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Introduction 
 
L’AMISC est une association agréée centre social par la CAF depuis 1982. Cet agrément arrivant à son terme en 
décembre 2021, le conseil d’administration et l’équipe salariée ont organisé son renouvellement en travaillant 
collectivement sur la réalisation d’un nouveau projet social de territoire pour 2022 - 2025. 
 
Cette démarche initiée en septembre 2020 s’est vue impactée par la crise sanitaire. Malgré ce contexte, la dynamique 
associative a permis de mener à bien ce travail et de le concilier avec la deuxième étape de la recherche action sur 
l’évaluation de notre impact social, à laquelle nous participons depuis 2019 avec la FONDA, la CAF et la Fédération 
des centres sociaux de Seine Maritime. 
 
Analyser les besoins du territoire, rencontrer les habitants, les adhérents, les bénévoles, les partenaires, discuter 
avec eux, les mobiliser sur les projets, les associer à l’élaboration de ce projet social, sont autant d’atouts et de 
richesses pour développer de nouvelles approches, de nouvelles manières d’aller vers eux, de faire avec eux, de 
mettre en œuvre de nouveaux projets et de construire des perspectives. Nous remercions tous les acteurs ayant 
participés à ce travail. 
 
C’est ce projet ainsi que la démarche collective mise en œuvre pour analyser les besoins et évaluer le travail réalisé 
entre 2018 et aujourd’hui, qui vous sont présentés dans ce document. 
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Méthode de travail  
 
L’équipe salariée du centre social AMISC et les bénévoles du Conseil d’Administration ont pensé le renouvellement 
du Projet Social de Territoire dans un contexte sanitaire compliqué peu favorable à une mobilisation collective. 
Un calendrier d’étapes a pu être validé lors du Conseil d’Administration du 13 octobre 2020 et poser les bases du 
travail jusqu’en septembre 2021. 
 
Malgré cette situation, nous avons cherché ensemble des solutions pour évaluer notre travail, impliquer les 
adhérents, chercher des méthodes permettant le recueil de la parole des usagers, des familles, des bénévoles et des 
partenaires et imaginer ensemble les perspectives de notre projet pour 2022-2025. 
 
Nous avons donc commencé par partager en équipe l’évaluation des actions réalisées entre 2018 et 2020, notamment 
le projet parentalité mis en œuvre par l’équipe du centre social. Nous avons réfléchi aux pratiques professionnelles 
que nous avions développées depuis quelques étés pour aller à la rencontre des habitants ainsi que celles mises en 
œuvre dès l’accueil au sein du centre social et réajustées suite aux périodes de confinement. L’évaluation de ce travail 
et les perspectives possible ont été réalisées avec les membres du conseil d’administration et les bénévoles lors des 
commissions de projet. 
Nous avons également saisi l’opportunité de la deuxième étape de la recherche action sur l’évaluation de l’impact 
social avec La FONDA, la CAF et la Fédération des Centres Sociaux de seine Maritime pour réfléchir à une autre 
manière d’évaluer le projet et ses effets. Ce travail fait l’objet d’une démarche d’évaluation spécifique pour le nouveau 
Projet familles et parentalité 2022-2025. 
 
Afin d’enrichir le diagnostic de territoire et les observations des salariés au quotidien, nous avons organisé plusieurs 
enquêtes réalisées par les salariés et les bénévoles au contact des habitants de Montivilliers pendant les animations 
de quartier, lors des marchés hebdomadaires, à la sortie des écoles… 
 

 En direction des familles sur les quartiers quant à leurs souhaits d’implication dans la scolarité de leurs 
enfants 

 En direction des habitants sur la connaissance de l’AMISC et de ses activités 
 En direction des usagers sur leurs besoins quant aux usages du numérique  
 En direction des partenaires quant à la relation avec notre association 

 
Nous avons pu également nous appuyer sur les diagnostics sénior et jeunesse réalisés en 2019 et 2020 pour 
développer notre projet en direction de ces publics. 
 
Deux comités de pilotage associant les partenaires stratégiques et les financeurs ont pu avoir lieu. 
Le premier, le 18 juin 2021, a permis aux partenaires d’enrichir les éléments du diagnostic de territoire, de partager 
l’évaluation du travail réalisé par l’AMISC entre 2018 et 2021, mais également de repérer ensemble les enjeux 
importants pour l’AMISC et le territoire pour les 4 prochaines années. 
 
Un second comité de pilotage s’est déroulé le 23 septembre 2021 pour partager avec les partenaires les axes de 
travail envisagés par les membres du conseil d’administration et les actions déclinées pour 2022-2025. 
 
C’est donc cette méthode de travail selon ce calendrier ci-dessous que nous avons mis en œuvre afin de définir ce 
nouveau projet social, riche de l’engagement d’une équipe bénévole impliquée et dynamique, soutenue par des 
salariés investis et engagés au quotidien.
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1-Présentation de l’AMISC 
 

Une association créée en 1973… 
► L’AMISC, Association Montivillonne d’initiatives Sociales et Culturelles est une association créée en 1973 sur 
Montivilliers par un collectif d’associations locales et par des habitants, soutenus par la Ville de Montivilliers et la Caisse 
d’Allocations Familiales du Havre : 

    Pour rapprocher les permanences administratives des habitants de Montivilliers et du canton, 

    Pour développer des services répondant aux besoins des habitants. 
 

► Notre projet associatif s’est enrichi au fur et à mesure des années pour : 

- Accompagner les évolutions du territoire, de la société et des besoins des habitants,  

-Permettre le développement de services et d’activités nouvelles en réponse à ces besoins, 

-Poursuivre l’affirmation de ses valeurs associatives prenant appui sur des pratiques et références théoriques des centres 
sociaux tel le développement Social Local, le Développement du Pouvoir d’Agir et l’Education Populaire. 
 

► Les textes de référence qui accompagnent notre projet sont aussi ceux de : 

-La circulaire de la Caisse Nationale des Allocations Familiales : « animation de la vie sociale » du 20 juin 2012 et celle 
de mars 2016 mentionnant notamment les référentiels métiers : direction, référent familles et accueil. 

-La circulaire de la CNAF « animation collective famille ». 

-Nos conventions de partenariat et de financement avec la Ville de Montivilliers, le Département de Seine Maritime, 
l’Etat et la CAF de Seine Maritime. 

-La charte fédérale des centres sociaux. 

 

« Un centre social et socioculturel entend être « un foyer d’initiatives portées par des habitants associés appuyés par 

des professionnels, capables de définir et de mettre en œuvre un projet de développement social pour l’ensemble de 
la population d’un territoire »1 

Une association agréée centre social par la CAF depuis 1982… 
 
  Un projet pluriannuel agréé par la CAF de Seine Maritime : 

Les centres sociaux se sont structurés en France d’abord à partir des années 1910, puis dans les années 1950/1960. 
Différentes circulaires ministérielles et/ou de la Caisse Nationale des Allocations Familiales élaborées en concertation 
avec la Fédération des Centres Sociaux et Socioculturels de France ont successivement défini leurs missions 
notamment depuis 1960. En 1971, la CNAF institue l’agrément des Centres Sociaux pour accompagner le bénéfice de 
la prestation de service sur une fonction de coordination et d’animation. Progressivement, cette fonction sera précisée 
ainsi que les missions des centres sociaux. Depuis 1985, chaque Caisse d’Allocations Familiales a la responsabilité de 
l’attribution ou du renouvellement de l’agrément dans le cadre d’un dispositif contractuel établi sur la base d’un projet 
d’animation globale.   

 Un projet reposant sur 4 missions : 

 Selon la CNAF, quatre missions caractérisent le projet du centre social2 :  

- Un équipement de quartier à vocation sociale globale, ouvert à l’ensemble de la population habitant à proximité, 
offrant accueil, animation, activités et services à finalité sociale. Il assure une fonction d’animation à la fois globale et  
locale. La fonction d’animation du centre social exclut la seule juxtaposition d’activités et de services. Ces derniers 
doivent être en cohérence avec le projet de la structure. Le projet social implique la participation des habitants et la 
concertation avec les partenaires.  
 
- Un équipement à vocation familiale et pluri générationnelle. Lieu de rencontre et d’échange entre les 
générations, il favorise le développement des liens familiaux et sociaux et contribue à dynamiser le tissu social.  

                                                           
1 Charte fédérale des centres sociaux et socioculturels de France adoptée par l’Assemblée Générale de la FCSF – Angers juin 2000 
2 Circulaire CNAF 2012 relative à l’animation de la vie sociale. 
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- Un lieu d’animation de la vie sociale. Il doit susciter la participation des usagers et des habitants à la définition des 
besoins, à l’animation locale, aux prises de décisions le concernant. Prenant en compte l’expression des demandes et 
des initiatives des usagers et des habitants, il a vocation à favoriser le développement de la vie associative.  
 
- Un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices. Compte tenu de son action généraliste et innovante, 
concertée et négociée avec les différents acteurs locaux, il contribue au développement du partenariat.  

 Un projet d’animation Globale et de Coordination : 

 La fonction d’animation globale et coordination se définit à partir de 9 repères indicatifs :  

 Un territoire d’intervention  
 Une approche généraliste  
 Un lien, un fil conducteur  
 Une dimension collective  
 L’implication des habitants  
 L’exercice de la citoyenneté  
 Un dynamisme, un mouvement  
 Une équipe de professionnels qualifiés  
 Une fonction qualitative et partenariale  
 
L’animation globale, condition de l’autonomie du centre social, est une fonction transversale de soutien à l’animation de 
la vie locale et au développement social. 

 Un projet « familles » : 

Les centres sociaux développent des projets « familles » visant à répondre aux problématiques familiales du territoire, et 
à soutenir tout particulièrement les parents dans leur rôle éducatif, selon les caractéristiques suivantes : 

 Répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire ; 
 Développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des enfants, au renforcement de 
la cohésion intrafamiliale et aux relations et solidarités inter familiales ; 
 Coordonner les actions et services de soutien à la parentalité développés au sein du centre social ; 
 Faciliter l’articulation des actions familles du centre social avec celles conduites par les partenaires du territoire3. 
 

Un projet associatif s’appuyant sur des valeurs et des pratiques de 
développement social local… 
 

 Un projet animé par un réseau d’acteurs autour de valeurs fondatrices : 

Les projets des centres socioculturels sont animés par des réseaux d’acteurs :  

 Des habitants engagés : en étant bénévoles d’activités et pour certains militants engagés pour un mieux vivre 
ensemble, les habitants sont acteurs de la vie et de la gestion du centre social. Son fonctionnement même en dépend par 
le nombre d’heures passées dans l’implication au quotidien mais aussi dans l’élaboration, l’évaluation du projet du centre. 
Les habitants sont moteurs dans un espace où la démocratie locale prend tout son sens. 
 
 Des salariés qualifiés, des administrateurs formés : La qualification des acteurs est une des conditions essentielles 
de la réussite de tout projet centre social. Elle passe notamment par la mise en œuvre de formations qui s’adressent aussi 
bien aux professionnels qu’aux bénévoles impliqués dans la gestion ou la vie du centre.  
 
 Des partenaires associatifs, institutionnels : Fédérateur, le centre social invite partenaires associatifs et 
institutionnels à prendre part à toutes les étapes du projet : à la base, lors de l’élaboration du diagnostic partagé, lors de 
sa mise en œuvre et de l’évaluation du projet. Négociation et contractualisation sont au cœur du partenariat. 

                                                           
3  Circulaire CNAF 2012 relative à l’animation de la vie sociale. 
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Se plaçant dans le mouvement de l’éducation populaire, les centres sociaux réfèrent leur action et leur expression 
publique à trois valeurs fondatrices :  

 La dignité humaine : Reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute femme est l’attitude première 
des acteurs des centres sociaux et socioculturels.  
 La solidarité : Considérer les hommes et les femmes comme solidaires, c’est-à-dire comme étant capables de 
vivre ensemble en société, est une conviction constante des centres sociaux et socioculturels depuis leurs origines.  
 La démocratie : Opter pour la démocratie, c’est, pour les centres sociaux et socioculturels, vouloir une société 
ouverte au débat et au partage du pouvoir. 

 

 Un projet de développement social local, participatif et partagé :  

Les façons d’agir des centres sociaux et socioculturels tendent à : 

 Contribuer au développement social local du territoire : Les centres sociaux placent le social au centre des 
stratégies de développement. Co-construit avec les habitants et les partenaires, le projet centre social est façonné à 
partir des particularités du territoire et de sa population.  
 
 Privilégier la participation des habitants : Prendre sa vie en main, échanger, participer, décider… Les habitants sont 
invités à le faire au centre social. Véritable foyer de démocratie locale, le centre social place la participation des 
habitants au cœur de son projet.  

 

 Développer une approche généraliste et collective : Soutenir les initiatives des habitants, les projets des jeunes, 
soutenir les parents dans leur rôle d’éducateur, être garant de l’animation de la vie locale et du lien social (…) le centre 
social s’intéresse à tout ce qui fait la globalité de l’individu et de la famille. C’est par le dialogue et la participation à des 
activités, des projets collectifs, que les personnes apprennent à mieux maîtriser leur vie et deviennent citoyens actifs. 

 

Un projet associatif porté par des administrateurs engagés 
 
Le Conseil d’Administration est composé de trois collèges : 
 
-Un collège de membres de droits, participant aux travaux du Conseil d’Administration mais ne disposant pas du vote : 3 
représentants de la Ville de Montivilliers  
 Madame Agnès SIBILLE, adjointe au Maire en charge des solidarités 
Madame Edith LEROUX, Conseillère municipale déléguée en charge des Personnes âgées, de l’Inclusion et de la Santé 
Monsieur Sylvain CORNETTE, adjoint au Maire en charge de la vie associative 
 
-Un collège des adhérents associatifs, au nombre de 8 : AFGA, ARAMIS, AVF accueil, CLCV, DLLC, FCPE, Fleurs de Bois, 
VHSA Association Gérard Saunier, DLLC, Association Les Bikers Normands. 
-Un collège de adhérents familiaux, au nombre de 17 : ANGINOT Marie Christine, BARBIER Anthony, BOULARD 
Francine, CODEN Alain, DUBOC CLATOT Christine, DUBOIS Christian, DELANDRE Nelly, FLAMME Gilles, GOBBE 
Françoise, HARDY Françoise, HURE Annick, HUBSHWERLIN Véronique, LEFEBVRE Monique, LEROUX Thierry, 
OURSEL Viviane, PIETRE Patrice, TOUBHANCE Brigitte. 
Les membres du Conseil d’administration se réunissent 4 à 5 fois par an en moyenne avec la direction de l’association 
pour décider des grandes orientations de l’association et déterminer la politique budgétaire et financière. A chaque 
Conseil d’administration sont abordés la vie associative et les projets développés ainsi que les enjeux stratégiques pour 
l’association. 

Le bureau associatif, composé de 9 membres élus chaque année au sein du Conseil d’Administration, se réunit une fois 
par mois avec la direction. Au-delà de la préparation des réunions de Conseil d’Administration, ces réunions permettent 
d’échanger entre les membres du Bureau et la Direction sur les choix stratégiques, les orientations de l’association,  la 
gestion et organisation de l’équipe. 
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Espace accueil du centre social 

Les locaux de la Maison de l'Enfance et de 
la Famille côté jardin du Multiaccueil 

Local au 4. rue des Murets 

Multiaccueil 123 soleil 

Jardin partagé des Salines 

Lieu d’accueil enfants parents  
La Comète 

Une association située sur Montivilliers… 
Notre association occupe des locaux mis à disposition par la Ville de Montivilliers dans la Maison de l’Enfance et de la Famille 
sur le parking de la gare de Montivilliers ainsi qu’un local sur le quartier Des Murets mis à disposition par le bailleur Alcéane. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des services, des activités et des projets dans les domaines de la petite 

enfance, de la famille, des adolescents et pour les adultes de tous 

âges. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

Activités Petite 
enfance 

-Crèche et halte 
d’enfants 40 places 

-Ateliers enfants 
parents et enfants 

grands parents 

-Ateliers contes  
-Actions passerelles 

avec les écoles 
maternelles 

-Comité de parents 

Activités Famille 

-Activités et sorties enfants 
parents les mercredis après-midi 

et pendant les vacances 

-Lieu d’Accueil Enfants Parents 

-Projets écoles familles 

-Séjours vacances famille 

-Ateliers jeux de société du 
vendredi soir 

-Les cafés rencontre et groupes 
de parole de parents 

-Les ateliers « zen en famille » 

-La commission des loisirs en 
famille 

Vie associative et animation globale 

Espace café « Papothèque », l’accueil des services publics et permanences associations adhérentes 

Les expositions  
Le jardin partagé et la commission jardin 

La commission communication : journal l’info du mois, le site internet 

La commission bien être  
Les actions intergénérationnelles et solidaires : semaine de la solidarité, troc’adeaux, bourse aux projets, projets activ’ados 

Les groupes projets : éco création et sucré salé 

Les temps forts associatifs : Le carnaval des familles, la fête petite enfance, la fête de Noêl, les soirées festives, les fêtes de 
quartier, l’Assemblée Générale annuelle, le pot de rentrée des bénévoles…  

Activités Ados et 
jeunes 

-Accueil ados du 
mercredi après-midi et 
pendant les vacances 

scolaires 

-Techlab pour les 8-15 
ans 

-Point Accueil Ecoute 
Jeunes pour les 12-25 

ans 

-Actions d’information 
et de prévention dans 

les collèges et lycée 
MTV 

-La commission jeunesse 

Activités Adultes et séniors 

-17 groupes d’activités 
(cartes, broderie, patchwork, 

randonnée, tricot, gym sénior, 
chorale…) 

-Les activités menées par des 
associations extérieures 

(peinture sur bois, relaxation, 
yoga…) 

Les repas partagés et ateliers 
cuisine 

-Les sorties culturelles et les 
échanges de savoirs, 

-La commission « sorties 
buissonnières ». 
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Un projet social inscrit dans des dispositifs publics… 
 
- Contrat Enfance/Convention territoriale globale : CAF Seine Maritime-Ville de Montivilliers, 
- Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement à la Parentalité : CAF Seine Maritime- Département Seine Maritime, 

Education Nationale, 
- Schéma Enfance Famille : Département Seine Maritime, 
- Point Accueil Ecoute Jeunes : Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS)/CAF Seine Maritime 
- Contrat Local de Santé : Agence Régionale de Santé (ARS) MIDELCA, Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, 
- Territoire de Veille Active :  Groupement d’Intérêt Public du Contrat de Ville de l’Agglomération Havraise (GIP CoVAH),  
- Projet Educatif de Territoire :  Ville de Montivilliers, 
- Contrat Local de Sécurité et Prévention de la Délinquance :  Ville de Montivilliers, 
- Convention CARSAT. 
- ACM par la DDCSJS. 

 

Une association investie dans le fédéralisme… 
 
Notre association a toujours porté haut les valeurs de la Fédération des centres Sociaux de France, en s’impliquant 
notamment dans le fédéralisme par notre participation à l’élaboration du réseau des centres sociaux de Seine Maritime 
depuis 2013, puis la Fédération des centres Sociaux de Seine Maritime depuis 2019. 
 

 Les finalités de cette fédération sont : 

 
-Le développement des relations avec les institutions,  
-Favoriser les dynamiques de partage et mutualisation,  
-Affirmer l’identité des centres sociaux et être force de proposition 
 

 Les orientations définies en 2020 lors de l’assemblée générale annuelle de la Fédération des 

Centres Sociaux de Seine Maritime 
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Animation 
Globale

Soutenir les habitants 
dans leur quotidien

Accueillir, accompagner et orienter les 
habitants

Développer l'accès aux droits et à 
l'information

Permettre l'accès aux services adaptés 
aux besoins des habitants

Favoriser la concertation et le travail 
partenarial

Poursuivre notre travail de 
communication

Favoriser 
l'implication 

citoyenne et la 
cohésion sociale

Aider les habitants à agir et prendre des 
responsabilités dans une démarche de 

projet concerté

Organiser et participer à l'animation de 
la vie sociale sur le territoire

Développer et renforcer les 
compétences de chacun

Soutenir et valoriser les adolescents

Animation 
Collective des 

Familles

Accompagner et 
valoriser les 

parents dans leur 
rôle éducatif

Informer, écouter, soutenir et aller vers 
les familles

Favoriser l'implication des familles 
dans les projets collectifs

Aider les familles à vivre des temps de 
loisirs partagés

Soutenir et développer les liens parents 
enfants enseignants

Favoriser les relations et les solidarités 
entre les familles et les générations

Axes Objectifs Actions 

Action 1 : L’espace accueil du centre social 

Action 2 : Participation et animation de la vie 
sociale du territoire 

Action 3 : L’animation de la vie associative 

Action 5 : La formation 

Action 7 : Les groupes projets adultes et 
familles 

Action 4 : La communication 

Action 8: Les groupes projets ados 

Action 9 : Les accueils de quartier 

Action 10 : Le Multiaccueil 

Action 12 : Les actions de prévention sociale 
pour les familles et les jeunes 

Action 11 : Le PAEJ Parenthèse 

Action 6 : Les groupes d’activités gérés par 
les habitants 

Action 13 : LAEP La Comète 

Action 14 :  Les animations en famille 

Action 15 : Les projets écoles familles 

 
 

2-Evaluation du Projet Social de Territoire 2018-2021 
 
 
Notre projet social de territoire 2018-2021 repose sur trois axes de travail : Soutenir les habitants dans leur quotidien, 
favoriser l’implication citoyenne et la cohésion sociale, accompagner et valoriser les parents dans leur rôle éducatif. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour y répondre, notre projet s’est appuyé sur 15 fiches actions, autant de services, d’activités, de projets et de pratiques 
reposant sur le développement social local qui ont permis de poursuivre le travail engagé depuis plusieurs années. 
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2.1  Evaluation des actions 
 

Les actions de l’animation globale et fonctions supports  
 

 Accueil et communication : Fiches action 1 et 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Animation de la vie sociale du territoire Fiche action 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accueil lié aux activités AMISC 91 % 

Accueil pour les permanences 
administratives et associatives 
hébergées 

5 % 

Accueil pour partenaires (CMS, Mairie, 
autres 

4 % 

L’espace accueil : 
-Ouverture du centre social de 7h30 à 12h30 et 13h30 à 
18h30 du lundi au vendredi et plus si activités ponctuelles ou 
temps forts associatifs. 
-Prêt des locaux pour 28 associations adhérentes en soirée et 
le week end. 
-Recevoir, informer, orienter les habitants : Entre 23 000  et 
30 000 accueils /an. 
-14 permanences administratives et associatives. 
-La Papothèque : Espace café et discussion ouvert à tous. 
-Espace d’expositions mensuelles. 

3 agents d’accueil se relaient avec missions 
complémentaires (secrétariat, communication et 

animation espace accueil) 

Le travail réalisé entre 2018 et 2021 : 

 Aménagement de l’accueil avec bibliothèque de prêt de livres, jeux d’enfants, espace café discussion « Papothèque » 
co-animé par salarié/bénévole jusqu’en mars 2020. 

 Espace d’informations pour les activités et services de l’AMISC, ainsi que pour l’ensemble des acteurs du territoire. 
 Développement d’un partenariat avec l’association web solidarité pour l’animation de 3 ateliers informatiques par 

semaine (apprentissage, soutien aux démarches et orientation). 
 Départ du CMP Charcot et arrivée du Centre Ressource Autisme. 
 Communication avec les adhérents par la lettre d‘info mensuelle, site internet et création d’une page facebook. 
 Commission communication pour associer les adhérents à l’animation de l’espace accueil et la communication du 

centre social (organisation vernissages et exposition, temps forts comme Octobre rose…) 

 Travail partenarial avec la Ville de Montivilliers pour la mise en place d’une Maison France Service sur le territoire. 

Les pistes de travail pour 2022-2025 
-Réaménagement de l’espace accueil avec modification spatiale de la borne d’accueil, travaux d’ouverture sur le jardin, 
changement de mobilier et décoration pour plus de convivialité en associant le groupe jeunes et les bénévoles. 
-Travailler l’agencement et l’affichage de l’espace accueil, ainsi que logo et charte graphique de l’AMISC avec la 
commission communication. 
-Développer un point d’information plus adapté aux besoins du public en lien avec l’ouverture d’une Maison France 
Service sur le territoire, redynamiser la Papothèque suite fermeture pendant Covid. 

L’animation de la vie sociale du territoire : 
-Participation aux instances de concertation animées par la Ville : Centre 
communal d’action sociale, cellule de veille, commission prévention de la 
délinquance, développement durable et aménagement de la ville, projet 
éducatif de territoire et convention territoriale globale. 
-Rencontres trimestrielles avec l’équipe médicosociale du Département. 
-Participation aux projets d’animation participatifs de la Ville : Semaine 
européenne du développement durable, semaine bleue, semaine du 
handicap, … 
- Mise en place de projets d’animation avec les habitants et les 
partenaires : 10 ans de la Maison de l’Enfance et de la Famille, Carnaval 
des Familles, Fête petite enfance, Fêtes de quartier aux Murets et sur les 
Salines, animations de quartier l’été… 
-Accompagnement de projets d’habitants : Jardin partagé des Salines, 
Fresque aux Murets, Repas partagés, chorale… 

Les pistes de travail pour 2022-2025 
-Poursuivre ce travail de concertation avec la Ville de Montivilliers pour être acteur des groupes de travail ou 
commissions d’élaboration des projets du territoire. 
-Poursuivre les temps de présentation de ces projets et/ou concertation par les bénévoles et les salariés lors du conseil 
d’administration. 
-Développer le soutien aux projets d’habitants du territoire en lien avec la vie associative. 
 

Les constats : 
-Une participation régulière aux 
instances de concertation par les 
salariés, les bénévoles du Conseil 
d’Administration ou des commissions de 
projets. 
-10 à 12 projets d’animation par an 
partagés et co-élaborés par les salariés 
et les bénévoles. Projets reconnus par les 
partenaires et les habitants. 
-Malgré la mobilisation des partenaires, 
l’aménagement d’un local sur le secteur 
Bois Champion n’a pas été possible à 
cette date compte tenu de l’état du local 
proposé par le bailleur.  
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Ateliers d’activités 
hebdomadaires gérés par les 

bénévoles ou par des 
associations adhérentes  

Commissions et groupes projets Commissions issues de la 

gouvernance 

Commission communication : 5 
bénévoles 
Commission jardin : 9 bénévoles 
Commission «Sorties 
buissonnières» : 16 bénévoles 
Commission « Bien être » : 11 
bénévoles 

Commission « statuts 
associatifs » : 12 bénévoles 
Commission impact social : 17 
bénévoles  
Commission « PST » : 15 
bénévoles 
Commission employeur : 9 
bénévoles 
Commission finances : 9 
bénévoles 

Groupes « éco création » : 12 
bénévoles  
Groupe « sucré salé » : 5 bénévoles 

Les constats : Initiatives développées par les bénévoles et les professionnels avec la méthode travail partagé : 
Repas séniors isolés, formation Mona Lisa, autofinancements, ventes solidaires, covoiturage, café papot’âge, sorties 
de loisirs et culturelles, temps forts, échanges de savoirs, Papothèque, conférences et ateliers (avec la CARSAT, 
l’ASPT, AGIRC ARCCO…)… 
Multiplicité de commissions associant des bénévoles nombreux mais parfois juxtaposition des projets. 
Baisse de l’implication collective et groupes projets en suspens suite au COVID 19. 
 

Les pistes de travail pour 2022-2025  
-Remettre en place une commission « bien être » et l’élargir aux questions de solidarité avec la mise en place du 
groupement d’achats et la coopé des projets. 
-Travailler le fonctionnement des commissions et leur organisation en y associant le travail sur la place des 
bénévoles, la responsabilité de groupe, la relation salarié/bénévole. 

 Vie associative et gouvernance : Fiches action 3, 6 et 7 

 
 

 
 
 

Nombre de groupes 
d’activité AMISC 

10 

Nombre d’adhérents 
inscrits dans ces groupes 

155 

Nombre de groupes 
d’activité gérés par des 

assos adhérentes 
7 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Formation : Fiche action 5 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Formations réalisése par les salariés  Formations réalisées par les bénévoles et les 
salariés  

1 à 2 formations collectives chaque année pour l’ensemble de 
l’équipe salariée :  
-1 sur la sécurité au travail : formation incendie, gestes et 
postures 
-1 pédagogique : la place du jeu chez l’enfant, accueillir un 
enfant en situation de handicap, gérer l’agressivité et 
communication, contes et histoires auprès des petits. 
24 formations pour acquérir ou développer des compétences 
(sport et handicap, posture accueillant laep, outils de 
communication web radio, logiciels administratifs, modèle 
économique du centre social … entre 2018 et 2020 pour 22 
salariés. 
1 formation qualifiante Bac Pro Gestion administration pour 1 

3 formations Monalisa pour 12 bénévoles et 2 
salariées. 
1 formation premiers secours et 1 formation 
premiers secours pour nourrissons pour 10 
bénévoles et 4 salariés. 
1 formation jeux pour enfants avec 10 
bénévoles. 
4 à 5 ateliers d’échanges de savoirs entre 
bénévoles et intergénérationnels par an. 
 

Les constats : Des temps de connaissances et de partages entre bénévoles et salariés. 
Un développement de la confiance en soi pour les bénévoles comme pour les salariés. 
De nouvelles compétences acquises et mise en œuvre au sein du projet (atelier répit parental, ateliers sportifs, 
création de jeux de société par les parents bénévoles du comité de parents pour les écoles maternelles et le 
Multiaccueil. 
Développement de nouveaux projets par les bénévoles en direction du public sénior. 

Les pistes de travail pour 2022-2025  
- Continuer le travail de formation des salariés par des temps collectifs pour partager et construire une culture 
commune mais également par des temps individuels pour faire monter en compétence. 
-Poursuivre les temps de formation salariés/bénévoles. 
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Les actions du projet petite enfance  
 

 Fiche action 10 : Le Multiaccueil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Multiaccueil 123 Soleil : 1 halte d’enfants 10 
places et 1 crèche 30 places. Ouvert de 7h30 à 

18h30 
 

 2015 2018 2019 2020  

Nombre d’enfants 
différents reçus 

209 193 198 189  

Nombre d’actes 
réalisés 

72 864 71 666 68 882 50 696  

% de familles à tarif 
moins de 1 euro 

40 % 56,02% 55,61% 56,08%  

• Le comité de parents : Entre 5 et 18 parents selon les 
périodes, organisation chaque année de 2 temps forts 
collectifs, 3 cafés rencontre avec 10 à 15 parents et 
intervenant extérieur, création de jeux pour enfants, 
formation secourisme et conte. 
• Ateliers enfants parents, enfants/grands parents, 

fratries : 45 ateliers chaque année avec 45 parents 
différents, 15 grands parents, 10 frères et sœurs, 
• Projets culturels et sorties : Animations contes avec 

les partenaires et mobilisation de bénévoles du centre 
social. Mise en place d’ateliers découverte musicale et 
création d’un conte avec un musicien. 
• Projet répit parental : Entre 4 et 5 enfants reçus par 

an. 

Les constats : 

 Un nombre de demande de places en crèche en baisse depuis 2009 avec une reprise en 2020.  
 Un nombre d’enfants reçus moins important depuis la modification agrément 30 places crèches/10 places halte. 
 Mais un taux d’occupation important 81 % en 2015, 85 % en 2019 par rapport à la moyenne nationale et 

départementale. 
 Un prix de revient de structure moins important que la moyenne nationale et départementale. 
 Le nombre de familles payant moins d’un euro en augmentation (40 % à 56%). 
 83 enfants reçus vivant sous le seuil de pauvreté en 2020. 
 Une participation familiale moyenne de 1,19 euro de l’heure contre 1,62 pour la moyenne nationale. 
 Le développement de l’offre de répit parental pour les enfants en situation de handicap. 

Depuis 2017, modification de l’agrément (plus de places en crèche et moins en halte pour répondre aux besoins de garde 
des familles), mise en place de la facturation au réel et non plus au forfait entrainant une baisse du nombre d’actes réalisés 
en 2018 et 2019.  
-Une fréquentation plus basse le mercredi après-midi malgré les animations spécifiques proposées. 
-Implication des parents plus importante et continue : Dans les activités proposées par le Multiaccueil (sorties et ateliers), 
dans le comité de parents, puis dans les autres commissions du centre social, que nous retrouvons ensuite investis dans les 
écoles de leur enfant. 
-Prise de confiance en soi des parents, développement de nouvelles compétences, reconnaissance par les acteurs du 
territoire, grâce aux échanges avec les professionnelles, intervenants et autres parents. 
-Echanges intergénérationnels avec des bénévoles investis dans d’autres secteurs du centre social, développement de 
temps de formations salariés/bénévoles, mixité sociale en augmentation. 
-Une participation des familles du Multiaccueil aux autres activités du centre social, par le travail partagé entre les salariés 
des pôles du centre social. 
-Mise en place du projet de répit parental : Augmentation très progressive du nombre d’heures réalisées pour accueillir les 
enfants en situation de handicap, sollicitation croissante des familles et développement du travail partenarial pour 
l’intégration scolaire et sociale des enfants, des professionnelles formées et plus sereines. 
-Des besoins en mode de garde qui évoluent suite à la crise sanitaire : temps partiel, formation, horaires décalés, fragilité 
économique des familles. 
 

Les pistes de travail pour 2022-2025  
-Participer au travail de diagnostic des besoins et de proposition d’une offre adaptée aux besoins des familles sur le 
territoire dans le cadre du comité technique petite enfance de la CTG.  
Sur les sujets suivants : La fréquentation du mercredi après-midi, les besoins d’accueil sur horaires atypiques, l’offre 
proposée pour les 3-4 ans, la préparation à la scolarisation… 
-Poursuivre et adapter nos modes de communication envers les familles et les montivillons, notamment sur l’offre de répit 
parental. 
-Poursuivre notre travail avec les partenaires du médico-social pour l’orientation et l’accueil des familles vulnérables. 
-Continuer notre travail de passerelle entre les secteurs du centre social pour être un appui à la parentalité et à 
l’implication citoyenne et intergénérationnelle.  
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Les actions du projet jeunesse et prévention 
 

 Fiche action 8 : Les groupes projets ados -Initiatives ados, Brico’ados, commission jeunesse- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Fiche action 11 : Le PAEJ Parenthèse  
 Fiche action 12 : Les actions de prévention sociale pour les familles et les jeunes  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Semaines 
thématiques 

Accueils vacances et 
Brico’ados aux Murets 
les mercredis  

Commission jeunesse Actions intergénérationnelles 

Le travail réalisé depuis 2018 : 

 Les semaines thématiques : 1 par période scolaire pour 8 à 12 ados de 11 à 15 ans sur les thèmes de la culture, 
du sport, et développement durable. Elles sont co-élaborées avec les jeunes et font participer les parents et des 
intervenants extérieurs. 
• La commission jeunesse est composée d’ados, de parents et de partenaires, qui définissent ensemble le thème des 
semaines thématiques ainsi que les activités proposées lors des accueils du mercredi et des vacances. Ils y 
développent leur confiance en eux, leur force de proposition, renforcent leurs compétences et leur implication 
dans le fonctionnement du centre. C’est dans cette instance que nait leur statut de bénévole. C’est en effet l’un des 
publics le plus volontaire dans l’organisation de temps forts au travers d’action d’autofinancement, d’animation de 
stands. C’est dans cette instance, au fil des années, que l’on observe leur épanouissement et le développement de 

leur autonomie ainsi que leur citoyenneté. Dans cette commission ou lors des activités qui en émanent, on observe 
aussi la fierté des parents qui constatent les changements chez leur enfant, leur affirmation de soi et leur maturité.  
• Les actions intergénérationnelles : Temps fort (repas africain), activités ponctuelles (atelier bricolage carrés de 
jardin), sorties partagées, projets d’envergure comme le films « ça m’est égal-E » basé sur le croisement des regards 
des adolescents et des séniors sur les relations filles-garçons. Toutes ces actions participent à la cohésion entre les 
générations et à la valorisation de ces deux publics qui développent leur sentiment d’utilité au contact de l’autre 
qu’ils ont toujours plaisir à retrouver.  

Les pistes de travail pour 2022-2025  
- Maintenir une dynamique jeunesse dans le centre social afin de marquer l’importance de l’engagement et de 
l’implication des jeunes dans la citoyenneté. Le projet jeunesse doit permettre aux jeunes du territoire de 
développer des compétences en lien avec la société d’aujourd’hui pour y être inclus.  
-Poursuivre ce travail d’implication des adolescents et le lien intergénérationnel avec les autres groupes du centre 
social. 
-Pérenniser un poste d’animateur jeunesse et articuler ce travail avec les partenaires sur le territoire. 

Projet prévention des 
addictions « L’affaire de tous » 
Interventions dans les collèges 
Belle Etoile, Raymond 
Queneau, Georges Brassens et 
au lycée J. Prévost. 

Point Accueil Ecoute 
Jeunes Parenthèse CESCI Projet sur les 

compétences 
psychosociales avec 

classes de SEGPA 

278 heures d’interventions 
touchant 3391 jeunes  
42 parents rencontrés 

Projet qui mobilise un réseau 
important : Les parents, les 
enseignants, les directeurs 
d’établissement, le personnel 
ATOS des collèges, les CPE, les 
surveillants, les infirmières 
scolaires, les assistantes sociales, 
le GAPASE, Nautilia et l’AMISC. 

Co-animation du Comité 
d’Education à la Santé et à 
la Citoyenneté Inter-
établissement entre 
l’AMISC et Nautila. 
 Il permet d’élaborer les 
contenus et les 
déroulements des 
interventions lycée et 
collège à destination des 
élèves mais aussi des 
parents.  
Ce qui renforce la 
dynamique partenariale 
dans laquelle s’inscrit 
l’AMISC. 

Le PAEJ est un 
dispositif mobilisant 
un grand nombre 
d’institutions 
partenaires et un 
réseau actif de relais 
d’information et 
d’orientation. 
 

Les interventions dans 
les classes Section 
d‘Enseignement 
Général et 
Professionnel Adapté 
sur les compétences 
psychosociales des 
élèves sont à l’origine 
d’un sentiment de fierté 
tant du côté des 
parents, fiers de leurs 
enfants, que de celui des 
jeunes, fiers de ce qu’ils 
ont élaboré.  
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Les actions du Projet famille 
 

 Fiche action 13 : Le Lieu d’Accueil Enfants Parents La Comète 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fiche action 9 : Les accueils de quartier 

 Fiche action 15 : Les projets écoles familles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 Fiche action 7 : Les groupes projets adultes et familles 

Activité réalisée depuis 2018 : 
-504 séances organisées sur 2018,2019 et 
2020  
-223 familles différentes dont 113 
nouvelles familles.  
-Fermeture de mars à mai 2020 suite 
COVID, puis ajustement des accueils avec 
protocoles sanitaires. 
 

La Comète est un LAEP agréé par la CAF et le Département 76.  
-Il est ouvert pour 10 enfants de 0 à 6 ans accompagné d’un membre de 
la famille à la fois, 4 demi-journées par semaine. 
-3 professionnelles qualifiées petite enfance, famille ou éducation 
spécialisée sont présentes par binômes.  
-C’est un espace de jeux, de discussion, d’échanges gratuit et ouvert aux 
habitants de Montivilliers et des communes alentour. 

Des impacts bénéfiques tant pour les familles, le centre social que pour le territoire : 
-Aisance, ouverture, réassurance, valorisation des compétences éducatives des parents.  
-Lieu de mixité sociale et d’échanges. 
-Découverte des autres activités famille du centre social, orientation, par les professionnels et les partenaires, 
cooptation entre familles. 
-Relais pour l’offre de répit parental en cas de handicap d’un enfant.  
-Développement du partenariat avec les structures en charge de la parentalité. 

Les pistes de travail pour 2022-2025  

-Poursuivre le travail de communication avec les partenaires et les institutions pour faire connaître le LAEP aux 

familles. 

 

Projet écoles/familles : Ateliers jeux de société, projet 
alimentation, projet prévention des accidents 

domestiques, classes passerelles 

Les constats : 
-Investissement des parents dans la scolarité de leurs 
enfants. 
-Reconnaissance et valorisation des compétences des 
parents par les enseignants, développement de l’estime 
de soi et du sentiment de légitimité. Changement positif 
du regard sur les parents.  
-Participation des grands parents et bénévoles séniors. 
-Perspectives sur l’élargissement des activités 
enfants/parents sur proposition des enseignants et des 
parents.  
-Identification de l’AMISC comme médiateur entre les 
parents et les écoles, sollicitation des écoles pour 
développer des actions. 
-Cohésion partenariale grandissante avec les écoles, qui 
s’inscrit dans la co-construction. 
-Développement de nouvelles « offres » : répit parental. 

Accueils de quartier : Accueil des 0-4 ans aux 
Murets, groupes de parents (Parentaly’thé), accueil 
enfants/parents aux Murets (LAEP ambulant), 
animation zen en famille 

Les constats : 
-Inscrit le centre social dans la dynamique « d’aller 
vers » les habitants, les familles. 
-Le format « petit comité » permets aux mamans de 
s’exprimer sur leurs situations personnelles parfois 
compliquées et donc d’identifier le CS comme un lieu 
ressource. Identité qui s’est propagée au niveau des 
partenaires.  
-Une coordination entre les partenaires s’est créée 
afin d’assurer une veille sur le territoire.  
-Intervenants venant du monde de la culture 
permettant l’accès à la culture pour tous.  
-Les mamans s’émancipent, prennent conscience de 
la nécessité d’avoir du temps pour soi ou de partager 
des activités apaisées avec leurs enfants.  

Les pistes de travail pour 2022-2025 : 
-Le travail partenarial avec le centre social Jean Moulin pour le déploiement de l’action de type LAEP ambulant 
sur la Belle Etoile.  
-Poursuivre ce travail de soutien à la parentalité par le développement d’actions de bien-être et projets culturels. 
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Moins 

d'un 

an

25%

1 - 5 

ans

25%

6 - 15 

ans

39%

16 - 25 

ans

11%

26 ans 

et +

0%

Groupes projets : Commission loisirs familiaux toutes 
les 6 semaines, comité de parents 2 matins par semaine, 
bourse au projet « Disney », organisation des temps 
forts collectifs. 

En chiffres pour 2018, 2019 et 2020 :  
 28 réunions de projet mobilisant 45 parents.  
 3 à 4 temps forts collectifs organisés par an : 
carnaval des familles, fêtes de quartiers, Noel des 
familles, 10 ans de la Maison de l’Enfance et de la 
Famille 

Les transformations observées : 
 Pour les bénévoles : Accroissement de la confiance 
en soi, cohésion de groupe socialement mixte, 
émancipation, valorisation des savoir-faire, autonomie, 
co-animation, montée en compétences, implication 
collective. 
 Pour le territoire : Développement du partenariat, 
implication citoyenne des bénévoles mise au profit du 
territoire, reconnaissance de l’éducation populaire et de 
l’animation à la vie sociale sur le territoire. 

En chiffres pour 2018, 2019 et 2020 : 
 145 accueils familles sur les vacances et les 
mercredis dont 204 adultes et 376 enfants ont pu 
bénéficier.  
 27 familles ont pu partir en vacances dans le cadre 
des séjours familiaux   

Les transformations observées : 
 Pour les adhérents : Accès aux vacances pour les 
familles économiquement fragiles, épanouissement, 
découverte.  
 Pour le territoire : Travail en partenariat avec le 
CMS, le CCAS ou les associations pour le montage 
financier du projet des familles. Echanges de pratiques 
avec d’autres référentes famille du département. 

Animations en famille : Activité enfants/ parents des 
vacances scolaires, accueils en famille du mercredi 
après-midi, ateliers jeux de société en famille 1 vendredi 
soir par mois, séjours familiaux. 

Les pistes de travail pour 2022-2025 : 
-La mise en place de séjours collectifs familles et séniors. 
-Accompagner la démarche du groupe « Bourse aux projets Disney » vers une bourse aux projets collectifs 
transversale aux groupes d’habitants du centre social. 

 

 Fiche action 14 : Les animations en famille 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2 L’évaluation des moyens 
 

 Les moyens humains : 
 

Nombre de salariés 
Sur le plan national, la moyenne des centres sociaux comprend 11 ETP (Equivalent Temps Plein) par structure4. Notre 
association se situe bien au-dessus de cette moyenne nationale avec 24.18 salariés ETP. 
Ce nombre de salariés au sein de l’AMISC reste constant depuis plusieurs années avec 32 salariés, une moyenne de 24.18 
salariés en équivalent temps plein répartis entre le pôle petite enfance (12.77 ETP), le pôle animation (4.32 ETP), le pôle 
accueil/administratif et la direction (4.4 ETP) et le ménage (2.69 ETP). 
 
En 2020, parmi ces 32 salariées, 3 ont été en congé maternité, 2 salariées ont été en congé parental à temps partiel, 2 
salariées en arrêt maladie longue durée, 2 en contrat de remplacement et 1 salariée en Contrat d’Apprentissage depuis 
janvier 2020 (suite PEC). 
Enfin, 1 salariée (Auxiliaire puéricultrice au sein du multiaccueil) est en retraite depuis le 30 septembre 2020, 1 salariée 
(animatrice sur les projets et initiatives d’habitants) est en retraite depuis janvier 2021. 
 
 Age des salariés 

40 % des salariés ont plus de 45 ans  
42 % entre 23 et 34 ans 
 
 Ancienneté dans le poste : 

50 % des salariés sont présents depuis moins de 5 ans. 
11 % depuis plus de 16 ans. 
 
 
 Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 

Résultats du questionnaire DUERP  

                                                           
4 Observatoire des centres sociaux et espaces de vie sociale SENACS 2020 
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Globalement, les résultats au questionnaire de santé mis en place avec les représentants du personnel en juin 2021 
révèlent des indicateurs favorables pour les salariés. 
96 % des salariés pensent que leur santé leur permettra d’occuper le même poste dans deux ans. 
100% des salariés pensent que l’intérêt qu’ils trouvent à leur travail leur convient/ contribue à leur épanouissement 
97 % des salariées aiment leur travail  
89 % des salariés se sentent bien dans l’association 
 

 La formation 

Voir évaluation Fiche action 5 
Chaque année, suite aux entretiens annuels d’évaluation avec chaque salarié, la commission employeur et les représentants 
du personnel valident ensemble les propositions de formation émanant de la direction et des salariés. 
Ce sont ainsi deux formations collectives et 8 à 10 formations individuelles mises en place chaque année pour les salariés, 
dans les domaines pédagogiques, organisationnels, pratiques professionnelles mais aussi sur la santé au travail. 
Le Centre Social accueille chaque année de nombreux stagiaires qui enrichissent l’équipe professionnelle. Entre 2018 et 
2020, ce sont entre 15 et 20 stagiaires qui ont été accueillis au sein de l’équipe chaque année : 
10 chaque année, au multiaccueil sur des fonctions d’éducatrice de jeunes enfants, d’auxiliaires puériculture, infirmière et 
CAP petite enfance. 
7 stagiaires sur le pôle parents enfants ados (1 en DECESF, 3 en BTS ESF, 2 en Mise en Situation Professionnelle, 1 en stage 
découverte 3ème). 
1 stagiaire pour le pôle accueil-administratif (Bac Pro Gestion Administration). 
 

 Locaux et investissements matériels 
 

Avec l’emménagement dans les nouveaux locaux de la Maison de l’Enfance et de la Famille, l’AMISC s’est progressivement 
dotée de moyens en matériel et équipement nécessaires aux activités ainsi que pour favoriser l’accueil des groupes 
d’habitants (armoires de stockage, matériel d’activités pédagogiques et de psychomotricité).  
 
Dans la mesure du possible, les équipements sont renouvelés au terme de la période d’amortissement de manière à maintenir 
un niveau correct d’équipement (bureautique, informatique, mobilier, matériel pédagogique, lave-vaisselle dans la nouvelle 
cuisine d’activités...). 
En ce qui concerne les locaux, le Centre Social bénéficie de locaux mis à disposition : 
 
- Dans la Maison de l’Enfance et de la Famille quartier Gare : la Ville de Montivilliers met à disposition pour héberger les 
activités de l’AMISC : bureaux, salles de réunions, salles d’activités, espace petite enfance. 
Le Centre Social entretient et aménage régulièrement ces locaux sur ses fonds propres. 
 
 
Depuis 2019, nous avons réalisé le projet de construction d’une cuisine d’activité dans nos locaux à la place de l’espace 
tisanière. 

Ce projet fait l’objet d’une valorisation 
financière dans la convention d’occupation 
du bâtiment que nous avons avec la Ville de 
Montivilliers. 77% du financement a fait 
l’objet d’une subvention d’investissement 
de la part de la CAF et 23% sur nos fonds 
associatifs. 

 

-Dans le quartier des Murets (secteur Wilson) : un appartement mis à disposition par Alcéane dans le cadre d’une 
convention CAF/Ville disposant d’une salle d’activité, d’un coin sanitaire et d’une petite pièce de stockage de matériel. 

De la même manière, nous entretenons et aménageons très régulièrement ce local que nous prêtons gratuitement aux 
associations qui le demandent (CLCV, DLLC, AHAPS, association d’assistantes maternelles Toupty’Monti). 

-Dans le quartier des Salines : Le Bailleur Habitat 76 nous met à disposition un local de 8 m2 pour stocker le matériel 
nécessaire à l’entretien du jardin partagé dans le parc des Salines. L’entretien matériel de ces locaux et les réparations du 
quotidien sont réalisés par les bénévoles de l’AMISC et notamment le Vice-président. Si nous devions estimer le coût de cet 
entretien, nous pourrions signaler une moyenne annuelle de 250 heures d’interventions bénévoles réalisées soit un coût 
annuel de 11 250 euros (prix moyen constaté par les artisans : 45 euros horaire). 
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433 114   

102 723   
54 446   

7 500   
36 000   

3 500   

394 683   

46 100   
3 693   

354 765   

74 210   
43 327   

8 500   
41 405   

3 500   

380 719   

29 500   5 000   

PS CNAF Participations

des usagers

ETAT DDCS

DDCSJS

FONJEP

GIP COVAH

politique ville

ETAT

Département

76

CODAH PAEJ Ville de

Montivilliers

Contrat

Enfance et

subvention

CAF 76 FCPE et

CARSAT

Répartition des produits 2017 2020

2017 2018 2019 2020

1 198 209   1 182 945   1 145 451   1 161 891   

2 400   5 245   14 962   38 008   

1 195 808   1 177 700   1 130 488   1 123 883   

CR 2017 CR 2018 CR 2019 CR 2020

PRODUITS Résultat excédent CHARGES

-Produits depuis 2017 : 
 Provenance des produits : 

-36 % des produits proviennent des prestations de service versées par la CNAF pour les activités réalisées. 
-44 % des produits proviennent des subventions versées par les collectivités/ Sur le plan national, ce chiffre s’élève à 
47.7% pour la moyenne des centres sociaux1 
-33% du budget provient d’une subvention versée par la Ville de Montivilliers. 

 Analyse de la variation des produits depuis 2017 : 
-Baisse de la PS CNAF et de la participation financière des usagers du multiaccueil car baisse du nombre d’actes suite 
mise en place de la facturation au réel et non plus au forfait. 
-Baisse des aides de l’Etat sur emplois aidés. 
-Baisse de la subvention la Ville de Montivilliers suite à la suppression de la facture des fluides. 
-Baisse du montant de la subvention de la CAF 76 suite à la fin subvention fonctionnement et mise en place des 
subventions sur projets activités. 
-Augmentation des financements Département 76, CARSAT et Politique de la Ville.  

 Effets :  
-La baisse des subventions de fonctionnement est compensée en partie par une recherche de financements et donc 
une multiplicité des dossiers d’appels à projets. 
 

La sécurité du bâtiment : La ville de Montivilliers étant propriétaire du bâtiment, elle gère le registre de sécurité. Cependant 
en lien avec les services municipaux et la Communauté Urbaine en charge des risques majeurs, nous avons mis en place un 
PMA (Plan de Mise à l’Abri) pour organiser le confinement de l’ensemble du bâtiment et des services utilisateurs et un plan 
de sécurité lié aux risques attentats est en cours d’élaboration. 

De la même manière, nous organisons une fois par an les exercices incendie nécessaires ainsi que la révision des protocoles 
d’évacuation. 

 Les moyens financiers entre 2017 et 2020 

 

 Comptes de résultats  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Les produits 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les charges   
 

Variation des comptes de résultat entre 2017 et 

2020 

Une baisse du budget de fonctionnement de 3.1 % 
entre 2017 et 2020. 

Un excédent annuel passant de 2 400 euros en 2017 
à 38 008 euros en 2020.   
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Charges depuis 2017 

En raison de la baisse des 
produits annoncée (CAF et Ville 
de Montivilliers), nous avons 
réussi à baisser nos charges 
depuis 2017 et ce, en réalisant 
des excédents. Ces baisses de 
coût de fonctionnement ont été 
possibles grâce à des 
mutualisations d’achat, à des 
remplacements de poste pour 
départ à la retraite, à la 
suppression de la taxe sur salaire 
et une baisse des charges 
patronales. 
 

28 340   

18 437   
84 727   

49 436   

892 120   

92 916   

2 085   

27 747   

19 383   15 722   
84 626   42 990   

857 696   

83 546   
2 875   17 045   

Répartition des charges entre 2017 et 2020

2017 2018 2019 2020

91,3
106,3 107,0

121,51
128,50

2016 2017 2018 2019 2020

Fonds de roulement en jours d'exploitation

293704
347300 344736

379932 384895

-4297
31729

415
-41848 -55691

2016 2017 2018 2019 2020

Evolution du Fonds de roulement

FONDS DE

ROULEMENT

BESOIN EN
FONDS DE
ROULEMENT

Un fonds de roulement positif, 
signifie que nos capitaux permanents 
sont supérieurs à l’actif immobilisé 
permanent, c’est-à-dire que les 
ressources stables suffisent à 
financer les besoins à long terme de 
notre association.   

Un Besoin en fonds de roulement 

négatif est une bonne chose, cela 
signifie que l’association n’a pas 
besoin de son fonds de roulement 
pour financer d’éventuels besoins à 
court terme. 

Fonds de roulement en jours 

d’exploitation 
Cela correspond à 4.28 mois 
d’autonomie de trésorerie. Il est 
passé de 76 jours en 2015 à 128 
jours en 2020. 

484 286   
595 464   

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Evolution du Bilan comptable Une augmentation du bilan comptable 
23 % entre 2015 et 2020 en raison des 
excédents annuels réalisés et de la 
subvention d’investissement obtenu 
par la CAF 76 pour la réalisation d’une 
cuisine d’activité. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Bilans comptables 
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294830 298001 315571 344321
421780 440586

2015 2016 2017 2018 2019 2020

Trésorerie  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une trésorerie stable et positive 
d’un montant de 440 586 euros qui 
représente un ratio de 3.19. Pour 
pouvoir financer nos dettes à court 
terme (137 990 euros), une 
association a besoin d’un ratio 
supérieur à 1. 
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2.3 Projet Social de Territoire 2018-2021 : Evaluation des axes de travail  
 

L’évaluation des axes de travail a été réalisé selon ce code couleur 
 Soutenir les habitants dans leur quotidien 
 Favoriser l’implication citoyenne et la cohésion sociale 
 Accompagner et valoriser les parents dans leur rôle éducatif 

 
 
 

Axes et 
objectifs 
généraux 

Objectifs opérationnels Résultats attendus Indicateurs d’évaluation 
 

Soutenir les habitants dans leur quotidien   

1 - Accueillir, 
accompagner 
et orienter les 
habitants. 

- Poursuivre notre fonction 
accueil au centre social.  
- Poursuivre la formation de 
l’équipe accueil sur cette 
fonction. 
- Adapter les locaux aux 
animations, associations et 
services développés. 
- Partager la culture de la 
fonction accueil avec les 
équipes d’animation. 

- Un accueil agréable et adapté aux 
besoins de tous. 
- Des informations internes et externes 
renouvelées chaque mois. 
- Un espace Papothèque et exposition 
ouvert aux habitants du quartier. 
- Formation accueil en centre social pour 
tout nouvel agent d’accueil. 
- Réunions d’équipe accueil et animation 
une fois par mois. 
- Groupe de travail en concertation avec 
la ville sur la création d’une cuisine 
d’activité.   

- La fréquentation des usagers du 
centre social (fréquence, objet, 
orientation et satisfaction). 
- La fréquence de renouvellement de 
l’information. 
- La formation réalisée.  
- Des réunions d’équipe régulières. 
- La fréquentation d’utilisation des 
locaux par les associations et services 
adhérents. 
- La création d’une cuisine d’activité. 
 

 

2 - 
Développer 
l’accès aux 
droits et à 
l’information. 

- Travailler avec les institutions 
sur l’accueil de services publics 
adaptés aux besoins des 
habitants 

-Groupe de travail avec le CCAS de la 
Ville pour identifier les besoins. 
-Projet Maison des Services Aux Publics 
sur le territoire. 

- Le nombre d’institutions impliquées 
dans le projet. 
- La création d’un espace ressource et 
administratif sur le territoire. 
  

 

3 - 
Permettre 
l’accès aux 
services 
adaptés aux 
besoins des 
habitants. 

- Mise en place d’une réflexion 
partenariale sur Bois 
Champion pour une présence 
concertée. 

- Un local d’animation mis à disposition 
par bailleur du quartier. 
- Un projet d’animation concerté sur 
quartier Bois Champion. 

- La mise à disposition d’un local par le 
bailleur par une convention avec la 
ville. 
- Un programme d’animation 
partenariale régulier.  

 

- Poursuivre notre travail 
d’adaptation du 
fonctionnement du 
Multiaccueil. 

- Concertation avec la CAF sur la mise en 
place d’une tarification horaire pour la 
crèche. 
- Modulation places crèche et halte sur la 
journée et l’année. 

- Tarification horaire pour la crèche. 
- Maintien de notre fréquentation à 80 
%. 
- Adaptation aux demandes spécifiques 
des familles.  

 

4 - Favoriser 
la 
concertation 
et le travail 
partenarial. 

- Aller à la rencontre de 
nouveaux partenaires sur le 
territoire et au-delà. 
- Poursuivre la coordination 
avec les partenaires pour 
favoriser l’orientation des 
habitants. 
- Mettre à jour notre niveau 
d’information des partenaires. 

- Un partenariat identifié sur 
Montivilliers et les communes alentours 
dans les domaines de notre projet. 
- Des rencontres partenariales 
spécifiques et régulières. 

- Un recueil des partenaires et de leurs 
champs d’activités. 
- Des rencontres trimestrielles avec 
l’équipe du CMS de Montivilliers, les 
équipes enseignantes, les partenaires 
sociaux et du handicap.  

 

5 - Poursuivre 
notre travail 
de 
communicati
on 

- Faire un état des lieux des 
besoins de communication. 
- Travailler notre 
communication avec 
l’extérieur. 

 

- Création d’un groupe communication 
issu de la commission animation composé 
de bénévoles et de salariés. 
- Evaluation des outils de communication 
et de leur impact (questionnaire 
habitants). 
- Un agent d’accueil et de communication 
chargé du suivi et de la mise en œuvre. 
-Des bénévoles responsables de la 
communication pour chaque 
manifestation. 
 

- Nombre de bénévoles impliqués dans 
la communication. 
- Nature des prises en charge réalisées. 
- La connaissance du centre social et de 
son projet par les habitants du 
territoire. 
- Le maintien d’un poste de travail 
d’agent d’accueil et de communication. 
- La création d’un support de 
communication numérique dédié aux 
utilisateurs du centre social. 
 

 

 

En cours ou partiellement réalisé Réalisé Non réalisé 
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Axes et 
objectifs 
généraux 

Objectifs opérationnels Résultats attendus Indicateurs d’évaluation  

 Favoriser l’implication citoyenne et la cohésion sociale  
1 - Aider les 
habitants à 
agir et 
prendre des 
responsabilit
és dans une 
démarche de 
projet 
concerté. 
 

- Etre à l’écoute et 
accompagner les 
propositions des habitants. 
- Valoriser les initiatives et 
les projets collectifs. 
- Accompagner la prise de 
responsabilité. 
- Renforcer l’implication 
dans la vie associative. 

- De nouvelles propositions 
d’habitants (les jeunes, les adultes et 
les séniors) prises en compte pour 
des créations de projets et 
d’activités. 
- Une animatrice référente des 
animations adultes intégrée dans le 
pôle familles/adultes. 
- Des bénévoles ayant des 
responsabilités en augmentation. 
- Des temps de formation partagés 
bénévoles et salariés. 
- Un groupe de travail sur les statuts 
associatifs et le règlement intérieur. 
- Une augmentation du nombre de 
places dans le collège des adhérents 
familiaux. 
 

- Développement de projets partagés 
par les jeunes, les adultes et les séniors. 
- De nouveaux projets ou groupes 
d’activités portés par les adolescents, 
par les adultes. 
- Le développement de l’implication des 
adhérents et des habitants dans le 
jardin partagé. 
- La mise en place d’un projet 
« accorderie ». 
- Des animations festives sur les 
quartiers une fois par an (carnaval, fête 
de quartier…). 
- Une révision des statuts et du 
règlement intérieur associatif. 
- Mise en place de formation sur le 
pouvoir d’agir. 
 

 

 

 

 

 

 

 

2-Organiser 
et participer à 
l’animation 
de la vie 
sociale sur le 
territoire. 
 

- Participer aux instances de 
concertation et projets 
développés sur le territoire. 
- Poursuivre l’accueil, le 
soutien des groupes 
d’habitants et des 
associations locales. 
- Poursuivre notre 
implication dans une 
dynamique nationale et 
départementale des centres 
sociaux. 

- Une présence systématique aux 
instances de concertation animée 
par la ville. 
- Les bénévoles sont soutenus pour 
s’impliquer dans les instances de 
concertation sur le territoire, dans 
les dynamiques du réseau et de la 
Fédération des centres sociaux. 
- La participation et l’animation de 
projets partenariaux.  
- De nouveaux groupes d’habitants 
se constituent. 
- De nouvelles associations sont 
accueillies à l’AMISC. 

- L’implication de l’AMISC sur le 
territoire. 
- La reconnaissance des institutions et 
des partenaires. 
- L’inscription du projet de l’AMISC 
dans les dispositifs financiers présents 
sur le territoire. 
- L’implication de bénévoles dans les 
instances. 
- Un nombre constant d’associations et 
de groupes d’habitants accueillis à 
l’AMISC. 
 

 

3-Développer 
et renforcer 
les 
compétences 
de chacun. 

- Accompagner et former les 
adhérents dans leur 
parcours de bénévole. 
-  Poursuivre la formation 
des équipes salariés. 
- Poursuivre les formations 
partagées 
salariés/bénévoles.  

- Des formations mise en place pour 
les bénévoles sur la fonction 
associative. 
- Des formations adaptées aux 
besoins des salariés pour 
accompagner le développement de 
leurs compétences. 
- Des bénévoles et des salariés qui 
partagent des temps de formation. 

- Une formation partagée par les 
bénévoles et les salariés, proposée 
chaque année. 
- Une formation sur la fonction 
associative. 
- L’élaboration du plan de formation à 
partir des demandes des salariés en 
concertation avec les représentants du 
personnel et du Conseil 
d’administration chaque année. 

 

4 - Soutenir et 
valoriser les 
adolescents.  

- Les aider à s’impliquer 
dans des projets collectifs et 
citoyens pour être valorisés. 
- Soutenir les familles dans l’ 
accompagnement de leurs 
adolescents. 

- Des adolescents de 11 à 15 ans 
s’impliquent dans les projets du 
centre social. 
- Des adolescents proposent et 
construisent de nouveaux projets. 
- Des actions de prévention 
élaborées en concertation avec les 
adolescents, les parents et la 
communauté éducative. 

- Développement de projets partagés 
par les jeunes, les adultes et les séniors. 
- De nouveaux projets ou groupes 
d’activités portés par les adolescents. 
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Axes et 
objectifs 
généraux 

Objectifs opérationnels Résultats attendus 
 

Indicateurs d’évaluation 
 

 

  Accompagner et valoriser les parents dans leur rôle éducatif  

1 - Informer, 
écouter, 
soutenir et 
aller vers les 
familles. 
 

- Offrir des espaces d’accueil, 
d’écoute, de prévention et 
d’échange pour les familles, 
les enfants et les adolescents. 
 

- Aller à la rencontre des 

familles dans les zones 
d’habitat collectif, dans les 
lieux d’accueil et d’animation 
partenariaux. 
 

- Des actions d’aide à la parentalité. 
- Des lieux ressources d’écoute et 
d’accompagnement pour les parents, 
les enfants et les adolescents. 
- Une veille des attentes des parents. 
- Les familles trouvent des solutions à 
leurs préoccupations. 
- Les familles fréquentent les lieux 
d’accueil dans les quartiers et 
participent aux groupes d’échange et 
de parole.  
- Des actions communes avec les 
acteurs qui œuvrent en particulier sur 
le soutien parental. 

- La fréquentation maintenue du LAEP, 
du PAEJ, et des cafés rencontre. 
- 1 LAEP une fois par semaine pendant 
l’été dans les quartiers HLM de la ville 
basse. 
- La mise en place de cafés rencontre 
sur la parentalité (de l’enfance à 
l’adolescence) et sur la vie de famille 
une fois 4 à 5 par an. 
- La fréquentation régulière des 
groupes de parents. 
- La reconnaissance institutionnelle et 
financière pour l’animation du CESCI 2 
fois dans l’année. 
- Des projets de prévention pour les 
adolescents associant les partenaires 
et les parents. 

   

-  

2 - Favoriser 
l’implication 
des familles 
dans les 
projets 
collectifs. 
 

- Aider les parents à 
s’impliquer dans la co-
animation et l’élaboration de 
projets collectifs. 
 

- Aider les bénévoles à co-

accompagner les loisirs 
familiaux. 
 

- Les parents s’investissent dans des 
projets collectifs avec d’autres 
parents, prennent en charge des 
animations, des activités, des sorties. 
- Les parents se forment à la co-
animation et élaborent des outils. 
- Des échanges, du soutien et de la 
solidarité se créent entre les familles, 
entre les familles et les groupes 
d’adultes. 

- Le nombre de parents impliqués dans 
la co-animation. 
- L’évaluation de la participation des 
parents dans les projets collectifs. 
- Le nombre de projets collectifs 
développés. 
  

-  

3 - Aider les 
familles à 
vivre des 
temps de 
loisirs 
partagés. 

- Proposer des loisirs 

familiaux adaptés aux 
attentes des familles.  

-  

- Accompagner les familles 

vers l’élaboration de projets 
de vacances en famille. 

-  

- Poursuivre notre travail 

d’ouverture culturelle sur le 
territoire. 
 

- Un programme d’animation proposé 
pour chaque période de vacances 
scolaires. 
- Un programme élaboré avec les 
familles. 
- Une augmentation des projets 
vacances pour les familles, en 
individuel et en collectif. 
- Le développement des sorties 
culturelles proposées aux familles 
avec tarification adaptée. 

 

- La fréquentation des loisirs familiaux 
par des familles n’ayant pas développé 
cette pratique et par de nouvelles 
familles. 
- Le nombre de parents participants à 
la commission loisirs pour élaborer la 
programmation des loisirs familiaux et 
les sorties culturelles en famille. 
- Une dizaine de séjours individuels 
par an et 1 séjour collectif sur la 
période. 
- Des adultes bénévoles co-
accompagnateurs sur les sorties 
familiales. 
- La mise en place d’une réflexion sur 
le rôle du bénévole co-
accompagnateur. 
- Les familles ont participé à 
l’élaboration des projets. 

 

 

 

 

 

 

4 - Soutenir et 
développer 
les liens 
parents 
enfants 
enseignants. 
 

- Favoriser l’implication des 
parents dans l’animation de 
projets avec les écoles. 

- Travailler en concertation 

avec les équipes 
enseignantes. 
 

- Des rencontres régulières entre les 
équipes de bénévoles et de salariés du 
centre social et les équipes 
enseignantes. 
- Des rencontres pour se connaître, se 
concerter et élaborer des projets 
ensemble. 
- Une élaboration conjointe des projets 
mis en place. 
- Une élaboration conjointe des outils 
nécessaires aux animation. 
- Une participation des parents à 
l’animation des ateliers proposés dans 
les projets sur le temps scolaire. 

- Des projets écoles familles élaborés en 
concertation. 
- Des familles qui participent davantage 
à la vie de l’école, à la vie associative, à 
la vie locale. 
- Une action pour préparer l’entrée à 
l’école maternelle. 
- Des rencontres régulières avec les 
enseignants des écoles concernées. 
- Des ateliers de préparation des 
ateliers entre parents et animateurs. 

-  
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5 - Favoriser 
les relations et 
les solidarités 
entre les 
familles et les 
générations. 

 

- Développer les échanges de 
savoirs et de services. 

- Favoriser les actions de 

solidarité et 
d’autofinancements. 

- Poursuivre les actions 

favorisant les rencontres 
entre les générations et entre 
les groupes sociaux. 

- Constitution de nouveaux groupes de 
familles autour de projets. 
- Des échanges intergénérationnels 
organisés entre les groupes et les 
secteurs petite 
enfance/jeunesse/famille/adulte/asso
ciation. 
- La création d’un système d’échanges 
de services entre les familles. 
- L’implication des bénévoles adultes 
dans l’aide aux autofinancements pour 
les loisirs adolescents et les loisirs 
familiaux. 
- Une cuisine d’activité. 

- Des échanges de savoirs et des actions 
d’autofinancements pour les familles 
et les jeunes. 
- La mise en place d’un groupe de travail 
pour la création d’une accorderie. 
- La venue 1 fois par trimestre des 
résidents de l’EHPAD pour ateliers 
contes à la crèche. 
- Des ateliers enfants-grands parents. 
- Des animations portées par la chorale 
vers les animations organisées par les 
familles (fête petite enfance, fête de 
Noël) et vers les résidences 
autonomie. 
- Les familles et les adultes organisent 
et participent au covoiturage. 
- Les familles cooptent de nouvelles 
familles. 

 

 

 

2.4 Zoom sur crise covid et impacts sur le PST, les habitants et 
évolutions testées pendant la période 
 
L’année 2020 a été marquée par un contexte sanitaire particulier provoquant une succession de fermeture de la structure, 
réouverture partielle et contraintes d’activités diverses. Malgré ce contexte, le centre social AMISC a su s’adapter et 
proposer d’autres formes d’interventions avec les habitants de Montivilliers.  
 

 La période de confinement du 16 mars au 10 mai 2020 et l’action du centre social : 
 

- Fermeture de la structure et des activités le 16 mars 2020 par décision gouvernementale, 
- Volonté de l’équipe de maintenir le lien social et le soutien à la parentalité par le biais des réseaux sociaux et les appels 

téléphoniques. 
 

 Les activités alternatives à la fermeture : 
 Veille accueil, renseignements par mail et présence téléphonique tous les matins. 
 Mises en place d’activités à distance, proposées sur le site internet et le FB de l’AMISC :  
 Programme d’activités enfants parents chaque semaine (activités manuelles, ateliers cuisine, challenges, yoga, 
gestion du stress),  
 Activités adultes et séniors (gym douce, gestion du stress, chants pour la chorale),  
 Activités ados (challenge « ma vie pendant le confinement », Ateliers d’écritures à distance pour la mise en place du 
projet de film « Relations filles garçons - regards croisés entre générations ». 
 Maintien du PAEJ Parenthèse par rdv téléphonique ou visioconférence. 
 Animation sur Messenger d’un groupe d’échange et d’entraide entre parents du lundi au vendredi de 14h30 à 15h30 
par les éducatrices du LAEP  Liens avec l’Education Nationale, le CMS, et autres partenaires en cas de nécessité. 
 Fabrication de masques en tissus par 19 couturières bénévoles en partenariat avec le centre social J. Moulin. 
 Entretien du jardin partagé des Salines chaque après-midi par les adhérents. 
 Appels téléphoniques et messages aux adhérents pour prise de nouvelles et temps d’échanges. 
 Coopération centres sociaux et Fédération CS 76 pour l’actualité juridique, financières et activités. 
 Evaluation impact social avec la FONDA, la CAF et la Fede CS76 :  
 Pour le CS AMISC : L’évaluation de l’implication des bénévoles. 
 Pour l’élaboration d’un guide méthodologique « accompagner le renouvellement du PST des CS ». 

 

 Les activités pendant les périodes suivantes : 

• Maintien de toutes les activités familles par petits groupes et sur inscription. 
• Maintien des activités ados par petits groupes 

• Suspension des activités adultes et séniors  
• Maintien de la vie associative par visioconférence ou groupes de 5 personnes. 
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 Les effets du confinement sur les adhérents du centre social : 

 Baisse du nombre d’adhérents. 

 Suspension des activités collectives pour toutes les tranches d’âge lors du 1er confinement  

 Remplacement par d’autres types d’animation, groupes de parole sur les réseaux sociaux, réouverture des activités par 
petits groupes, … 

 Des discussions facilitées sur différents sujets (crise sanitaire, les relations familiales, les relations de couple, l’éducation 
des enfants), par la présence de peu de parents dans les groupes. 

 Développement de nouvelles pratiques professionnelles et de nouveaux projets : 
- Aller vers les habitants 
- Actions de solidarité et d’entraide 
- Groupes de parole de parents 

- Suppression des activités pour les publics séniors et des groupes d’activités adultes lors du deuxième confinement 
(octobre novembre 2020), et reprise très partielle depuis mai 2021 : inquiétude, isolement, peur de l’actualité. 
 

 Les effets des confinements et de la crise sanitaire sur le territoire 

Nous avons pu également constater que les difficultés rencontrées par les familles sur le territoire, repérées lors de 
l’élaboration du projet social pour 2018-2021, se sont confirmées voire amplifiées pendant cette période : 

 L’augmentation des difficultés socioéconomiques, des problèmes d’isolement, et d’accès aux droits et aux outils 
numériques, notamment en ce qui concerne les familles monoparentales, les jeunes et les retraités dans les zones 
d’habitat HLM. 
 Une augmentation de la diversité des familles et des problématiques nécessitant écoute, accompagnement et mise 
en réseau, notamment des difficultés intrafamiliales pendant la période de confinement. 
 Les difficultés éducatives et de scolarisation régulière dès la maternelle, amplifiées par l’accès aux outils 
numériques pendant le confinement. 
 Des difficultés rencontrées par les familles et les équipes éducatives concernant les adolescents. 
 Un public sénior en augmentation sur le territoire et dans le centre social, souhaitant participer et s’investir dans 
la vie locale. 
 Une augmentation des sollicitations associatives et des demandes des habitants, notamment en ce qui concerne 
les familles pour les loisirs familiaux, mais aussi pour l’élaboration de projets collectifs intergénérationnels. 
 

 Les principaux enjeux pendant cette période, ont été : 

 
 D’aller vers les habitants pour échanger, écouter, tisser du lien et partager des moments plus joyeux.  
 D’accompagner et valoriser les publics (adolescents, familles et séniors). 
 De participer au développement de l’accès aux droits et services adaptés aux besoins des habitants avec les 
partenaires pendant cette période. 
 D’inventer de nouvelles pratiques et supports d’animation pour permettre aux adhérents de participer, mais aussi 
de s’impliquer malgré les contraintes sanitaires.   
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3-Diagnostic de territoire  

3.1-Données socio démographiques actuelles et cartographies 
 

 Territoire d’intervention 

 
Selon les statistiques INSEE au 9/12/2020, Montivilliers est : 
- Une commune de 15 612 habitants,  
- Avec une superficie de 19.1 km2,  
- 2ème commune de La Communauté Urbaine Le Havre Seine 

Métropole (Ex CODAH, Communauté de communes Criquetot 
l’Esneval et Communauté de Communes Caux estuaire). 

La ville de Montivilliers est découpée en 9 IRIS (Ilots Regroupés 
pour l’Information Statistique) : Avenue P. Mendes France, Centre-
ville, Avenue Président Wilson, Le Bois Champion-Clémenceau, La 
Montade-La Payennière, Belle Etoile Nord, Belle Etoile sud, Les 
Lombards-La Clinarderie et les Hameaux de Réauté et Fréville. 

 

 

Depuis 2013, les IRIS ont été organisés différemment, 
la zone d’habitat de la Coudraie est maintenant dans 
l’IRIS Réauté Fréville et non plus dans celui de l’avenue 
Wilson, ce qui a provoqué une élévation des 
indicateurs de fragilité pour cet IRIS5. 

Depuis 2015 les IRIS Wilson et Belle Etoile Nord sont 
sortis du Contrat Urbain de Cohésion Sociale mais 
maintenus en territoire de veille active jusqu’en 2022, 
en raison des indicateurs de fragilité 
socioéconomiques. 

La partie Nord de la ville est un territoire dont 

l’intervention et la coordination ont été confiées au 
Centre Social Municipal Jean Moulin. 

         En ce qui concerne l’AMISC, notre territoire 

d’intervention se situe davantage en ville basse :    

Centre-ville, Wilson, Bois champion-

Clémenceau et la partie basse de l’IRIS 
Réauté Fréville avec les immeubles de la 

Coudraie. 

 

Cependant, la dimension cantonale de notre association est présente depuis sa création en 1973, à travers l’article 2 de nos 
statuts, mais aussi à travers les services au public accueillis ayant vocation plus large que Montivilliers : permanences 
administratives du Groupement Régional pour les Salariés de l’Agriculture, les accueils réalisés par l’Association ARAMIS, le 
Centre Régional Autisme de Normandie, le Point Accueil Ecoute Jeunes Parenthèse, la Halte d’enfants et le Lieu d’Accueil 
Enfants Parents La Comète. 

 
 

                                                           
5 INSEE dossier Normandie n°10 Mai 2018 Diagnostic social Infra-urbain et des quartiers prioritaires de la CODAH. 

La Coudraie 

Les Murets 

L’AMISC 
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La mobilité : 
La ville de Montivilliers dispose d’un réseau de transport en commun par des lignes de bus régulières et d’un train express 
régional reliant les quartiers entre eux et les communes du Havre, et des alentours de Montivilliers. Ce réseau est géré par 
la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole.  
S’ajoute un système de transport spécifique pour les personnes à mobilité réduite « mobi’fil » sur les 54 communes de la 
métropole, un système de transport à la carte «Fil’bus », un service de transport de nuit à la demande« LIAdeNuit » et une 
desserte spécifique de la zone industrialo-portuaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Données du territoire 
 

 Evolution du nombre d’habitants sur Montivilliers et par quartiers6 

 2011 2017 Variation  

Montivilliers 16 344 15 612 -4.5% 

Secteur Wilson 3958 3674 -7 % 
Centre-Ville 2175 2115 -2.7% 
Bois Champion-Clémenceau 2216 2112 -4.7% 
Réauté Fréville -Coudraie 651 555 -14.7% 

 

Diminution du nombre d’habitants : 

        Baisse de 4.5% du nombre d’habitants (-732 hab) entre 2011 et 2017. 
       Tous les quartiers sont impactés. 
 
 Population par tranches d’âges7 

 

 

2007 % 2012 % 2017 % Variation en 
nombre 

Variation en %  

Ensemble 16 241 100,0 16 243 100,0 15 612 100,0 -629 -4%  

0 à 14 ans 3 191 19,6 3 040 18,7 2 690 17,2 -501 -16% 

-13% 
15 à 29 ans 2 954 18,2 2 855 17,6 2 649 17,0 -305 -10% 

30 à 44 ans 3 140 19,3 2 829 17,4 2 456 15,7 -684 -22%  

45 à 59 ans 3 870 23,8 3 759 23,1 3 300 21,1 -570 -15%  

60 à 74 ans 2 128 13,1 2 564 15,8 3 019 19,3 891 42% 

+46% 
75 ans ou plus 960 5,9 1 196 7,4 1 499 9,6 539 56% 

 
Population vieillissante : 

        46 % d’augmentation (+ 1 430 personnes) des plus de 60 ans en 10 ans. 
       Les plus de 60 ans représentent 28.9 % de la population Montivillonne, en comparaison, les plus de 60 ans représentent 
25.2 % sur le Havre, et 22% sur Gonfreville l’Orcher. 

 

                                                           
6 Source INSEE, RP 2017 entrant en vigueur au 01/01/2020. 
7 Source INSEE, RP 2017 entrant en vigueur au 01/01/2020. 

-Développement du réseau de transport sur l’ensemble de la communauté d’agglomération et projet d’extension du 
tramway 
 
-Cependant les difficultés de mobilité sont pointées sur l’agglomération, notamment entre les quartiers de 
Montivilliers (ville haute-ville basse) et avec les autres communes de l’agglomération. 
 
-Les problématiques de mobilité sont exprimées par les habitants et les partenaires en terme de coût des transports, 
régularité des lignes et sécurité des déplacements pour les personnes à mobilité réduite, mais également liés aux 
freins psychologiques à la mobilité (raisons économiques, sociales et culturelles) 
 

 Les problèmes de mobilité repérés ne dépendent pas que de l’organisation d’un réseau de transport. Il faut 
travailler avec les habitants sur l’organisationnel, l’économique et les freins psychologiques… 
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 Structure des ménages sur les quartiers de Montivilliers8 

 Total des 
ménages 

Ménages avec 
famille 

Ménages d'1 
personne 

 Familles 
monoparentales 

C.U en 2015 107 544 63 706 41 806 38.8% 12 079 11.2% 

Le Havre 80 564 44 146 34 863 43.2% 9 801 12.2% 

Montivilliers 6 873 4 698 2 086 30.3% 726 10.6% 

Hameaux de Reaute et de Freville 218 167 51 23.4 % 21 9.6% 

Avenue Président Wilson 1667 1040 610 36.5 % 216 13% 

Le Bois Champion-Av Clemenceau 958 572 364 38 % 106 11% 

Centre-Ville 1 042 528 501 48 % 105 10% 

 

Surreprésentation des familles monoparentales et des personnes vivant seules sur les secteurs Wilson et Centre-ville : 

      13% des ménages sont des familles monoparentales sur le secteur Wilson.  
      25% des personnes de +65 ans vivent seules et 53.4% des personnes de plus de 80 ans vivent seules. 
      48 % des ménages sont constitués d’une seule personne en centre-ville de Montivilliers. 
 

 Catégories socioprofessionnelles des personnes de plus de 15 ans 

 
 

2007 % 2012 % 2017 % Variation nbre  entre 
2007 et 2017 

Variation % entre 
2007 et 2017 

Ensemble 13 049 100 13 203 100 12 926 100 -123 -0,9% 

Agriculteurs, exploitants 9 0.1 7 0.1 16 0.1 7 77,8% 

Artisans, commerçants, chefs 
d’entreprise 

270 2.1 240 1.8 285 2.2 15 5,6% 

Cadres et professions intellectuelles 
supérieures 

821 6.3 885 6.7 897 6.9 76 9,3% 

Professions intermédiaires 1931 14.8 2106 16 2016 15.6 85 4,4% 

Employés 2381 18.2 2230 16.9 2109 16.3 -272 -11,4% 

Ouvriers 2010 15.4 2005 15.2 1588 12.3 -422 -21,0% 

Retraités 3109 23.8 3545 26.8 4105 31.8 996 32,0% 

Autres personnes sans activité 
professionnelle 

2518 19.3 2185 16.5 1909 14.8 609 -24,2% 

 

Augmentation du nombre de retraités et baisse des CSP ouvriers, employés : 
        Augmentation de 32 % du nombre de retraités  
       Baisse de 11% et 21% des employés et ouvriers, représentant ainsi 28.6% des Montivillons 

 

 

 Evolution du nombre de logements sur la commune9  

  2007 % 2012 % 2017 % Variation entre 
2007 et 2017 

Ensemble 6673 100 6950 100 7413 100 11,1% 

Résidences principales 6370 95,5 6668 95,9 6888 92,9 8,1% 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

43 0,7 44 0,6 96 1,3 123,3% 

Logements vacants 259 3,9 239 3,4 429 5,8 65,6% 

Maisons 4513 67,6 4363 62,8 4470 60,3 -1,0% 

Appartements 2131 31,9 2472 36,6 2889 39 35,6% 

 
 

                                                           
8 Source INSEE, RP 2015 entrant en vigueur au 01/01/2018 et CAF. 
9 Source INSEE, RP 2017 entrant en vigueur au 01/01/2020. 
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Augmentation du nombre de logements notamment des appartements :  

         +11% de logements sur la commune dont la construction d’appartements (+35.6%) 
         Une augmentation du nombre de logements vacants passant de 259 logements vacants en 2007 à 429 en 2017 
(+65.6%), notamment des appartements de 2 et 3 pièces (+28 et 26%) et 4 pièces (+10%). Cette vacance de logement 
représente 5.8% des logements de la commune, par comparaison ce taux est de 8.2% en France et sur la Communauté 
Urbaine.  
         10.8% des emménagements datent de moins de 2 ans, 19.3% de moins de 4 ans. 
 

 Résidences principales selon le statut d’occupation10 

  2007 % 2012 % 2017 % Variation entre 
2007 et 2017 

Ensemble 6370 100 6668 100 6888 100 8% 

Propriétaire 3899 61.2 3982 59.7 3972 57.7 2% 

Locataire 2409 37.8 2631 41.3 2840 41.2 18% 

Dont d’un logement HLM loué 
vide 

1654 26 1732 26 1500 21.8 -9.3% 

Logé gratuitement 63 1 54 0.8 76 1.1 20% 

 
Une augmentation du nombre de locations plus importante que celle des propriétaires mais une baisse des 
locations en HLM : 
          En 2017, Montivilliers compte 57.7 % de propriétaires de leur logement, 41.2% de locataires dont 21.8% dans un 
logement HLM.  
         Entre 2007 et 2017, cela correspond à 2% de propriétaires supplémentaires et 18% de locataires en plus. 
         Cependant, le nombre de locataires en HLM a baissé de 9.3% sur cette même période. 

 

 Les allocataires11 

 Montivilliers Secteur 
Wilson 

Centre-
ville 

Bois Champion, 
Clémenceau 

Nombre d’allocataires 2 904 667 434 419 

Nombre de personnes couvertes 7 792 1 837 1 100 1 102 

% de personnes couvertes par des allocations/à 
la population 

48.65 % 50% 52% 52.2% 

Allocataires dont le revenu est constitué à + 
50% de prestations sociales 

580 151 99 90 

 
Allocataires percevant le RSA 

350 
(12%) 

99 
(15%) 

63 
(14%) 

64 
(15%) 

 

 

Des allocataires plus nombreux … : 
      48.65 % des personnes sont couvertes par des allocations (53.5% pour la C.U et 51.3 % pour le Département). 
Cependant, cette population allocataire a augmenté entre 2016 et 2018 avec 85 foyers supplémentaires (+3% sur 3 
années). 

         41.4 % de familles allocataires sont biparentales (31.1 % pour la CU). 

        20.4% de familles monoparentales parmi les allocataires (18.2% pour la C.U.)   

        33,1 % d’isolés sans enfants (45,9 % pour la C.U) 
       Une part des allocataires plus importante sur les secteurs ville basse que sur l’ensemble de la commune 
       Un nombre d’allocataires percevant le RSA en augmentation de 6% pour 2020 et supérieur sur les secteurs ville basse 
que sur l’ensemble de la commune. 
      

      14.8% des foyers allocataires de Montivilliers sont des foyers à bas revenus (contre 19.2% sur le Département et 22.4% 
sur la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole). 
 
      Entre 2013 et 2018, le nombre de ménages bénéficiaires des minima sociaux a augmenté de 17% (+90 ménages). 
 

                                                           
10 Sources : INSEE, RP 2007, RP 2012 et RP 2017, exploitations principales, géographie au 01/01/2020 
11 Sources CAF 2019 et 2018 et UNCCAS- Diagnostic CTG Ville de Montivilliers. 
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 Les allocataires de la Prime d’activité12 

 
 

Montivilliers 
 

  
     10,7% 

  

Seine-Maritime 

 

  11,3%   
 
 

France 
métropolitaine 

 

  10,2%   
         

 
 Part des allocataires de la Prime d'activité parmi l'ensemble des ménages 

 

….Y compris pour les bénéficiaires de la prime d’activité : 
Parmi les 2 904 ménages de Montivilliers connus par la CAF, la part de ceux dont les ressources dépendent en totalité des 
prestations sociales est de 12% fin 2018 (soit 350 ménages allocataires). Depuis 2013 leur nombre a augmenté de 23%, soit 
70 allocataires de plus. 
Par ailleurs, pour 20% des ménages connus par la CAF, la dépendance aux prestations est égale ou dépasse 50% de leurs 
ressources (soit 580 ménages allocataires). Entre 2013 et 2018, leur évolution a été de +26% (+120 allocataires). 
 

 Revenus et pauvreté des ménages en 201713 

 Montivilliers Le havre CU Gonfreville 

l’orcher 

Fécamp 

 2017 
En % 

2017 
En % 

2017 
En % 

2017 
En % 

2017 
En % 

Taux d’activité 15-64 ans 72.7 69.7 71.9 71 69.6 

Taux de chômage 15-64 ans 12.1 21.7 16.3 20 21.1 

Médiane du revenu disponible  22 140 18 800 20 560 18 640 18 220 

Taux de pauvreté 9 21 14.7 18 22 

Part des ménages fiscaux imposés 56 46 50 43 41 

 

 

 

 

 

 

 
Des indicateurs de revenus moins fragiles que sur d’autres communes environnantes : 
       Un taux de chômage plus bas que les autres communes du territoire 
       Un taux de pauvreté (9%) bien plus bas que les autres communes. Cependant, ce taux de pauvreté représente 1420 
personnes. 
Cependant,        27 % des familles en situation de pauvreté sont monoparentales et 11% sont des personnes seules. 
                                  44% de ménages sont non imposés faute de revenus suffisants (2 994 ménages).   
 
Sur ces 2 994 ménages représentant 6 940 personnes :  

-1 420 personnes étaient pauvres (moins de 1 041€/mois),  

-1 110 personnes étaient très pauvres (moins de 941€/mois), 

-1 890 personnes étaient fragiles économiquement (moins de 1 141€/mois)  

-2 520 personnes étaient vulnérables (moins de 1 241€ par mois) 

                                                           
12 Sources : Cnaf, 2018 & Insee, Rp 2017 
13 Sources CAF 2019 et 2018 et UNCCAS- Diagnostic CTG Ville de Montivilliers. 
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 Scolarisation et diplôme14 

Effectifs scolaires 2012/2013 2020/2021  

Ecoles maternelles 571 403 -29.4 % 

Ecoles primaires 924 828 -11.6 % 

Collèges 1293 1182 -8.6 % 

Lycée 1307 1320 + 0.1% 

Effectifs scolaires :  
 Depuis 2012, baisse des effectifs dans les écoles publiques de Montivilliers, notamment dans les écoles maternelles avec 
-29.4 %. 
 

Taux  de scolarisation Montivilliers Le havre CU 

Le Havre Seine Métropole 

Gonfreville 

l’orcher 

Fécamp 

 2017 
En % 

2017 
En % 

2017 
En % 

2017 
En % 

2017 
En % 

Taux  de scolarisation 2-5 ans 69.9 68.9 71.4 79.9 71.3 

Taux  de scolarisation 6-10 ans 97.3 95.9 97.2 98.2 98.4 

Taux  de scolarisation 11-14 ans 99.1 97 98 98.6 99.6 

Taux  de scolarisation 15-17 ans 96.7 94.7 95.9 93.8 95.2 

Taux  de scolarisation 18-24 ans 43 49 46 35.7 30.3 

      

Diplôme le plus élevé 

de la population non 

scolarisée âgée de 15 

ans ou plus 

CU 
Le Havre Seine 

Métropole 

Le Havre Montivilliers Centre-ville Avenue Pdt 
Wilson. 

Bois Champion 
Clémenceau 

Réauté 
Fréville 

Coudraie 

 2017 2017 2017 2017 2017 2017 2017 

Population non 
scolarisée de 15 ans ou 

plus 

281 071 121 479 11 752 1 519 2 745 1 554 386 

Titulaire aucun diplôme 25.8 % 

30.8 % 

27.5 % 

32.8 % 

22.6% 

27.1 % 29.1% 30.4% 32.4% 40.5% BEPC, brevet des 
collèges, DNB 

5 % 5.3 % 4.5 % 

CAP BEP 30.5 % 28.7 % 31.9 % 28.7% 29.6% 29.3% 28.1% 

BAC 16 % 15.4 % 16.3% 15.1% 18.6% 14% 15.7% 

Diplôme d’études 
supérieures 

22.7 % 23.2 % 24.8 % 27.1% 21.3% 24.3% 15.7% 

        

Taux de scolarisation équivalent aux communes de la CU mais disparité des niveaux de formation selon les 
quartiers. : 
 70% des enfants âgés de 2 à 5 ans sont scolarisés et 97 à 99% des enfants de 6 à 17 ans sont scolarisés, ainsi que 43% des 
18-24 ans. Ces chiffres restent constants depuis 2007. 
 27.8% des Montivillons ont un niveau brevet des collèges ou en deça, ce chiffre passe de 30 à 40 % sur les quartiers HLM 
de la ville basse. 
 31% des habitants ont un niveau CAP BEP, et 41 % ont le bac ou un diplôme supérieur 

                                                           
14 Source INSEE, RP 2017 entrant en vigueur au 01/01/2020.  

FOCUS SUR LA FRAGILITE ECONOMIQUE :  
● 9% de la population montivilllonne vivait sous le seuil de pauvreté, soit 1 420 personnes. 
  

REPARTITION PAR COMPOSITION FAMILIALE 

 27% étaient en situation de monoparentalité 

 11% étaient des personnes seules   

 6% étaient des couples sans enfant  

 6% étaient des couples avec enfant 
 

REPARTITION PAR TRANCHE D’AGE 

 16% étaient des jeunes de – de 30 ans 

 12% étaient âgés de 40 à 49 ans 

 9% étaient âgés de 50 à 59 ans 

 9% étaient âgés de 60 ans à 74 ans 

 7% avaient plus de 75 ans    
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 Population active 

Taux d’emploi de  la 
population de 15 à 

64 ans par âge en 

2017 ans  

CU 

Le Havre Seine 

Métropole 

Le Havre Montivilliers 

 2017 2017 2017 

Ensemble 60.2 % 54.6 % 64 % 

15-24 ans 28.5 % 25.2 % 30.3 % 

25 à 54 ans 76.9 % 69.8 % 82.8 % 

55 -64 ans 41.8 % 40.9 % 44.8 % 

 

 Emploi –activité de 15 à 64 ans 

Population par type d’activité  Montivilliers Centre-Ville Wilson Bois Champion Av. 

Clémenceau 

Réauté-Coudraie 

 2016 2016 2016 2016 2016 

Ensemble 9 960 1 320 2 394 1 307 338 

Actifs ayant un emploi 63.3 % 67.7 % 65 % 62.3 % 62.5 % 

Chômeurs en % 9.5 % 10.2 % 9.7 % 12.5 % 9 % 

Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 10.4% 9.4 % 9.8 % 8.3 % 6.6 % 

Retraités ou préretraités en % 9.4 % 7.8 % 7.9 % 8.5 % 9.2 % 

Autres inactifs en % 7.5 % 5.0 % 7.7 % 8.4 % 12.7 % 

 
Taux d’emploi et activité des 15-64 ans : 
Le taux d’emploi sur Montivilliers est supérieur à la moyenne de la Communauté Urbaine et  dans toutes les tranches 
d’âge.  
Un nombre d’étudiants moins important sur les quartiers ville basse que sur l’ensemble de Montivilliers 
 
 
FOCUS SUR LES JEUNES 15 
Sur les 15 612 habitants de la commune de Montivilliers, le nombre de jeunes de moins de 25 ans est de 4 483 personnes 
(28,71% de la population) réparties comme suit :  
 ● Moins de 3 ans : 417 (2,7% de la population) 
 ● 3 - 5 ans : 526 (3,4%) 
 ● 6 - 10 ans : 973 (6,2%) 
 ● 11-17 ans : 1 446 (9,3%) 
 ● 18-24 ans : 1 121 (7,2%) 
 
Parmi les jeunes âgés de 15 à 24 ans :  
 ● 44 sont autonomes et présentent une situation de couple parental ou de famille monoparentale 
 ● 482 sont scolarisés 
 ● 543 sont actifs occupés 
 ● 279 n’ont ni emploi ni formation. 

 

 
 
 
 

 

                                                           
15 Sources : INSEE & COMPAS 2017 (Balises UNCCAS) - Ville Montivilliers 
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Une évolution du 

nombre d’adhérents 

depuis 2017 malgré la 

baisse enregistrée en 

2020 

Un contexte sanitaire 
provoquant une baisse 
de 20 % de familles 
adhérentes entre 
2019 et 2020. 

Cette baisse des 
inscrits concerne 
toutes les tranches 
d’âge, mais 
essentiellement les 
activités famille, 
adultes et séniors. 

Une augmentation des 
inscriptions sur les 
projets ados avec le 
développement des 
activités proposées. 

Une augmentation des 
adhérents provenant 
des quartiers ville 
basse où nous 
intervenons. 

Une augmentation du 
nombre de bénévoles 
et une implication plus 
importante dans les 
projets du centre 
social. 

2016 2017

Nbre de familles adhérentes 464 548 588 681 544

Nbre d'inscrits 1072 991 868 935 716

0-4 ans 234 209 182 205 189

5-10 ans 92                  91 85 100 61

11-17 ans 41 74 26 69 45

18-25 ans 21 40 23 11 10

26-55 ans 194 185 172 142 88

56-99 ans 323 353 380 408 323

Avenue Pierre Mendès France 3 2 1                  1                  1                  

Avenue Pdt Wilson 72 72 84               88               54               

Belle étoile nord 32 44 38               52               27               

Belle étoile sud 13 10 13               12               11               

Centre ville 118 135 121             161             107             

Hameau de Réauté 3 6 4                  4                  1                  

La Montade - la Payennière 9 11 8                  6                  4                  

Bois champion 26 23 17               23               11               

Les Lombards - la Clinarderie 32 40 37               46               36               

Vie asso et pilotage N.C N.C 295 358 294

Activités petite enfance N.C N.C 130 179 180

Activités jeunesse N.C N.C 26 39 44

Activité famille N.C N.C 269 179 109

Activités séniors N.C N.C 113 95 52

Activités adultes N.C N.C 35 85 52

Physiques N.C 22272 21608 27338 17837

Téléphoniques N.C 2172 1953 2299 1759

Totaux N.C 24444 23561 29637 19596

Petite enfance N.C N.C 79% 71% 56%

La Comète N.C N.C 3,31% 4% 3,33%

Jeunesse N.C N.C 6% 7% 1,50%

Famille N.C N.C 9% 2,5% 1,66%

Activités vie associative N.C N.C 17% 42,9% 22,4%

Associations et sites hébergés N.C N.C 12% 10,67 4,7%

Nombre  de  Bénévoles N.C N.C 114 116 120

Conseil d'Administration N.C N.C 30 33 35

Responsables d'activité ou 

groupe d'activité N.C N.C
38 40 45

Commissions ou groupes de 

projets N.C N.C
71 83 99

Répartition des bénévoles

Age des inscrits

Répartition géographique / quartier

Répartition des inscrits par activité

Accueils

Tableau comparatif de données

2018 2019 2020

Répartition des accueils

3.2-Données fréquentation du centre social 
 

 L’accueil au sein du centre social 
 

 
 
 
 

 Adhérents et bénévoles 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

23561
29637

19596

ACCUEIL 2018 ACCUEIL 2019 ACCUEIL 2020

Nombre d'accueils réalisés
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99 Commissions 

de projets 

collectifs

45 Responsables 

de groupes 

d'activités

35 

Gouvernance 

et évaluation 

impact 

social; 

57 

Actions de solidarité et 

co-animation; 

Type d'Implication 

16

3

18 20

34

20

9

0

10

20

30

40

11 - 17
ans

18-25 26-39 40-59 60-70 71-80 81 et
plus

Age des bénévoles

 Zoom sur les bénévoles en 2020 

 
La situation sanitaire 2020 a mis en difficulté l’implication bénévole collective, du fait des restrictions de groupes, et 
pourtant dès mars 2020, plusieurs initiatives ont été portées par les bénévoles pour poursuivre la solidarité pendant le 
confinement et favoriser les échanges et le lien social des habitants pendant l’année 2020.  
 
De 116 bénévoles recensés en 2019, nous arrivons à 120 bénévoles impliqués en 2020. Nous pouvons constater une 
implication plus importante des adolescents dans les projets à partir de la commission jeunesse pour 17 adolescents âgés de 
11 à 17 ans et un rajeunissement des personnes impliquées dans les projets en 2020. Les bénévoles, âgés de 11 ans à 84 ans, 
ont pour la moitié d’entre eux, moins de 60 ans. 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
  
  
 
Parmi ces 120 bénévoles, 71 sont impliqués en moyenne une fois par semaine, 22 sont impliqués deux fois par semaine et 27 
sont impliqués jusque dans 8 groupes différents. 
 
-Parmi eux, 35 sont représentants élus des adhérents familiaux au Conseil d’Administration ou membres du groupe de 
travail sur l’évaluation de l’impact social. 
-45 sont responsables bénévoles d’activités ou de groupes d’activités (marche, promenade, petite promenade, cartes, tricot, 
patchwork, marqueterie sur paille, broderie, ,…) 
 
-99 sont impliqués dans les commissions ou groupes projets (commission jeunesse, commission jardin, commission sorties 
buissonnières, commission loisirs en famille, commission communication, comités de parents, groupe sucré salé, groupe éco-
création) et 57 participent régulièrement à des actions de solidarité (bricolage, masques en tissus, repas partagés pour 
séniors isolés ou co-animent des activités pour les familles…). 
 
Nous constatons également un renouvellement des bénévoles 71 étaient déjà impliqués en 2019, 49 sont arrivés en 2020. 

 
 L’organisation de la gouvernance en 2020 

 
Le Conseil d’administration s’est réuni 2 fois au cours de l’année 2020, le 23 juin et le 13 octobre pour valider les comptes 
2019, décider des choix stratégiques liés au personnel et aux conditions sanitaires. 
 
Le Bureau composé de 9 membres élus chaque année, s’est réuni 8 fois avec la directrice pendant cette année. Au-delà de la 
préparation des réunions de Conseil d’Administration, ces réunions ont permis d’échanger entre les membres du Bureau 
et la Direction sur les choix stratégiques, les orientations de l’association, la gestion et organisation de l’équipe. 
 
Malgré cette période compliquée pour la vie associative, l’implication des administrateurs dans la gestion de l’association, la 
bonne relation avec l’équipe salariée, l’écoute réciproque ainsi que la qualité du travail de réflexion lors des instances de 
gouvernance ont été particulièrement soutenants et bénéfiques pour l’association. 
 
En 2020, compte tenu des circonstances sanitaires, l’Assemblée Générale s’est déroulée sous une forme différente pendant 
le mois de septembre avec le souci de rester le plus démocratique possible et de favoriser la participation de tous. 
Du 4 au 18 septembre, les adhérents familiaux et associatifs ont pu récupérer le rapport de gestion et poser des questions. 
Le bureau associatif réunit le 22 septembre avec l’expert-comptable et le commissaire aux comptes de l’association ont 
répondu aux questions qui ont ensuite été transmises aux adhérents. Puis le vote s’est déroulé sur la journée du 28 
septembre 2020. Ce sont ainsi 133 adhérents qui ont participé à ce vote.   
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17
29 31

1

44
53

113

77

Sorties et
loisirs

culturels

Activités 
loisirs (cartes, 

chorale…)

Activités 
sportives 

(marche, gym 
douce…)

Activités 
manuelles 

(tricot, 
patchwork, 
broderie…)

Activités réalisées par les + 55 ans*

Hommes Femmes

6
2

6 5

14

5

19

14

Bien être Jardin Sorties
buissonnières

Communication

Adhérents de + 55 ans dans les commissions 
de projets

2018 Hommes 2018 Femmes

2%

12%
9%

36%

6%

23%

2%

10%

Hommes Femmes

Age et sexe des participants aux activités

55-59 ans 60-69 ans 70-79 ans 80 ans et plus

0%

15%

24%
28%

3%

28%

0% 1%

Hommes Femmes

Age et sexe des participants aux 
commissions

55-59 ans 60-69 ans 70-79 ans 80 ans et plus

3.3- Données diagnostics réalisés par l’AMISC entre 2018 et 2021 
 

 Données du diagnostic sénior réalisé entre 2018 et 2019 
 

Suite au conventionnement avec la CARSAT, un diagnostic sénior sur le territoire de Montivilliers a été réalisé par notre 
centre social afin de repérer les besoins de ce public et leur participation dans notre association. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
*Les adhérents peuvent être inscrits dans plusieurs activités 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La tranche d’âge la plus représentée parmi les adhérents de plus de 55 ans est celle des 60-69 ans. 
 Ce sont majoritairement des femmes qui sont impliquées (52), dont 11 ont moins de 60 ans, 20 entre 60 et 69 ans, 
20 entre 70-79 ans et 1 a plus de 80 ans. 

 Les constats sur la fréquentation du centre social AMISC par les + de 55 ans : 
 
- 316 adhérents ont plus de 55 ans. 311 sont inscrits dans les activités et 71 investis dans des commissions de 
projets. 
- Ils représentent 76.5 % des inscrits dans les activités culturelles, sportives et manuelles mises en place par des 
groupes d’habitants. 
- 22.5% des adhérents de + 55 ans sont bénévoles au centre social. 
 
 La porte d’entrée du centre social se fait majoritairement par les activités. Cependant, 22.5 % d’entre eux sont 
bénévoles dans le centre social et représentent 62 % de l’ensemble des bénévoles. 
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0 10 20 30 40 50 60 70

Participer à une fête/une manifestation

Besoin d'un service/permanence

Faire une activité

Elaborer des projets (commissions)

Participer à une instance de pilotage

Autre

Que venez vous faire au centre social ?*

1/jour 1/semaine plus. fois/sem. 1/mois Plus.fois/mois

 97% des personnes interrogées 
viennent pour faire une activité, dont 
57% une fois par semaine et 38% 
plusieurs fois par semaine. 

 26% pour élaborer des projets ou 
s’impliquer dans la gouvernance 
associative en majorité une fois par 
mois. 

 18% viennent pour participer à un 
temps fort. 

 Seule 1 personne vient 1 fois par 
semaine pour une permanence. 

Ce diagnostic a été partagé avec les acteurs du territoire, les usagers et les bénévoles du centre social AMISC lors de 

réunions de concertation qui se sont déroulées entre septembre 2018 et mars 2019. 

1-Un questionnaire d’enquête a été envoyé à 15 partenaires : 

12 retours sur les 15 partenaires sollicités (CCAS Ville Montivilliers, Résidence Autonomie 

l’Eau Vive, Résidence Autonomie Beauregard, CLIC territoire havrais, EHPAD Belle Etoile, 
EHPAD Les Hauts de l’Abbaye Korian, Résidence Séniors La poudre de lin Domitys, Centre 
Social J. Moulin, Les associations Droits des Locataires et Loisirs Culturels, Consommation 
Logement Cadre de Vie, Restos du cœur). 
 
-Problème de mobilité : Difficultés pour se déplacer pour les résidents en EHPAD et en 
résidence autonomie, manque de véhicule adapté (PMR). 
Des problèmes de déplacement sur le territoire communal et intercommunal. Pas de moyens 
de transport adapté ou pas de permis pour certains. Transport en commun trop onéreux. Peur 
de se déplacer seul. 
 
-Perte de liens/isolement : Familles peu présentes dans les résidences malgré la volonté 
d’ouverture. Perte de liens en cas de veuvage. 
 
-Besoin de se sentir utile : Permettre une valorisation de la place des ainés dans la société. 
Besoin de s’impliquer, de faire du bénévolat. Besoin d’actions collectives de loisirs, sorties… 
 
-Besoin d’aide aux aidants : les familles ont besoin de relais et d’écoute. Problème de 
connaissance des dispositifs et éloignement des interventions (Le Havre). 
 
-Problème d’accès aux droits : les personnes ont tendance à se décourager. Public mal informé 
des dispositifs existants pour le public sénior. Méconnaissance des droits en matière de 
consommation et de logement pour régler les litiges. 
 
-Manque d’information : Sur les différentes aides financières, sur l’animation de la vie locale. 
 
-Problème d’accès au numérique : Manque de formation à l’utilisation des nouvelles 
technologies. Méconnaissance des possibilités d’utilisation des outils. 
 
-Problèmes de ressources financières : les tarifs hébergement sont de lourdes charges pour 
les ainés. Fragilités liées au veuvage, petits revenus qui amènent au déménagement. 
 
-Autre : Difficulté de prise en compte de la notion de vieillissement dans les politiques 
publiques et dans les projets d’urbanisme des collectivités. 
De nombreuses constructions, perte de liens de voisinage. 

 

2-Pour compléter la vision des partenaires, un questionnaire d’enquête a été réalisé auprès de 60 
usagers du centre social AMISC âgés de plus de 55 ans  
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0 10 20 30 40 50 60

Boire un café

Rencontrer du monde

S'impliquer avec d'autres

Adhérer aux valeurs de l'association

J'ai besoin d'un service

Autre

La raison la plus importante pour laquelle 
vous venez au centre social*

1 2 3 4 5

 93% des personnes viennent en 
priorité pour faire des activités. 83% 
d’entre eux estimant être la raison la 
plus importante. 

 72% viennent pour rencontrer du 
monde. 

 52% pour discuter. 

 81% mettant 4 ou 5 concernant 
l’importance des valeurs de l’association 
et l’intérêt du projet. 

10% 12%

28%

42%

15%
7%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

Rencontrez-vous des difficultés ?
 42 % des séniors interrogés rencontrent des 
difficultés liées aux nouvelles technologies. 

 28% concernent l’accès à la santé.  Malgré la 
présence du groupe Hospitalier sur le 
territoire, l’accès aux rdv médicaux de 
spécialistes et de généralistes est plus difficile 
qu’auparavant notamment avec le départ à la 
retraite de plusieurs praticiens. 

 Les problèmes de mobilité apparaissent peu 
présents dans les réponses, cependant sur les 
60 personnes interrogées, 77% utilisent un 
mode de transport individuel. 

15%
25%

35%

22%

42%

5%
0%
5%

10%
15%
20%
25%
30%
35%
40%
45%

Quelles attentes avez-vous de la part 
du Centre Social ? Les attentes concernent : 

 42% des repas partagés, 22% des soirées 
conviviales et les 5% « autre » correspondent à 
des propositions d’ateliers cuisine. 

 35% des sorties collectives. 

 Ces réponses correspondent aux souhaits des 
personnes interrogées sur davantage de 
moments partagés entre adhérents. 

 15% des personnes sollicitent des 

permanences administratives telles que la CAF, 
la CPAM, La Carsat, l’aide juridique. Des 
permanences qui ont disparu du territoire 
depuis quelques années. 
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3-Une réunion a été proposée aux adhérents impliqués dans les commissions de projets et aux 

membres du Conseil d’Administration le 30 août 2018.  

Lors de cette rencontre 10 bénévoles et 3 salariées étaient présents pour échanger sur les éléments du diagnostic de 
territoire et réfléchir ensemble aux perspectives pour 2019. 

Les besoins et attentes exprimés lors du diagnostic sénior partagé 

-Besoin d’accompagner les habitants vers le vieillissement :  

 Ecouter et rassurer quant aux problèmes de dépendance. Lieux d’expression et de discussion. 
 Faire connaître les dispositifs, les lieux d’hébergement, les lieux de permanences. 
 Soutenir les étapes difficiles (perte du conjoint, aide aux aidants). 
 Le développement de l’aide aux services administratifs (permanences et aide dans les démarches). 
-Besoin de maintenir les liens avec le reste de la population : 
 Réfléchir aux besoins de mobilité spécifique sur le territoire. 
 Développer les actions entre les générations. 
 Elargir les « sorties buissonnières » mises en place à l’AMISC aux personnes plus vulnérables ou dépendantes en 
mettant en place un système d’entraide, covoiturage. 
-Besoin de se sentir utile, donner du sens au vieillissement : 
 Développer l’implication des adhérents du centre social dans l’élaboration des projets collectifs du centre social et 
des partenaires. 
 Réfléchir à la mise en place d’un réseau d’échanges de services entre adhérents/habitants. 
 S’intégrer au dispositif Monalisa. 
-Besoin d’accès aux nouvelles technologies : 
Ateliers informatiques pour apprendre la pratique des nouvelles technologies. 
Ateliers d’information sur les risques liés aux nouvelles technologies. 

 

 Données du diagnostic petite enfance Multiaccueil 123 Soleil AMISC réalisé en 2020 
 

 L’offre proposée sur le territoire : 

-Multi accueil associatif - AMISC - Montivilliers : 40 places, 30 places crèche réservées aux habitants de Montivilliers, 10 
places halte d’enfants ouvertes aux habitants de Montivilliers et éventuellement pour les communes aux alentours. 35 
places de repas le midi. 
-Micro crèche Les bouts en train -Montivilliers, 2 x 10 places sur la ville haute et sur la ville basse, 
-Maison des Assistants Maternels : La Maison des Tchoupis 12 places 

-Projet d'ouverture d'une microcrèche dans le nouveau centre commercial de la Belle Etoile pour 2022/2023. 
 
 Offres collective et individuelle confondues, le taux de couverture du territoire est de 79,9% (donnée CAF 2019), ce 
qui est nettement supérieur à celui de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole qui est de 58,3%. 
 

-105 assistantes maternelles en 2020 sur Montivilliers avec 481 places agréées et 288 enfants gardés, 
 

 Le nombre d’enfants gardés par les assistantes maternelles est en baisse continue depuis 2014. En effet, il semble y 
avoir un décalage entre l'offre et la demande de garde, notamment sur les week-ends, les vacances scolaires et les horaires 
atypiques, ce qui agît négativement sur l'emploi des assistantes maternelles. 

 

 Le nombre d’enfants reçus en crèche, en halte d’enfants 
 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

304 304 306 318 277 259 234 209 193 198 189 

 

 Pourcentage annuel des heures réalisées avec un tarif horaire < à 1 euro 
 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

40,81% 39,95% 44,78% 58.22% 55,39% 41,28% 54,87% 64% 56,02% 55.61% 56.08% 
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32

112

Homme Femme

Personnes interrogées
Age

Moins de 25 ans Entre 26 et 55 ans Plus de 56 ans

79

22

43

Montivilliers Autres communes Non précisé

Commune d'habitation

66

78

Adhérent

Oui

Non

 Taux d’occupation 

Chiffres 2015 Multiaccueil 123 soleil 
AMISC 

Département National 

Taux d’occupation réel 2015 81% 59% 63% 
Taux d’occupation réel 2019 85.01 % N.C N.C 
Taux d’occupation réel 2020 60.43 % N.C N.C 

Nombre de jours d’ouverture annuelle  245 224.57 222.48 
Amplitude journalière d’ouverture 11 10.68 10.71 
Nombre d’heures facturées par place 1815.8 1612.53 1693.5 
Nombre d’heures de présence par place 1821.6 1421.76 1496.71 
Prix de revient par heure de présence 9.17 9.41 9.85 
Participation familiale par heure facturée 1.19 1.52 1.62 
Nombre d’enfants inscrits sous le seuil de pauvreté 2020 83 N.C N.C 

 

 Les constats sur le Multiaccueil : 

  Un nombre de demande de places en crèche en baisse depuis 2009 avec une reprise en 2020.  
  Un nombre d’enfants reçus moins important depuis la modification agrément 30 places crèches/10 places halte. 
  Mais un taux d’occupation important 81 % en 2015, 85 % en 2019 par rapport à la moyenne nationale et 
départementale. 
  Un prix de revient de structure moins important que la moyenne nationale et départementale. 
  Le nombre de familles payant moins d’un euro en augmentation (40 % à 56%). 
  83 enfants reçus vivant sous le seuil de pauvreté en 2020. 
  Une participation familiale moyenne de 1,19 euro de l’heure contre 1,62 pour la moyenne nationale. 
  Le développement de l’offre de répit parental pour les enfants en situation de handicap. 
 
Les enjeux : 

 La mixité sociale dans les offres de garde. 
 Repérer l’adéquation de l’offre proposée aux besoins des familles : Comité technique avec les partenaires dans le cadre 
de la CTG 
 

3.4- Enquêtes habitants et usagers du centre social 
 
 

 Questionnaire visibilité AMISC et communication : 144 habitants interrogés 
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121

23

Connaissez-vous la Maison de l'Enfance 
et de la Famille?

oui

non 77

61

Connaissez-vous les 
associations/services/activités proposées dans la 

MEF?

121

23

Connaissez-vous l'AMISC?

77
61

6

Connaissez-vous les activités proposées par l'AMISC?

oui non Pas de réponse

43%

24%

23%

5%

4%

Par le bouche à oreille

Par nos moyens de
communication

Par les activités
proposées

Par une fête ou une
manifestation…

Par les journaux locaux

Comment avez-vous connu l'AMISC?

24%

19%

13%

13%

9%

8%

6%

4%

3%

2%

Envoi par mail de l'AMISC

Site AMISC

Info diffusée par les…

Facebook AMISC

L'info du mois

Le bouche à oreille

Les plaquettes de com en papier

Tract dans les boîtes aux lettres

Les partenaires

Le journal municipal

Quel est le moyen de communication que vous 
utilisez le plus facilement pour avoir accès aux 

informations de l'AMISC?

33

27

24

19

18

10

4

2

2

2

2

1

1

1

Crèche

AFGA

Activités famille/LAEP Comète

Activités culturelles/adultes

AMISC

RAM

Activités ados

Comité de parents

PAEJ

Activités sportives

Aide sociale/action sociale

Fête de Noel

Tombola

ARAMIS

Quelles sont les associations/services/activités proposées à la MEF, que vous connaissez?
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86,60%

13,40%

46,80%
plus de 65 ans
connectés

plus de 65 ans
non connectés

plus de 75 ans
connectés

LES SENIORS CONNECTES - CHIFFRES NATIONAUX

3%
3%

46%

26%

6%

Âge des adhérents AMISC Groupes adultes

25-39 ans

40-54 ans

65-74 ans

75-84 ans

85-92 ans

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Questionnaire adultes/séniors et l’accès au numérique : 155 adhérents interrogés 
 
Déroulement de l’enquête :  
 
Questionnaire par téléphone auprès de 155 adhérents du groupes adulte/senior sur une quinzaine de jour du mois de mars 
2021.  
114 appels ont abouti, soit un taux de réponse au questionnaire de 73.5%.  
 
Analyse des chiffres :  
Nous comptons une forte proportion d’adultes de plus de 65 ans dans notre public adulte/sénior : 77% de notre public 
adulte a plus de 65 ans. Ils sont même 32% à avoir plus de 75 ans.  
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous pouvons observer que nous sommes bien loin des chiffres nationaux… Sachant que dans ces 40% connectés, plusieurs 
adhérents ont évoqué des difficultés dans l’utilisation et ont reconnu avoir un usage « limité » de cet outil majoritairement 

Les constats : 

- L’équipe d’animateurs est allée à la rencontre des habitants dans les quartiers, devant les écoles, au marché du 
jeudi matin. 

- 122 femmes et 32 hommes rencontrés, dont 97 entre 26 et 55 ans. 
- 84 % connaissent la MEF, 59 % connaissent les associations et services hébergés. 
- 84% connaissent l’AMISC, 53 % connaissent les activités et services proposés. 
- 43 % connaissent l’AMISC par le bouche à oreille, 24 % par nos moyens de communication, 23 % par les 

activités proposées. 
- 24 % des personnes interrogées ont accès à nos informations par les mails envoyés, 19 % regardent notre site 

internet, 13% par la discussion avec les professionnels et les bénévoles de l’AMISC, 13 % par la page Facebook 
de l’AMISC, 9 % par le journal l’info du mois, 2 % par le journal municipal. 

Les enjeux : 

 Faire mieux connaître le projet de l’AMISC. 
 Retravailler la diffusion de notre information et les supports de communication, notamment notre journal l’info du 
mois. 

 

40,00%

60,00%

11,00%

SENIORS CONNECTES - CHIFFRES AMISC
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envisagé comme un moyen de rester en contact avec les proches. Les démarches administratives constituent l’autre grand 
usage d’internet par les adultes/séniors.  

C’est pour cela qu’un quart des personnes équipées s’est montré favorable à la participation à un atelier informatique.  

Sur 155 personnes contactées, 40 ont dit être intéressées pour suivre un atelier avec l’association Web Solidarité. Pour 
autant, seulement 20 ont répondu favorablement au proposition de rdv de l’association Web Solidarité. Nous pouvons 
peut-être trouver une raison dans le contexte sanitaire défavorable.  

Une grande partie jugent ses compétences en matière numérique plutôt limitées, mais cependant suffisantes quant à leurs 

besoins. Ces personnes évoquent aussi une certaine méfiance notamment pour les démarches administratives (banque…)  
et les achats.  

Concernant les personnes non équipées, la quasi-totalité des personnes ont exprimé un désintérêt pour le sujet justifié par 

leur âge. Selon eux ils sont « trop vieux » pour se lancer.  

Les enjeux : 

-Le faible taux d’équipement des séniors Montivillon, en comparaison avec les chiffres nationaux, montre qu’un travail est à 

mener sur le sujet.  

-L’équipement numérique des habitants et plus particulièrement des séniors est un enjeu national.  

Il y a là une occasion de mener des projets, des actions de manière partenariale notamment avec le CCAS dans le cadre 

de la constitution de la Maison France Service, le Centre social Jean Moulin ou encore le centre médicosocial du 

département.  

-Cette étude menée à l’origine en interne pour la mise en place des ateliers Web Solidarité, pourra servir de point de 
départ à un projet partenarial ou à un approfondissement du diagnostic de territoire sur cette thématique à mener de 

manière collégiale.  

 

 Questionnaire familles sur le quartier des Murets : 24 habitants interrogés. 
 
Suite au travail réalisé sur le quartier des Murets avec les familles et l’école maternelle Jean de la Fontaine (groupe de parole 

de parents, ateliers ados du mercredi après-midi, ateliers enfants parents dans les écoles, projets d’aménagement de la cour 
de l’école) 24 parents ont été rencontrés pour les interroger sur leur disponibilité. 

Les constats : 

-18 parents connaissent l’AMISC grâce aux projets écoles-familles, par le Multi-accueil ou encore par les accueils en familles/ 
ados du mercredi après midi. 
-6 connaissent notre local en bas de l’une des tours du quartier. 
-12 connaissent le travail que nous menons avec l’école maternelle. 
-12 parents sont prêts à participer aux projets avec l’école maternelle, dont 2 parents travaillant la semaine sont prêts à se 
rendre disponibles le samedi matin. 
 

Les enjeux : 

 La communication à destination des parents serait à repenser avec l’équipe pédagogique de l’école (via les cahiers des 
enfants de manière plus régulière, le panneau d’affichage de l’école). 

 Allers vers les habitants pour discuter avec eux et les mobiliser pour participer. 

 Proposer des temps de rencontre et d’animation en fin de journée et le samedi. 
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 Questionnaire implication des adhérents et les impacts pour eux, le centre social et le territoire : 
37 adhérents interrogés 

 

Nous avons participé entre 2019 et 2020 à une recherche action avec la FONDA, La FCS 76 et la CAF 76 pour évaluer 
l’impact social de notre action. 
Le groupe de travail composé d’administrateurs, de bénévoles issus des commissions de projets et des salariés de l’AMISC a 
souhaité réfléchir à l’implication des bénévoles au sein du centre social et les effets observés auprès des adhérents, pour le 
centre social et pour le territoire. 
 
Notre question de départ : 

• Depuis 2010, notre stratégie pour participer à la dynamique de la vie sociale sur le territoire, est d’accompagner 
l’implication des habitants dans des collectifs thématiques : commissions de projets, groupes et comités. 

  Faire le point sur ces dynamiques pour vérifier qui est impliqué, comment, et ce que l’on doit faire évoluer pour 
mobiliser d’autres habitants non représentés. 

  Est-il pertinent de faire évoluer les dynamiques d’implication des habitants en intégrant des logiques 
contributives ? 

37 bénévoles ont été interrogés : 
 Qui sont les bénévoles du centre social impliqués dans les commissions de projets ? 
 Quels sont les motifs et modalités de leur implication ? 
 Quels sont les besoins, attentes et envies d’implication des bénévoles ? 

 
Qui sont les personnes interrogées ? 

 Sur 116 bénévoles repérés, 37 ont pu être interrogés (32%) 
 81 % sont des femmes, 19 % sont des hommes, 
 48,6% ont plus de 65 ans, 
 67 % sont à la retraite ou en attente,  
 32 % sont des personnes actives, en recherche d’emploi, congé parental ou en emploi, 
 86% habitent Montivilliers ( dont 57% centre ville, wilson, Bois champion),  
 L’échantillon est représentatif des 116 bénévoles, 

 
Qui sont les bénévoles du centre social impliqués dans les commissions de projets ? 
Au regard des profils des 37 personnes interrogées, on voit apparaître deux catégories distinctes de bénévoles : 
                - D’un côté les personnes à la retraite 
                - De l’autre les femmes avec enfants 

 
Quels sont les motifs et les modalités de l’implication des bénévoles à l’AMISC ? 

 Comment ont-ils connu l’AMISC ? 
- 43 % ont connu l’AMISC par les activités et les services proposés. 
- 57 % ont connu l’AMISC par le bouche à oreille, par un partenaire, par une communication. 
  Motifs d’adhésion :  
- Pour les personnes actives, le 1er motif est l’accès aux services et activités (62%), pour partager des idées et des 
savoirs (50%) pour rencontrer des gens (41%). 
- Pour 80% des personnes retraitées, le motif principal est pour rencontrer des gens, pour 72% le partage d’idées et 
de savoirs, 68% pour accéder aux services et activités. 

 
Les apports et impacts de l’implication actuelle à l’AMISC 

 Ce que les bénévoles pensent apporter au centre social : 
Pour les personnes à la retraite : 
- 80% d’entre eux pensent apporter de la bonne humeur 
- 76% du temps et  faire ensemble  
- 60% de partage d’expérience et de l’écoute. 
 

Pour les personnes actives :  
- Du partage d’expérience, du temps, faire ensemble (85%) 
- De la bonne humeur (77%) 
- Créer de nouveaux liens, de la confrontation d’idées, un appui technique et matériel (69%) 
 

 Ce qu’ils pensent que leur implication leur apporte : 
- Pour les personnes retraitées, c’est la participation au collectif qui prime, le fait de se sentir utile aux autres, le fait 
d’être en lien avec les autres. 
- Pour les personnes actives, l’apport personnel par le fait de rompre l’isolement, de reprendre confiance en soi. 
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Les espaces et les modalités d’implication existants répondent ils aux attentes des adhérents ? 

 89% des répondants ont augmenté leur implication. 
 51 % disent être passés d’une logique de bénéficiaire d’un service à une logique de participation. 
 40% voudraient s’impliquer différemment (16% sur de nouveaux projets, 13% pour explorer de nouvelles réflexions, 
11 % d’autres méthodes de participation). 
 46% des personnes interrogées voudraient se sentir davantage utile aux autres, 32 % s’impliquer dans des projets 
collectifs. 

 
La question de la contrepartie 

 72% des personnes retraitées interrogées ne sont pas intéressées par la contrepartie financière. 
 54 % des personnes actives interrogées sont intéressées par la notion de contrepartie. 
 54 % pour avoir accès à des formations, 46% pour être prioritaires sur les activités, 30 % pour avoir une meilleure 
information, 23% pour prendre conscience de ses compétences. 
 83% des personnes interrogées constatent une contrepartie à leur implication (activités, tarifs, compétences, 
soutien au développement de projets). 

 
Les témoignages libres 
• Qu’est-ce que vous apporte votre participation/implication au centre social dans votre quotidien ? 
- 100% des témoignages sont intégralement positifs. 
- 71% utilisent des mots forts très positifs pour répondre à ce que leur apporte leur implication dans le centre social. 
- Les mots utilisés reflètent le rôle important que joue le centre social dans la vie des personnes. 
- 35% des personnes parlent de leur implication leur ayant permis l’ouverture aux autres. 
- L’AMISC est le lieu d’expression de valeurs fortes. 
• Qu’est-ce que vous pensez que le centre social apporte au territoire ? 
- 94% des personnes pensent que le centre social a un effet positif sur le territoire. 
- 91% pensent que l’AMISC crée du lien social. 
- 18% des témoignages évoquent l’idée que l’AMISC est un lieu qui permet d’identifier les besoins des habitants.  
 
 
La valeur ajoutée de la démarche 
 Une démarche menée comme un projet de centre social dans les valeurs de l’éducation populaire et du travail associé 
 L’évolution de la réflexion sur l’engagement bénévole 
 L’évolution aux besoins d’autres personnes 
 Les perspectives envisagées, les pistes de travail : 
- L’accompagnement de la conscientisation : formation des bénévoles, livret d’accueil… 
- La valorisation du bénévolat, la question de la contrepartie 
- La communication sur l’implication et ses enjeux pour les adhérents et le centre social 
- La mise en place d’un système d’échange de services ? 

 
Les problématiques soulevées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le questionnaire révèle : 
- Le passage du statut d’adhérent à celui de bénévole n’est pas clair ni conscient pour les adhérents interrogés : 

réflexion sur la formalisation de l’implication, du statut du bénévole. 
- L’envie d’implication des bénévoles : réflexion sur l’accompagnement de l’évolution de l’implication des 

bénévoles, la mobilisation d’autres publics, sur des espaces, activités ou méthodes pour favoriser l’implication.  
- La question de la contrepartie se pose. (Formation, valorisation, temps…) 

- La communication sur la démarche doit être formalisée : réflexion sur la valorisation et sur la formalisation.  
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3.5-Enquête partenaires 
 
 La connaissance de l’AMISC :  

 

Les constats : 

- 34 partenaires sollicités : 24 retours au 24/06/2021 
- 91 % connaissent bien l’AMISC, 9% pas suffisamment. 
- 56 % connaissent l’ensemble des activités du centre social, 44 % pas suffisamment. 
- 74 % connaissent l’agrément centre social et la mission d’animation de la vie sociale du territoire. 
- Les activités moins bien connues par les partenaires sont les projets écoles familles et actions passerelles, les animations 
dans les quartiers, le dispositif de répit parental, le projet parental’y thé, les animations ados et les nouveaux projets séniors. 
 
Remarques / Suggestions 
- Mission locale : "Bonne collaboration sur la thématique jeunesse sur les projet en cours : PAEJ, confiance en soi ..." 
- ARAMIS : Les service d'ARAMIS pourraient être diffusé aux usagers et adhérents de l'AMISC 
- Centre Medico Social : "L'AMISC est un partenaire privilégié pour le CMS. Vous êtes un soutien aux projets des autres 
comme PACSI où votre présence fut cruciale.  
 

 La relation partenariale actuelle et souhaitée : 
 

                                             Actuelle                                                                                                    Souhaitée 
 

 
 
Les constats : 

-Globalement, la relation partenariale actuelle est estimée par les partenaires sur un niveau 1 autour de la connaissance de 
chacun et l’orientation, sauf pour l’animation du territoire ou 8 partenaires estiment que nous sommes au niveau de la 
coréalisation d’actions. 
-Nous voyons dans les réponses au questionnaire quant à la relation souhaitée une marge de progression attendue pour la 
coconstruction de projets notamment dans le domaine du soutien à la parentalité et des projets de prévention et d’insertion. 
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3.6- Diagnostic partagé et problématiques repérées 
 

   Retour sur comité de pilotage avec les partenaires financeurs 18 juin 2021 
Le 1er comité de pilotage pour accompagner le renouvellement du Projet Social s’est déroulé le 18 juin 2021, en présence 
de la Ville de Montivilliers, élus, techniciens des services prévention, solidarité, jeunesse, centre social Jean Moulin, de la 
Caisse d’Allocations Familiales, du Département de Seine Maritime, de la Communauté Urbaine et de la Fédération des 
centres sociaux de Seine Maritime,  
 

 Les besoins du territoire repérés par les partenaires : 
Nous avons demandé aux partenaires quels étaient selon eux, les atouts, les fragilités, les opportunités et les risques sur ce 
territoire de la ville basse  
 

Les atouts/forces du territoire Les fragilités 
-Les associations locales nombreuses et diversifiées 
-L’écoute et l’attention pour les jeunes – Ouverture 
Mission Locale 
-La proximité des administrations (CCAS Mairie, 
services annexes). 
-L’AMISC propose un projet social de qualité 
-Présence de l’association ARAMIS  
Présence des intervenants Pivot du CRANSE 
Ecoles, collèges et lycée à proximité 
-La localisation du centre-ville et Gare, les Salines 
La proximité des commerces 
-La proximité des transports 
-Le nombre de services de garde d’enfants. 
-Le développement des projets participatifs par la 
Ville de Montivilliers : Skate Park, city stade Wilson. 
-Des habitants volontaires. 
 

-L’accès aux villes voisines en transport en commun 
(temps de trajet) 
-Densité de population élevé 
Peu d’espace public type : aires de jeux, parcs, 
équipements sportifs 
-Habitats/espaces communs parfois vétustes 
-Scission avec la ville haute. 
-Evolution de la fragilité des quartiers. 
-Isolement des séniors et familles monoparentales. 
-Quartiers excentrés moins dotés : Bréquigny, Bois 
champion, Belle étoile, Lombards et Clémenceau. 
-Manque de communication entre les habitants et les 
institutions 

Les opportunités Les risques 
-Le projet de prolongation du Tram Le 
Havre/Montivilliers 
-Les transports Mobifil pour les personnes en 
situation de handicap 
-Espaces à repenser et à développer 
-Mixité sociale entre les familles vulnérables et très 
favorisées. 
-Développer les accueils « halte ‘enfants » pour les 
familles « fatiguées ». 
-Favoriser les dynamiques partenariales. 
-La création d’une Maison France Services 
-Favoriser les liens institutionnels. 
-Affiner les objectifs communs des structures 
associatives et municipales. 

-Difficultés à mobiliser la population des quartiers 
éloignés 
-Quartiers peu propices au développement des 
espaces verts (manque d’espace). 
-Repli des familles et des jeunes. 
-Avoir beaucoup de travaux/chantiers. 
-Diminution de la mixité sociale au Multiaccueil. 
-Baisse de fréquentation des actions pour les publics 
de secteurs éloignés. 
-Actions mal orchestrées : multiplication d’actions 
similaires. 
-Hausse des actes de délinquance. 
-Porteurs de projets mal identifiés. 
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 Les enjeux pour le territoire et le centre social AMISC  
La présentation des bilans d’actions réalisées par le centre social AMISC entre 2018 et 2020, ainsi que les indicateurs 
sociodémographiques du territoire, ont permis de repérer ensemble différentes priorités : 

 

Les constats partagés Les enjeux repérés 
-Difficultés de mobilité : entre les quartiers de 
Montivilliers (ville haute-ville basse) et avec les autres 
communes de l’agglomération. 
-Vieillissement de la population : 46 % d’augmentation (+ 
1 430 personnes) des plus de 60 ans en 10 ans. 
-Augmentation des familles monoparentales : 13% des 
ménages sont des familles monoparentales sur le secteur 
Wilson. 
-Augmentation du nombre de personnes seules :  25% 
des personnes de +65 ans vivent seules et 53.4% des 
personnes de plus de 80 ans vivent seules. 48 % des 
ménages sont constitués d’une seule personne en 
centre-ville de Montivilliers.     

Enjeu lien social et intergénérationnel 

Une augmentation des retraités (peut être anciens 
ouvriers et employés) : + 32 % du nombre de retraités  
-Une augmentation des CSP intermédiaires et + 
-Une augmentation de l’habitat locatif collectif.  
-Une augmentation des allocataires : 
                        -En raison du nombre de familles avec enfants 
                        -En raison d’un nombre plus important de 
bénéficiaires de la prime d’activité. 

Enjeu de mixité sociale 
 

 -Un taux de pauvreté plus important pour les familles 
monoparentales et pour les jeunes. 
-Des effets économiques liés à la crise sanitaire à 
mesurer dans les mois à venir. 
 

Enjeu économique  
Comment soutenir les ménages en situation de fragilité 
économique ?  
-Mode de garde adapté,  
-Dispositif d’aide aux jeunes : bourse aux projets, bourse 
à la mobilité, 
-L’accès aux droits, actions de solidarité (achats groupés, 
paniers solidaires, consommer autrement…) 
-L’accès aux loisirs, vacances, 
-L’accès à l’éducation, perception de la scolarisation… 

-Problème d’accessibilité aux soins : mobilité, freins 
psychologiques et économiques. 
-L’accès aux soins des séniors : peur de se soigner, retard 
de la prise en charge suite covid. 
-La souffrance psychique de toute la population 
accentuée par la crise sanitaire 

Enjeu santé globale : 
 Inclure un axe de travail autour de la santé : 

psychosociale, accès au soin, santé générale… 
 

-Un niveau de qualification plus bas dans les quartiers 
HLM de la ville basse.  
-279 jeunes répertoriés sur Montivilliers sans emploi ni 
formation.  
 

Enjeu réussite éducative et soutien à la parentalité  
Enjeu insertion socioprofessionnelle 
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 Les enjeux internes pour l’AMISC  
 

Les constats liés à l’évaluation des actions et des 
moyens entre 2018 et 2021 

Les enjeux pour 2022-2025 

-1-Activités et services :  
Les constats :-Des propositions d’activités et de services 
nombreux dans les champs de la petite enfance et de la 
famille, complémentaires aux services développés par la 
Ville et les associations locales. 
-Un développement d’activités nouvelles en direction du 
public adolescents : Techlab, groupe ados et semaines de 
loisirs à thème. 
-Moins de familles fréquentant le centre social suite au 
covid mais une reprise constatée dès les périodes de 
réouverture. 
-De nouvelles familles rencontrées suite aux quartiers 
d’été s’inscrivant en suite sur les activités proposées dans 
les locaux de la Maison de l’Enfance et de la Famille. 

-1-Activités et services :  

 La mixité sociale dans les offres de garde. 
 Continuer l’adéquation de l’offre proposée aux besoins des 
familles : Comité technique avec les partenaires dans le cadre de 
la CTG. 
Poursuivre notre travail de communication en direction des 
familles. 
 Maintenir une dynamique jeunesse dans le centre social afin 
de marquer l’importance de l’engagement et de l’implication des 
jeunes dans la citoyenneté. Le projet jeunesse doit permettre 
aux jeunes du territoire de développer des compétences en lien 
avec la société d’aujourd’hui pour y être inclus.  
Pérenniser un poste d’animateur jeunesse et articuler ce 
travail avec les partenaires sur le territoire. 
Poursuivre notre démarche d’animation hors les murs 
(quartiers d’été, temps forts collectifs d’animation, fête de 
quartiers, fête des voisins). 
 Développer le concept de « familles ambassadeurs » au centre 
social. 
 Proposer des temps de rencontre et d’animation en fin de 
journée et le samedi. 

-2- Les projets : 
Les constats : L’arrivée au centre social se fait 
majoritairement par les activités et les services 
développés. Cependant, 22.5 % des adhérents deviennent 
bénévoles dans le centre social.  
Les séniors représentent 62 % de l’ensemble des 
bénévoles. 
Une majorité de bénévoles jeunes séniors souhaitent 
participer au développement de nouveaux projets, 
notamment dans les domaines de la solidarité. 
-Des projets variés impliquant de nombreux bénévoles. 
-Des projets associant les adultes et les séniors ainsi que 
les adolescents. 

2- Les projets : 

 Accompagner les initiatives solidaires et citoyennes. 
Poursuivre ce travail d’implication des adolescents et le lien 
intergénérationnel avec les autres groupes du centre social. 
Diversifier l’offre d’activités pour les adultes et les séniors à 
partir des initiatives proposées. 
Développement du réseau Monalisa pour les visites à domicile 
envers le 5ème âge plus dépendant.  
 Des groupes projets à remobiliser et retravailler (commission 
jardin dans le cadre d’un projet de réhabilitation du parc des 
Salines) 

3-Travail associé et place du bénévole :  
Les constats : Un nombre de bénévoles important et en 
augmentation, une évolution de leur implication, le 
développement d’initiatives mais pas toutes justement, 
accompagnées et valorisées, une mobilisation rajeunie, 
une place pas toujours bien définie au sein du centre social 
vis-à-vis des salariés et des usagers. 
 

3-Travail associé et place du bénévole :  
 Structurer et valoriser l’implication bénévole et le travail 
associé : rendre visible les bénévoles, valoriser leur implication, 
structurer leur place et leur rôle dans les instances d’élaboration 
de projets et réunions d’équipe avec les salariés. 
 Accompagner l’implication ponctuelle 
 Accompagner l’équipe salariée pour développer le travail 
associé : formation, modes de fonctionnement. 

4-La communication :  
Les constats :  
-  112 femmes et 32 hommes rencontrés, dont 97 entre 26 
et 55 ans. 
- 84% connaissent l’AMISC, 53 % connaissent les 
activités et services proposés. 59 % connaissent les 
associations et services hébergés. 
- 43 % connaissent l’AMISC par le bouche à oreille, 24 % 
par nos moyens de communication, 23 % par les activités 
proposées. 
-Une association connue et reconnue par son histoire et 
son action sur le territoire, mais un développement rapide 
de nouveaux projets pas toujours bien identifiés par les 
habitants et les partenaires, des outils et des modes de 

4-La communication :  
 Mieux communiquer sur nos activités et notre projet, faire 
évoluer notre charte graphique, nos outils et nos manières de 
communiquer.  
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communication à réactualiser et une signalétique 
extérieure à travailler. 
5-L’accueil du centre social :  
Les constats : Beaucoup de passages liés aux activités et 
services du centre social, une diminution importante de la 
venue des habitants pour des renseignements 
administratifs compte tenu de la suppression de ces 
services depuis quelques années et de la crise sanitaire. Un 
espace accueil réaménagé depuis la crise sanitaire, ne 
laissant plus de place à la convivialité et la discussion entre 
usagers et avec les salariés. Des besoins repérés par 
l’équipe accueil concernant de nouveaux besoins en lien 
avec l’accès au numérique et les démarches 
dématérialisées. 

5-L’accueil du centre social :  
 
 Répondre aux besoins d’usage du numérique pour les 
habitants en lien avec les partenaires. 
 Développer la fonction accueil du centre social en lien avec 
les services publics pour mieux renseigner et orienter les 
habitants. 
Retravailler l’espace accueil du centre social et sa fonction 
animation. 
 

6-L’équipe salariée :  
Les constats : Une équipe stable depuis plusieurs années 
qualifiée et expérimentée. 
Arrivée de jeunes salariés qualifiés mais nouveaux dans 
leur poste de travail, à accompagner dans les valeurs et 
pratiques de l’éducation populaire et du développement 
social local (travail partenarial, implication des habitants 
dans l’élaboration des projets). Une part de l’équipe 
salariée plus ancienne dans son poste rencontrant des 
problématiques de santé. 

6-L’équipe salariée  

 Structurer le travail d’équipe pour échanger sur les pratiques, 
valoriser, former et transmettre les valeurs et pratiques 
professionnelles. 
 Continuer le travail de formation des salariés par des temps 
collectifs pour partager et construire une culture commune mais 
également par des temps individuels pour faire monter en 
compétence. 
 Poursuivre le travail d’aménagement des postes de travail et 
formations gestes et postures avec le Conseil Economique et 
Social dans le cadre du Document Unique d’Evaluation des 
Risques Professionnels. 
 

7-Les moyens financiers et les locaux : 
-La diminution des subventions de fonctionnement de la 
part de la ville et de la CAF compensées par une recherche 
de financements, le plus souvent répondant à des appels à 
projets, fragilise la démarche d’animation globale et 
multiplie le travail administratif.  
-Une gestion financière saine et bien accompagnée par le 
conseil d’administration. 
-Des locaux adaptés et bien entretenus, mais pas suffisants 
compte tenu du développement des projets dans le champ 
de la jeunesse et de l’insertion socioprofessionnelle ainsi 
qu’avec la multiplicité des projets ou groupes d’activités 
d’habitants et séniors 

7-Les moyens financiers et les locaux : 
 
 Travailler avec les financeurs sur la recherche de solutions 
pérennes, développement de nouveaux partenariats financiers, 
diminuer la multiplicité des actions. 
 Déléguer le travail administratif des appels à projets et bilans 
financiers au service administratif et financier du centre social : 
Former la secrétaire au suivi des dossiers en lien avec la direction, 
la comptable et l’équipe pédagogique. 
 Revoir les conventions de mise à disposition des locaux pour 
les associations adhérentes en lien avec les services de la Ville de 
Montivilliers. 
 Rechercher des locaux adaptés à la mise en place du projet 
d’insertion socioprofessionnelle avec la Ville de Montivilliers. 

8-Le partenariat : 
Constats :  
-Bonnes relations avec les partenaires, reconnaissance de 
notre travail, mais pas suffisamment de concertation pour 
coconstruire les projets.  
-Développement de nouveaux projets par l’équipe AMISC, 
notamment dans les domaines de la jeunesse et de 
l’insertion socio professionnelle, qui nécessitent un travail 
de concertation et de coréalisation. 
 

8-Le partenariat : 

 Poursuivre notre travail partenarial :  
-Passer d’une relation partenariale d’information, d’orientation 
ou de participation à une coconstruction de projets sur le 
territoire. 
-Améliorer notre participation au travail réalisé par les 
partenaires en direction des usagers (évaluation partagée des 
besoins, mise en place d’actions coportées partenaires/AMISC) 

 Poursuivre le travail avec les partenaires pour 
l’accompagnement des familles, notamment en partenariat avec 
le centre social jean Moulin sur un accueil de type LAEP 
ambulant. 
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Un axe transversal : L’animation globale - développement social local et partenariat- 
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4-Projet Social de Territoire 2022-2025 
 

4.1- Axes de travail et fiches action 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Le soutien à la parentalité : Le projet familles et parentalité 
 

Le Centre Social est un lieu de rencontre, d’échange pour les familles et tend à faciliter leur vie quotidienne, les soutenir dans 
leur relation et rôle parentaux, leur permettre de mieux maîtriser leurs conditions de vie économique et sociale.  

En ce sens, il est un relais de l’action sociale familiale. Il contribue à dynamiser le tissu social. 

 Cet axe de travail est développé dans le cadre de notre agrément Animation Collective des 
Familles 
 

Partie intégrante du projet du Centre Social AMISC, l’Animation Collective Famille (ACF) a pour axes de travail d’après la 
lettre circulaire de la CNAF :  
- Renforcer les liens sociaux, familiaux, parentaux,  
- Faciliter l’autonomie,  
- Développer les solidarités en favorisant les expressions et les initiatives.  
 

Les principes de l’animation collective famille reposent sur : 
 La valorisation des rôles et compétences des parents, 
 Le développement des relations avec les parents, 
 Le soutien des parents dans leur rôle d’éducation, 
 L’implication des parents dans des actions collectives, 
 La recherche de complémentarité entre professionnels intervenant sur la famille, 
 L’orientation des familles sur des structures adaptées à leur difficulté. 

Fiches 
actions 
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Pour ce faire, nos moyens pour agir et nos pratiques professionnelles vont s’appuyer sur l’accompagnement individuel et 
l’agir collectif comme moyens d’aider chacune des familles, chacun des parents, à se sentir écouté, soutenu en cas de 
difficultés ou d’interrogations, mais aussi à pouvoir s’impliquer dans différents groupes de parents ou des commissions de 
projets pour reprendre confiance en soi, se confronter aux autres, donner son avis, s’impliquer pour soi et les autres. 
 

 Les objectifs 
 

1 –soutenir les parents dans l’éducation de leurs enfants 
 

 Informer, écouter, soutenir et aller vers les familles 
- Offrir des espaces d’accueil, d’écoute, de prévention et d’échange pour les familles, les enfants et les adolescents : 
Papothèque, café rencontre, groupe de parents « parental’y thé, PAEJ 
- Aller à la rencontre des familles dans les zones d’habitat collectif  

 Renforcer la confiance des parents dans leurs capacités éducatives 
-Proposer des ateliers enfants parents sur la gestion du stress 
-Proposer des espaces de rencontre et discussion thématiques 

 Offrir des services et activités adaptés aux besoins des familles 
- Proposer une offre de garde collective de qualité et adaptée aux évolutions de la société 
-Développer de nouveaux créneaux pour le Lieu d’Accueil Enfants Parents La comète sur le territoire  
-Poursuivre l’offre de répit parental pour les familles ayant un enfant en situation de handicap 

 Renforcer les complémentarités dans le travail d’équipe et le travail partenarial 

-Développer l’interconnaissance avec les partenaires 
-Poursuivre le travail inter secteurs au sein du centre social  
-Orienter les familles vers les partenaires en fonction des besoins repérés 
-Développer les partenariats avec des structures de soutien à la parentalité et du handicap  
-Participer aux instances de concertation du territoire pour le développement des projets sur la parentalité 
 
2-Favoriser les temps de loisirs en famille, d’échange et de solidarité  
 

 Favoriser l’implication des familles dans les projets collectifs 
-Aider les parents à s’impliquer dans la co-animation et l’élaboration de projets collectifs. 
-Aider les bénévoles à co-accompagner les loisirs familiaux. 

 Favoriser les relations et les solidarités entre les familles, entre les générations. 
- Développer les échanges de savoirs et de services. 
- Favoriser les actions de solidarité et d’autofinancements. 
- Poursuivre les actions favorisant les rencontres entre les générations et entre les groupes sociaux. 

 Aider les familles à vivre des temps de loisirs partagés. 

- Proposer des loisirs familiaux adaptés aux attentes des familles.  
- Accompagner les familles vers l’élaboration de projets de vacances en famille. 
-Poursuivre notre travail d’ouverture culturelle sur le territoire. 
 
3-Favoriser l’épanouissement scolaire des enfants 
 

 Soutenir les familles dans la scolarisation de leurs enfants 
-Développer les actions passerelles entre le Multiaccueil et l’entrée en maternelle 
-Mettre en place un espace d’accompagnement à la scolarité pour les enfants (CLAS) 
-Accompagner les parents pour échanger sur la scolarité 
-Sensibiliser les familles aux usages du numérique  

 Soutenir et développer les liens parents enfants enseignants. 

-Favoriser l’implication des parents dans l’animation de projets avec les écoles. 
-Travailler en concertation avec les équipes enseignantes. 
 

 Notre démarche 
 

 

Comme nous l’avons vu lors de l’évaluation du projet social 2018-2021, il s’agit d’abord pour nous de perpétuer un climat et 
un savoir-faire. Notre Projet Familles s’inscrit dans la continuité de ce que nous faisons depuis plusieurs années. 
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Aussi, nous souhaitons continuer à nous attacher à : 
 
 Aller au-devant des familles pour les rencontrer, tisser du lien et faire connaître notre action auprès d’elles : 

- Dans les quartiers d’habitat social, par la mise en place d’animations de proximité pour les familles et les enfants (groupes de 
parents, animations enfants parents sur les quartiers des Murets, Coudraie, Les Salines, Bréquigny, et Bois Champion), animations 
de quartier telles le Carnaval, Les Fêtes de Quartier.  

- Lors des permanences ou animations festives proposées par les partenaires sur le territoire (permanences des restos du cœur, de 
l’épicerie sociale du CCAS, manifestations sur la commune). 
 

 Accueillir toutes les familles quelles que soient leurs difficultés, les renseigner, les soutenir et veiller à leurs attentes 
et besoins : 

- Par l’espace accueil du centre social et la Papothèque, 
- Par leur inscription au sein du Multiaccueil, 

- Par leur participation au Lieu d’Accueil Enfants Parents « La Comète », 

- Par leur écoute et leur soutien au sein du Point Accueil Ecoute Jeunes Parenthèse, 

- Par la mise en place de temps d’échange et d’information sur des sujets qu’ils ont choisis (café rencontre sur la parentalité, sur 
les conduites à risque à l’adolescence…), 
- Par l’orientation et le soutien des familles vers les partenaires, 
- Par le travail de concertation partenarial régulier. 
 

 Inciter les familles à participer aux actions collectives et partenariales afin de leur redonner confiance dans leur 
capacité, rencontrer d’autres familles : 

- Par la participation aux programmes d’animation familles développés lors de chaque vacance scolaire, les mercredis après-midi, 
et un vendredi soir par mois, 

- Par la participation aux animations festives mises en place sur le territoire par l’AMISC ou les partenaires. 
-  Par la participation aux temps d’information, de discussion et d’échange.  
 

 Aider les parents à s’impliquer dans la mise en place d’animations pour leurs enfants et pour les autres : 

- En participant à la commission loisirs pour choisir entre adultes des animations, les préparer pour ensuite les co-animer, 

- En s’impliquant dans les comités de parents ou cafés des parents pour discuter, échanger et mettre en place des projets collectifs 
ou des temps d’échanges sur des sujets spécifiques. 

 

 Soutenir les familles dans la scolarité de leurs enfants : 

- En les aidant à entrer en contact avec les équipes enseignantes, à prendre des responsabilités voire à organiser leur 
représentativité au sein des écoles, 

- En les aidant à s’impliquer dans la scolarité de leurs enfants par la menée d’animations sur le temps scolaire et hors temps 
scolaire.  
 
Ce projet familles et parentalité traverse l’ensemble des pôles d’activité du centre social, et mobilise plus 
particulièrement la référente famille, deux éducatrices spécialisées, les coordinatrices des pôles Petite Enfance et 
Parentalité. 
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 Les fiches actions liées à ce projet Familles et parentalité 
 

ACTION 1 : Le Multiaccueil 123 Soleil 
Référente : Fabienne THOMAS, coordinatrice Pôle Petite enfance                                                                                                             Equipe : petite enfance 

Public visé : 0-4 ans 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
 -Contenu de l’action : 
Un Multiaccueil de 40 places : 
30 places en crèche et 10 places 
en Halte d’enfants. 
Ouvert du lundi au vendredi de 
7h30 à 18h30, sauf le mercredi 
matin à partir de 12h. 
-Une offre de répit parental. 
-Des ateliers enfants/parents et 
enfants/grands-parents. 
-Des ateliers découverte 
musicale et projets culturels.  
-Projet jardinage avec une école 
maternelle. 
Un projet axé sur le travail avec 
les partenaires et les structures 
spécialisées ainsi qu’une 
ouverture sur l’ensemble des 
actions du centre social. 

-Objectifs généraux et opérationnels : 
1- Soutenir les parents dans l’éducation de leurs enfants : 
 Offrir des services et activités adaptés aux besoins des familles 

-Proposer une offre de de garde adaptée 
 Renforcer la confiance des parents dans leurs capacités éducatives 

-Proposer des espaces de rencontre et discussion thématiques 
 Offrir des services et activités adaptés aux besoins des familles 

-Développer de nouveaux créneaux pour le Lieu d’Accueil Enfants Parents La comète sur le territoire.  
-Poursuivre l’offre de répit parental pour les familles ayant un enfant en situation de handicap en lien avec le Multiaccueil 
2-Favoriser les temps de loisirs en famille, d’échange et de solidarité  
 Favoriser l’implication des familles dans les projets collectifs 

-Aider les parents à s’impliquer dans la co-animation et l’élaboration de projets collectifs, par le comité de parents ou lors 
d’ateliers enfants parents. 
3-Favoriser l’épanouissement scolaire des enfants 
  Soutenir les familles dans la scolarisation de leurs enfants 

-Développer les actions passerelles entre le Multiaccueil et l’entrée en maternelle. 
4-Renforcer les complémentarités dans le travail d’équipe et le travail partenarial 
-Développer l’interconnaissance et le partenariat avec les acteurs du champ de la petite enfance, de la parentalité et du 
handicap 
-Poursuivre le travail inter secteurs au sein du centre social  
-Orienter les familles vers les partenaires en fonction des besoins repérés 
-Participer aux instances de concertation du territoire pour le développement des projets sur la petite enfance et la parentalité 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des 
bénévoles 

- Moyens humains : 
1 coordinatrice  
1 équipe pédagogique de 15 salariés +1.5 ETP pour l’entretien et la restauration 
Les familles bénévoles 
- Les locaux : Un multi accueil de 395 m2 avec une salle pour chaque groupe, 2 salles d’activités, 1 

biberonnerie, 5 chambres, 1 salle de repas, 1 cuisine, une salle de bain et un jardin. 
- Matériels : 
Logiciel Noé d’AIGA 
Equipement et matériel pédagogique nécessaire à l’accueil de jeunes enfants (matériel pour les 
activités, matériel pour l’hygiène et les soins,…)  

 Une participation des familles aux différents projets du 
multiaccueil par le biais : 
- Des ateliers enfants/parents, des ateliers enfants/grands-
parents, des ateliers fratrie 
-Des sorties bibliothèque, marché, … 
-Du projet éveil musical 
 Une implication des parents à travers le comité de 
parents qui met en place les temps forts petite enfance, les 
café-rencontres, qui participe aux instance de réflexion du 
centre social, aux réunions de projets avec les partenaires. 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
L’Education Nationale : Les 6 écoles maternelles de Montivilliers et l’école primaire Victor Hugo, 
La Ville de Montivilliers : Le RAM, la bibliothèque municipale Condorcet, le Centre Social jean Moulin, le CCAS. 
L’EHPAD des hauts de l’Abbaye, la résidence Domytis 
Les associations : Les restos du cœur, 2 associations d’assistants maternels, l’AHAPS, l’ATMP, le CMBD, 
Le Groupe Hospitalier du Havre : Le Camsp, et l’unité le P’tit Hans, 
Le Conseil Départemental de Seine Maritime et les partenaires sociaux, 
Différents groupes d’habitants de l’AMISC. 
La CAF du Havre et la ville de Montivilliers à travers la convention territoriale globale 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
-Un accueil de qualité pour les enfants et leurs parents 
-Une veille des attentes des besoins des familles. 
-Une participation des familles aux projets de la structure 
-Une participation des familles à l’élaboration des projets 
commissions, actions et contrat de projet du Centre 
Social 
-Des actions communes à l’ensemble du Centre Social 
-Un partenariat multiple. 
-Un travail de collaboration avec les structures 
spécialisées pour l’accueil d’enfants et de parents en 
situation de handicap. 
-Préparation à l’entrée à l’école en adéquation avec les 
attendus de l’éducation nationale. 

-Un maintien de la fréquentation autour de 80%. 
-La satisfaction exprimée par les familles. 
-La fréquentation sur les différents ateliers en famille. 
-L’adaptation aux demandes spécifiques des familles. 
-Le nombre d’enfants en situation de handicap accueillis. 
-Le nombre de personnes investies dans le comité de parents. 
-Le nombre d’actions entreprises par le comité et leur niveau de participation. 
-Le nombre de personnes participant aux temps forts. 
-Le nombre de familles participant aux actions du Centre Social. 
-Le nombre de partenaires participant aux différentes actions du multi accueil.  
- Un partenariat de qualité qui reconnait les compétences de chacun, notamment dans le domaine du 

handicap (participation aux réunions, bilans dans les écoles ou au sein du Multiaccueil). 
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ACTION 2 : Le Lieu d’Accueil Enfants Parents La Comète 

Référent : Lauren PETIT                                                                                                                                                     Equipe : Elise TRESFIELD, Ophélie DELAUNAY 

Public visé : 0-6 ANS ET PARENTS 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
 -Contenu de l’action : 
Un LAEP ouvert 4 demi-journées par semaine 
dans les locaux de la Maison de l’Enfance et de 
la Famille. 
L’accueil est agréé pour 10 enfants et leur(s) 
accompagnant(s), de manière libre et sans 
inscription pour une amplitude horaire de 2H, 
dans un lieu déterminé et aménagé, avec la 
présence de deux accueillantes. 
La présence des deux professionnelles permet 
un appui à la parentalité. Elles valorisent les 
compétences des parents qui partagent leurs 
expériences, leurs savoir-faire et leurs 
savoirs-être. 
 
Les perspectives pour 2022-2025 : 
- Mettre en place un partenariat avec le Centre 
Social Jean Moulin afin de proposer une 
séance LAEP dans leurs locaux.  

 Pistes de réflexion : déplacer une 
séance sur le CSJM ou ajouter une séance 
hebdomadaire supplémentaire. 

- Organiser une séance à thème par mois afin 
de faire découvrir notre LAEP. 
-Développer des temps d’accueils décalés : 

 Exemple 1 : Proposer une séance le 
samedi matin une fois entre chaque 
vacances scolaires afin de permettre aux 
parents/membres de la famille travaillant 
la semaine de venir dans notre LAEP 
 Exemple 2 Proposer un LAEP 
Ambulant dans les locaux du CMS, dans la 
Cour de l’école JDLF en complément 
d’une autre animation. 

-Participer à une journée petite enfance . 

-Objectifs généraux et opérationnels : 
1- Soutenir les parents dans l’éducation de leurs enfants : 
 Informer, écouter, soutenir et aller vers les familles 

- Offrir des espaces d’accueil, d’écoute, de prévention et d’échange pour les familles. 
- Ajuster notre communication afin d’augmenter le repérage de notre Lieu d’Accueil Enfants Parents et in fine 
sa fréquentation : 
- Affichage permanent sur la fenêtre extérieure d’une des deux salles 
- Par le biais de notre présence au CSJM 
- A l’occasion de Portes Ouvertes, de participation à des manifestations sur la question de la petite 
enfance/parentalité sur le territoire 
- Travail en réseau départemental 
- Rubriques dans des revues spécialisées parentalité, journaux locaux… 
- A partir du numérique : création d’une page Facebook et Instagram « spéciale LAEP », campagnes SMS 
 
 Renforcer la confiance des parents dans leurs capacités éducatives 

-Proposer des espaces de rencontre et discussion thématiques 
 Offrir des services et activités adaptés aux besoins des familles 

-Développer de nouveaux créneaux pour le Lieu d’Accueil Enfants Parents La comète sur le territoire.  
-Poursuivre l’offre de répit parental pour les familles ayant un enfant en situation de handicap en lien avec le 
Multiaccueil 
 
2-Favoriser les temps de loisirs en famille, d’échange et de solidarité  
 Favoriser l’implication des familles dans les projets collectifs 

-Aider les parents à s’impliquer dans la co-animation et l’élaboration de projets collectifs, par le comité de parents 
ou lors d’ateliers enfants parents. 
3-Favoriser les relations et les solidarités entre les familles, entre les générations. 
- Développer les échanges de savoirs et de services. 
4-Favoriser l’épanouissement scolaire des enfants 
  Soutenir les familles dans la scolarisation de leurs enfants 

-Développer les actions facilitant l’entrée en maternelle. (réunions avec directeurs, enseignants des écoles) 
5-Renforcer les complémentarités dans le travail d’équipe et le travail partenarial 
-Développer l’interconnaissance et le partenariat avec les acteurs du champ de la petite enfance, de la parentalité 
et du handicap 
-Poursuivre le travail inter secteurs au sein du centre social  
-Orienter les familles vers les partenaires en fonction des besoins repérés 
-Participer aux instances de concertation du territoire pour le développement des projets sur la petite enfance 
et la parentalité 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des 

bénévoles 
- Moyens humains : 
1 référente LAEP, diplômée éducatrice spécialisée 
1 référente famille et 1 éducatrice spécialisée forment des binômes d’accueil 
 
- Les locaux : 1 salle d’activité et 1 salle de psychomotricité 
- Matériels : 
Equipement et matériel pédagogique nécessaire à l’accueil de jeunes enfants (matériel 
pour les activités, matériel pour l’hygiène et les soins,…)  

 
- Les parents s’investissent librement durant les séances d’accueil.  
- Ils cooptent d’autres parents, valorisent et communiquent sur 
l’existence de notre LAEP 
- Les parents participent et s’impliquent dans les autres activités 
et projets du Centre Social  

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
Le Département de Seine Maritime : le Centre Médico-Social,  
La Ville de Montivilliers :  CCAS et épicerie sociale, Centre Social Jean Moulin, RAM, SEJS. 
La bibliothèque 
Le Groupe Hospitalier du Havre : la maternité, l’unité le Petit Hans. 
L’Education Nationale : les écoles et les psychologues scolaires. 
Les associations locales : Restos du Cœur, l’AHAPS. 
Les centres médicaux et les professionnels du para médical.  

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 
 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Les parents tissent des liens avec d’autres parents, sont moins isolés, s’ouvrent aux autres.  
-  Les parents prennent du temps pour eux et / ou avec leurs enfants. 
-  Les parents expriment leurs questionnements. 
-   Les parents sont plus confiants dans leur fonction parentale, ils ont développé des 

compétences. Ils ont de l’estime d’eux-mêmes.  
Par conséquence, les enfants se sentent assez rassurés et en confiance pour socialiser avec 
d’autres enfants et adultes.   

- Ils participent à d’autres activités du Centre Social et du pôle. 
-  Ils s’impliquent dans l’élaboration d’animations/ de projets/ la vie associative. 

-Une fréquentation maintenue et en hausse du LAEP. 
- L’implication des familles sur le lieu d’accueil. 
-Le développement des contacts entre le public de la Comète, les 
activités de loisirs, le multi accueil. 
-La cooptation d’autres familles.   
- Les parents participent aux réflexions sur le fonctionnement et 

proposent des modifications en fonction de leurs besoins. 
-La participation active des familles aux actions du Centre Social 
par le biais des temps forts, des fêtes, lors des loisirs familiaux, de 
commission ou groupe de projet. 
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ACTION 3 : Le projet Parental’y thé 

Référentes : Lauren PETIT et Elise TRESFIELD                                                                                                                                       

Public visé : Parents 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
 -Contenu de l’action : 
Les groupes d’échange et discussion entre parents 
(groupes Parentali’thé, groupe Monti ’sport, 
bourse aux projets) 
Les cafés-rencontre  
Le comité de parents  
Les ateliers thématiques enfants/parents 
Le soutien aux familles d’enfants en situation de 
handicap par le biais du répit parental. 
 

-Objectifs généraux et opérationnels : 
1- Soutenir les parents dans l’éducation et leur relation avec leurs enfants : 

 Informer, écouter, soutenir et aller vers les familles 

- Offrir des espaces d’accueil, d’écoute, de prévention et d’échange pour les familles. 
 Renforcer la confiance des parents dans leurs capacités éducatives et dans leur 

estime d’eux-mêmes. 
-Proposer des espaces de rencontre et discussion thématiques permettant de renforcer 
leurs ressources, leurs compétences. 
2 Favoriser l’implication des familles dans les projets collectifs 

-Aider les parents à s’impliquer dans la co-animation et l’élaboration de projets collectifs, 
par les groupes projets et les commissions 
3-Favoriser les relations et les solidarités entre les familles, entre les générations. 
- Développer les échanges de savoirs et de services. 
- Accompagner le développement de liens sociaux et de solidarité lors de projets collectifs 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
- Moyens humains : 
Créférente famille et 1 éducatrice spécialisée  
1 coordinatrice du pôle petite enfance  
 
- Les locaux : 1 local mis à disposition par Alcéane, 

des salles d’activités et de rencontre dans la Maison 
de l’Enfance et de la Famille 
- Matériels : 
Equipement et matériel pédagogique nécessaire à 
l’accueil des enfants et des familles (matériel pour 
les activités, matériel pour l’hygiène et les soins,…)  

-Propositions de projets, sorties et de sujets de discussion émanant des 
adhérents/bénévoles  
-Participation à l’organisation et à la réalisation des projets 
-Participation aux réunions de travail avec les partenaires 
-Cooptation entre familles/adhérents  
-Participation des parents accompagnés de leurs enfants sur les activités familiales. 
 
 
 
 
 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
Différents Intervenants extérieurs en fonction de 
la thématique abordée ou de l’atelier 
L’Education Nationale 
Les différents partenaires du champ du handicap 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Fréquentation régulière des différents accueils. 
-  Participation avec leurs enfants aux activités 

éducatives. 
-  Expression des familles quant à leurs 

interrogations, leurs envies, sur l’éducation, le 
logement, les soucis financiers, la maladie, la vie 
familiale et la vie de quartier. 

- Participation à des projets collectifs 

- L’accompagnement collectif ou individuel mis en place 
- La mise en place de groupes de paroles de parents. 
- L’implication des familles 
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ACTION 4 : Les loisirs et séjours en famille 

Référente : Elise TRESFIELD                                                                                                                                             Equipe : Lauren PETIT 

Public visé : 0-11 ans et parents 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
Les accueils enfants parents le mercredi après-midi de 14h30 
à 16h30 : ateliers cuisine, activités manuelles, activités 
sportives, jeux de société, actions de solidarité 
Les loisirs en famille sont des temps d’activités durant les 
vacances scolaires. Le programme est construit lors de la 
commission loisirs qui a lieu une fois par trimestre pour 
construire avec les parents, étant les « porte-parole » des 
souhaits de leurs enfants et des parents. 
Les ateliers enfants parents 1 vendredi par mois sous forme 
d’un rendez-vous exceptionnel et convivial en famille (atelier 
jeux de société, pique-nique, avec goûter, sorties culturelles. 
Avec goûter..) 
Les séjours familiaux individuels et collectifs qui se déroulent 
durant les vacances scolaires d’été et/ou sur un week-end 
Les quartiers d’été qui ont lieu dans les quartiers de la ville 
basse de Montivilliers durant les vacances d’été 

-Objectifs généraux et opérationnels : 
1- Soutenir les parents dans leur quotidien avec leurs enfants 
- Aller à la rencontre des familles qui ne fréquentent pas le centre social ni les autres structures 
de droit commun 
- Proposer des temps de rencontre, d’échanges, de soutien et de médiation pour les parents et 
leurs enfants par le biais d’une activité de loisirs ou lors d’un séjour de vacances / Proposer des 
solutions alternatives quant aux difficultés parentales rencontrées par le biais d’activités 
- Permettre aux familles de renforcer leurs liens sociaux et familiaux tant lors de la préparation, 
de la réalisation et de l’évaluation d’un séjour de vacances 
2-Favoriser les temps de loisirs en famille, d’échange et de solidarité  
- Aider les parents à s’impliquer dans l’élaboration de projets collectifs, par les groupes projets 
et les commissions 
- Accompagner les parents dans la co-animation d’activités de loisirs par le biais de formations, 
de réunions de préparation pour les ateliers/animations 
- Développer les échanges intergénérationnels et interfamiliaux, les échanges de savoirs et de 
services, l’entraide et le covoiturage.  

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des 
bénévoles 

- Moyens humains : 
1 référente famille et 1 éducatrice spécialisée  
- Les locaux : 1 local mis à disposition par Alcéane, des salles d’activités et de rencontre dans 

la Maison de l’Enfance et de la Famille 
- Matériels : 
Equipement et matériel pédagogique nécessaire à l’accueil des enfants et des familles 
(matériel pour les activités, matériel pour l’hygiène et les soins,…)  

Travail associé avec les habitants, les adhérents, les bénévoles   
Participation et élaborations d’actions collectives du Centre social 
Participation de certains bénévoles à des groupes projets 
(commissions) 
Recensement/remontée des besoins exprimés par les habitants 
pour y répondre en étant en adéquation avec leurs attentes 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
- Les professionnelles du Centre Social 
- La CAF départementale 
- La ville de Montivilliers 
- Le Centre Médico-Social 
- La MSA 
- Les associations Montivillonnes 
- Les Centres sociaux du département 
- L’ANCV 
- La CODAH 
- VACAF 

- L’AHAPS 
- La FCSF 

Bilans écrits qualitatifs,  
Questionnaires de satisfactions,  
Questionnaires de recueillement des besoins. 
 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Les familles participent au choix des activités. 
- Elles sont solidaires. 
- Elles font des propositions, elles s’impliquent dans l’élaboration des actions et dans les 
commissions.  
- Elles prennent plus de responsabilités, co-animent des activités. 
- Elles côtoient d’autres personnes. 
- Elles osent prendre la parole et proposer des initiatives. 
- Elles sont de plus en plus autonomes. 
- Elles s’organisent. 
- Elles créent un nouveau projet 

 

-    La participation dans les commissions du Centre Social. 
- Le nombre d’enfants et de familles différents qui participent aux 
activités. 
- Le nombre d’enfants et de familles différents qui participent aux 
séjours familiaux. 
- Le nombre de propositions, d’initiatives faites par les familles. 
- Le nombre de nouvelles familles qui fréquentent le centre Social 
et font de nouvelles activités. 
- La réalisation du mini-séjour collectif.  
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ACTION 5 : Projets écoles familles 

Référente : Elise TRESFIELD  et Lauren PETIT                                                                                                                         Equipe : Lauren PETIT, 
Fabienne THOMAS 

Public visé : Parents et enfants 3-11 ans 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
 -Contenu de l’action : 
1. Jeux de société à l’école Jean de la Fontaine. 
L’atelier jeux de société a lieu dans la bibliothèque de l’école. C’est une activité qui est menée par des parents bénévoles 
dont les enfants ou petits-enfants sont scolarisées dans cette école, et une EJE du Centre Social. L’enseignant choisit le 
nombre d’enfants en fonction du nombre de bénévoles présents. Chaque classe participe à cet atelier. L’atelier jeux de 
société se déroule le lundi après-midi de 13h20 à 16h20 en période scolaire. Participation au projet d’obtention du label 
éco-école : confection et développement d’un potager avec les bénévoles de l’AMISC et parents de l’école. 
Poursuite et développement de projets socio-culturels. 
2. Jeux de société à l’école Charles Perrault. 
L’atelier jeux de société a lieu dans la bibliothèque de l’école. C’est une activité qui est menée par des parents bénévoles 
dont les enfants ou petits-enfants sont scolarisées dans cette école, et la référente famille du Centre Social. L’enseignant 
envoie l’ensemble de sa classe suivant un horaire préalablement définit. Chaque classe participe à cet atelier. L’atelier jeux 
de société se déroule le lundi après-midi de 13h20 à 16h20 en période scolaire. 
3. Actions de prévention au sein des établissements scolaires maternelles et élémentaires 
Ces actions permettent aux familles dont les enfants sont scolarisés d’avoir une place dans l’école de leur enfant. 
 Elles se déroulent sur plusieurs semaines et concernent les élèves de grandes sections des écoles de la ville basse de 
Montivilliers ainsi que les élèves du Cours Préparatoire et Cours Elémentaires de niveau 1 de l’école Victor Hugo et Jules 
Ferry.  
Durant les dernières années, les classes de grande section et de CP bénéficiaient d’une intervention sur l’équilibre alimentaire 
(l’importance du petit déjeuner pour les maternelles, l’équilibre alimentaire tout au long de la journée pour les primaires) puis d’un 
petit déjeuner géant avec tous au sein de l’école Victor Hugo. Ce temps fort réunissait parents, enfants, enseignants et bénévoles. 
Ces animations sur l’équilibre alimentaire débutaient en avril. Le petit déjeuner géant avait lieu un mercredi matin courant mai. 
Une autre animation sur les risques domestiques avait lieu auprès des élèves de CE1 de l’école Victor Hugo et Jules Ferry, à la 
demande des enseignantes.  
Les parents et grands-parents adhérents du Centre Social ont créé un jeu grandeur nature qui permet d’évoquer les accidents 
domestiques. En groupe, ils animent cet atelier une fois pour chaque classe de CE1. L’animation a lieu en début ou fin d’année scolaire, 
en fonction du calendrier des enseignants. 
Suite à la pandémie, de nouvelles thématiques ont été évoquées par les familles ou le corps enseignant ; nous répondrons à 
la demande des besoins exprimés :  réseaux sociaux, écrans, ... Et ce quel que soit le niveau. 
4. Les actions passerelles. 
Ces actions sont organisées afin de préparer l’entrée à l’école maternelle des enfants fréquentant le Multiaccueil. 
Elles ont lieu dans les 6 écoles maternelles de Montivilliers avec une attention particulière et un travail en partenariat plus 
important pour les enfants en situation de handicap. 
Les parents sont présents au début et au retour afin de faciliter les échanges avec les enseignants et de les rassurer. 
Les enfants sont accueillis sur des temps d’école en compagnie des enfants déjà scolarisés qui leur font visiter l’école et 
participer aux activités de la classe. 
Ce temps permet également aux parents de se rassurer car l’entrée à l’école maternelle est bien souvent source d’angoisse 
pour les familles. 
Programmation : Les actions au lieu en fin d’année scolaire. 

-Objectifs généraux et 
opérationnels : 
1- Mobilier les parents sur les 
questions éducatives 
-Donner une place aux parents au 
sein de l’école et dans la scolarité 
des enfants 
-Soutenir et valoriser les 
compétences parentales en matière 
d’éducation 
2-Favoriser les relations et les 
solidarités entre les familles, entre 
les générations. 
- Mettre en place des actions où les 
parents et les grands-parents sont 
acteurs 
- Valoriser la participation des 
parents, grands-parents et 
bénévoles lors des actions dans les 
écoles 
3-Favoriser l’épanouissement 
scolaire des enfants 
-Développer les actions permettant 
l’entrée en maternelle et la 
scolarisation régulière 
- Mobiliser les parents sur les 
questions éducatives. 
- Permettre aux parents d’entrer 
dans l’école. 
- Favoriser le dialogue avec les 
enseignants. 
4-Renforcer les complémentarités 
dans le travail d’équipe et le travail 
partenarial 
-Développer l’interconnaissance et 
le partenariat avec les acteurs du 
champ de la petite enfance, de la 
parentalité et du handicap 
 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
- Moyens humains : 
- Fabienne Thomas, coordinatrice petite enfance + une professionnelle du Multi 
accueil.  
- Claudie Bourdois, coordinatrice enfants parents ados  
- Elise Tresfield, Référente famille 
- Lauren Petit, animatrice socio-éducative 
- Les locaux : 1 local mis à disposition par Alcéane, des salles d’activités et de 
rencontre dans la Maison de l’Enfance et de la Famille 
- Les écoles JDLF, Charles Perrault, Pont Callouard, Jules Ferry, Victor Hugo 
- Matériels : 

Equipement et matériel pédagogique nécessaire à l’accueil des enfants et des 
familles (matériel pour les activités, matériel pour l’hygiène et les soins,…)  

Les parents bénévoles participent activement à ces différentes actions.  
-Ils les suggèrent, les animent, les préparent.  
-Ils cooptent d’autres parents, les invitent à participer. 
-A partir de ces actions ils en proposent parfois d’autres.  
-Ils créent des outils pédagogiques. 
 
Les parents sont présents lors de la mise en place des temps d’adaptation à 
l’école. 
Nous accompagnons les parents en situation de handicap afin qu’ils 
participent aux inscriptions à l’école, aux adaptations ou aux rendez-vous de 
bilans avec les enseignants et les structures d’accompagnement spécialisées 
afin qu’ils puissent donner leur avis et prendre des décisions. 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
-L’Education Nationale / les 
équipes pédagogiques des 
différentes écoles 
- Le service éducation 
enfance jeunesse et le service 
culturel 
- Les intervenants extérieurs 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Les parents entrent dans l’école plus sereinement, communiquent avec les enseignants. 
- Ils sont reconnus pour leur initiative et leurs compétences au niveau du quartier, des enseignants, des autres 
parents et socialement. 
- Ils développent leur responsabilité et leur assurance. 
- Ils changent leur regard sur l’école. 
- Ils modifient leur représentation. 
- Ils participent à un projet avec des nouveaux parents. 

- Le nombre de parents impliqués. 
- Le nombre d’enfants concernés. 
- Le nombre de bénévoles impliqués dans 
les actions. 
- Le renouvellement des parents 
impliqués. 
- Les propositions des parents exprimées. 
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- Ils ont envie de créer d’autres projets. 
- Ils connaissent mieux l’école et de ce fait envisagent la scolarité de leurs enfants plus sereinement. 
- L’école reconnait la place du parent. 
- Inscription et fréquentation scolaire régulière dès la maternelle. 
- Retour positif des enseignants et sollicitation de ces derniers pour poursuivre, voire élargir ces actions en 
partenariat 
- Favoriser le partenariat entre l’Education Nationale, les familles et le Centre Social. 

- Le nombre d’écoles où les parents sont 
impliqués. 
Les actions développées.  

 

 

 L’évaluation de cet axe de travail : Recherche action sur l’évaluation de l’impact social 
 
Depuis juin 2019, La FONDA, la Caisse Nationale des Allocations Familiales, les Caisses d’Allocations Familiales des 
départements de Seine Maritime et de la Drôme, la Fédération des Centres Sociaux de France et les fédérations 
départementales de Seine Maritime et de la Drôme ainsi que 7 centres sociaux co-construisent une démarche innovante de 
mesure de leur impact social, pour élaborer une méthode permettant d’évaluer la valeur spécifiquement créée par les centres 
sociaux sur leurs territoires. 
 
Nous avons participé en 2020 et 2021 à la recherche action menée par la FONDA, La CAF 76 et la Fédération des centres 
sociaux de Seine Maritime sur l’évaluation de l’impact social selon deux phases : 
          - La première recherche action a porté sur la place des bénévoles au sein du centre social. Cette recherche a été menée 
avec un groupe de 38 bénévoles et a permis de travailler sur ce que cette implication apportait aux bénévoles, au centre social 
et au territoire (détails page 45-46). 
          - Cette deuxième recherche action porte sur l’évaluation du projet parentalité et sa dimension partenariale selon la 
chaîne de valeur. Cette expérimentation s’est déroulée depuis le mois de février, dans un premier temps en interne avec 
l’équipe et les adhérents puis dans un second temps avec les partenaires.   
 

Cette démarche sera menée jusqu’en décembre 2021 en alternant des périodes d’élaboration, d’expérimentation, de retour 
d’expérience et d’ajustement déroule dans le cadre du renouvellement d’agrément. Le but étant d’expérimenter la méthode 
sur l’évaluation du Projet Social écoulé, sur la réalisation du Diagnostic Social de Territoire, mais aussi pour se projeter vers 
l’évaluation du PST renouvelé dans une approche participative et chemin faisant.  
 
L’objectif de cette recherche action est de trouver une méthode d’évaluation innovante, déclinable pour chaque structure de 
l’AVS.  
 
Le référentiel d’évaluation choisi est celui de la chaîne de valeur. Il a été co-construit par les participants. Il a la particularité 
de porter à la fois sur le « quoi ? », c’est-à-dire les transformations produites par le centre social, mais aussi sur le 
« comment ? », c’est-à-dire, les modalités d’organisation qui ont permis au centre social de produire ces transformations. 
 
Pour évaluer ces items de transformation, nous avons commencé par définir les différents types d’indicateurs : 
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Voici le schéma d’évaluation de l’AVS  avec l’intégration des indicateurs d’évaluation retenus : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’AMISC s’est engagée dès le début de cette démarche et y dédie une partie du poste de travail de la référente développement 
social et initiatives d’habitants. 
 

Ce travail nous a permis de définir des indicateurs d’évaluation (voir tableau en page 61 et 62) ainsi qu’un outil d’évaluation 
en direction des partenaires pour évaluer la relation partenariale du projet parentalité de l’AMISC à construire pour les 4 
années à venir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le « quoi » 

mment » 

Le « comment » 
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CENTRE SOCIAL AMISC 

Etape 1 : Précisez la thématique d’action considérée :  
Le projet Parentalité et sa dimension partenariale 

Etape 2 : Situez les actions projetées 
dans les aux différentes catégories de 
« dynamiques AVS » 

Etape 3 : Décrivez les 
ressources ou moyens 
(humains bénévoles, humains 
salariés, matériels, 
méthodologiques) mobilisés 
par les actions   

Etape 4 : Formulez les objectifs 
opérationnels associés aux actions 

réunies par chacun des items 
concernés   

Etape 7 : Déterminez les 
indicateurs d’évaluation des 
réalisations  

Etape 8 : Déterminez les 
indicateurs d’évaluation des 
moyens  

Dynamiques de 
l’AVS 

La veille sur les signaux 
faibles et le repérage des 
besoins 

Séances LAEP 
Séances PAEJ 
Cafés rencontre 
Animations dans le cadre du CESCI 
Accueils de quartier 
Actions de prévention sociale 
Espace accueil (central et multi accueil) 
Activités enfants/parents pendant Les 
vacances scolaires 
Accueils en famille 
Loisirs familiaux 
Ateliers jeux de société du vendredi 
soir 
Séjours familles 

Equipe de professionnels 
 
Réunion d’équipe 
Réunions papothèque 
Cadre d’intervention 
diversifié et favorable 
Méthode d’animation 
spécifique (écoute active, 
charte , protocole d’accueil…)  

Offrir des espaces d’accueil, 
d’écoute, de prévention et 
d’échange pour les familles, enfants 
et ados 
Aller à la rencontre des familles 
dans les zones d’habitat collectifs, 
dans des lieux d’accueil et 
d’animation partenariaux 
Se retrouver autour un temps de 
loisir, valoriser les savoir-faire, 
soutenir la parentalité 
Détecter les difficultés des familles 
non exprimées et aider le parent à 
les exprimer.  

Nombre d'actions qui ont 
permis l'expression et 
l'écoute de parents 
Diversité de la couverture 
géographique de ces actions 
  

Prise en charge de la parole 
(réactivité)  Nombre de salles à 
disposition, temps de mise à 
disposition, temps de présence 
dans les quartiers                                    
Amplitude d'ouverture au public 
(accueil)   
nombre d'information et 
d'orientation par l'accueil vers 
des activités liées à la parentalité  
nombre de parents orientés vers 
le centre social par des acteurs de 
la parentalité  
Développement d'un outil de 
liaison  

L’inscription dans une 
dynamique partenariale 

Groupes projets qui impliquent un 
partenariat  
Rencontres partenariales ponctuelles 
(cafés rencontre …)  
Rencontres partenariales régulières ( 
CESCI…) 

Réunions partenariales par 
projets pilotés par l’AMISC  
Identification des acteurs et 
de leurs missions 
Création d'un Schéma Cible 
partenariale 

Favoriser la concertation et le 
travail partenarial.  
Mettre à jour notre niveau 
d’information sur l'action des 
partenaires.  
Aller vers les nouveaux partenaires  

Nombre de projets 
partenariaux 
Nombre de rencontres 
partenariales 
Nombre de partenariats 
réguliers   Nombre  
d'associations liées à la 
parentalité hébergées ou 
adhérentes 

Différents niveaux  de 
partenariat : participation, 
coconstruction, coanimation... 
Identification des acteurs et de 
leurs missions                                                  
Comptétences clefs acquises                
Temps consacré au partenariat 
par les équipes du CS            

L’accompagnement du 
développement 
professionnels des 
salariés 

Analyse de pratique  
Formation 
Echange entre paires / partage 
d’expérience  
Temps commun de convivialité  

Formation 
Documentation à disposition 
Partage de compétence et de 
savoir entre paires 
Analyse de pratique 
Valorisation 
Aide à la posture 
Recrutement de 
professionnelles qualifiées 
 
 
 

Améliorer le bien-être du salarié 
Aider à la posture professionnelle  
Accompagner la montée en 
compétence  

Nombre de formations 
Nombre de professionnels  
formés 
Nombre de séance d’analyse 
de pratiques 
Nombre de réunions 

Réalisation d'entretiens annuels 
d'évaluation par la direction 
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Etape 5 : Formulez les objectifs de transformation 
(pour les habitants, pour le territoire, pour le CS et 
l’AVS) visés par l’ensemble d’action considéré 

Etape 9 : Déterminez les indicateurs d’évaluation des 
résultats  

Etape 10 : Déterminez les indicateurs d’évaluation des impacts 

Transformations 

pour les 

habitants 

Le renforcement de 
l’inclusion 

Développer l’accès à l’information, aux droits et aux 
services des familes, adaptés à leurs besoins 
Informer, écouter, soutenir, aller vers les familles 
Aider les familles à organiser leurs séjours familiaux  
Soutenir le liens enfants/parents/ enseignants  
Favoriser le développement des solidarités entre les 
familles  
Favoriser la mixité   

Les habitants se déclarent satisfaits des actions 
parentalité du CS 
Retour des acteurs sociaux du territoire 
Augmentation du nombre d'adhérents du CS  
Augmentation du nombre de parents dans les groupes 
projets 
Augmentation du nombre de familles signalées ou 
orientées  
Augmentation de la fréquentation des actions parentalité 
du CS augmente   
La répartition géographique des parents touchés par les 
actions parentalité est équilibrée 
L'ensemble du territoire est couvert par les actions 
parentalité                                        
Mixité du public 

Les familles concernées par les actions du CS ont davantage 
recours aux services à leur disposition qu'avant 
Les familles concernées par les actions du CS développent 
leur mobilité, sortent plus de leur quartier qu'avant 
Inclusion du public en situation de handicap 
Les familles concernées par les actions du CS retournent à 
l’emploi 
Les familles concernées par les actions du CS poursuivent leur 
investissement à l’extérieur 
L'autonomie et les compétences acquises par les familles 
concernées par les actions du CS sont mises au service 
d’autres sphères 

Transformations 

pour le territoire 

Un territoire d’action 
publique transversale 

Développer le partenariat stratégique avec les 
pouvoirs publics territoriaux 
Favoriser l'implication du centre social dans des 
projets de territoire 
Impulser/participer à l'élaboration et à la vie d'une 
politique territoriale commune concernant la 
parentalité 

Evolution de l'intensité du partenariat 
Augmentation du nombre de projets partenariaux 
Augmentation du nombre de rencontres partenariales 
Augmentation du nombre de partenariats réguliers 
Chiffres liés à ces conventions et ces réunions                               
Le Centre social est reconnu comme expert du diagnostic 
de la parentalité , du repérage et de la médiation 

L'action du CS a contribué au renforcement de 
l'interconnaissance des actions et des compétences  de 
chaque acteur se renforcent             
L'action du CS a contribué au renforcement de la dimension 
ascendante des politiques publiques, de la prise en compte de 
la parole des habitants  
L'action du CS a contribué au renforcement de la 
complémentarité des actions, de l'offre sur le territoire 

Un territoire citoyen et 
actif 

Porter la concertation et le travail avec les habitants 
Aider les parents à prendre des responsabilités dans 
une démarche concertée 
Accompagner les parents dans leur vie citoyenne 

Nombre de collectifs d'habitants 
Chiffres projets et habitants concernés 
Cooptation de familles  
Solidarités spontanées  
Les adhérents participent à l’élaboration de 
manifestations collectives sur le territoire 

L'action du CS a contribué au renforcement de l'implication 
citoyenne et à l'exercice de la démocratie sur le territoire 
Montivillon                                                                                
L'action du CS a contribué au développement de la vie 
associative                    

Un territoire coopératif 
et dynamique 

Favoriser la concertation et le travail partenarial                
L'ensemble des partenaires avancent dans leur 
capacité à coopérer 

Lors des actions parentalités du CS, un partage de 
compétences et de savoirs entre pairs est observé 
Conventions partenariales 
Réunions partenariales stratégiques  
Nouveaux espaces de concertation,  
Nombres de personnes orientées par des partenaires 

L'action du CS a contribué à la reconnaissance et au partage 
des compétences  autour des problématiques liées à la 
parentalité.  
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2- Le soutien aux initiatives d’habitants et solidarité intergénérationnelle 
 
Cet axe de travail repose sur notre pratique d’éducation populaire : Permettre à chacun de s’épanouir et de trouver sa place 
dans la société. Aller vers les habitants, faire ensemble, accompagner le développement de compétences et la confiance 

en soi, permettre à chacun de s’impliquer, pouvoir oser. 
 

Passer du lien social individuel au lien social communautaire et lien social sociétal 
 

Je viens  Je m’informe  Je participe  Je m’implique  Je m’engage 
 

Nous nous appuyons sur la participation des habitants, parce qu’ils sont les premiers experts de leur territoire et de ses 
besoins.  
« Appréhender les habitants sous l’angle de leurs savoir-faire, leur donner la parole, c’est valoriser le savoir populaire, c’est transformer l’acquis des 
habitants en expertise. Etre en relation permet de construire les actions avec eux, à leur rythme. 
C’est exercer sa citoyenneté au sens de se sentir en capacité d’agir et de peser efficacement sur les mécanismes de décision concernant son destin 
individuel et/ou collectif. 
C’est au cœur de la démarche d’éducation populaire au sens où elle doit permettre de décrypter les rapports sociaux, de prendre conscience de la 
place que l’on occupe dans la société, d’apprendre à expérimenter sa capacité à agir collectivement pour transformer son contexte de vie. La 
participation fait émerger des comportements actifs chez les habitant.e.s. Elle contribue à la réassurance à la confiance en soi, au sentiment de 
dignité et d’utilité »16. 
 

 Les objectifs 

 Cultiver une société solidaire :  
-Mener des actions de solidarité, des actions sur le développement durable, réduire les difficultés économiques 

 Favoriser et accompagner les initiatives :  
-Encourager l’implication dans les groupes et commissions de projets,  
-Accompagner le développement de nouveaux groupes projets,  
-Ecouter les idées et accompagner les projets 

 Renforcer les liens entre les générations :  
-Accompagner les initiatives luttant contre l’isolement des publics,  
-Favoriser les rencontres entre les générations,  
-Favoriser l’intégration des jeunes au centre social et sur le territoire 
-Développer la transmission d’expériences 
 

 Les fiches actions 
 
 

 
 
 
 
 

 L’évaluation de cet axe de travail 
 

Résultats attendus Indicateurs d’évaluation 
-  Un jardin partagé entretenu et partagé avec les habitants du quartier et les 
partenaires. 
-Des initiatives solidaires encouragées et accompagnées. 
-De nouvelles propositions d’habitants (les jeunes, les adultes et les séniors) prises 
en compte pour des créations de projets et d’activités. 
-Des bénévoles ayant des responsabilités en augmentation. 
-Des temps forts mis en place sur le territoire. 

-De nouveaux projets ou groupes d’activités portés par les 
adolescents, par les adultes. 
-Le développement de l’implication des adhérents, des 
habitants et des partenaires dans le jardin partagé. 
-Mise en place de formation sur le pouvoir d’agir. 
 

Des adolescents de 11 à 15 ans s’impliquent dans les projets du centre social. 
-Des adolescents proposent et construisent de nouveaux projets. 
-Des soirées festives partagées entre générations. 

- Développement de projets partagés par les jeunes, les 
adultes et les séniors. 
-De nouveaux projets ou groupes d’activités portés par les 
adolescents. 

-Un réseau d’habitants engagés sur le dispositif Monalisa. 
-Des temps de formation partagés bénévoles et salariés 

-Des groupes de bénévoles impliquant les adolescents dans 
des actions partagées. 

-La création d’une charte de fonctionnement de la coopé des projets. 
-La création d’un groupement d’achats solidaire (pour des denrées alimentaires, 
pour des paniers solidaires, pour des sorties culturelles) 
 

-La mise en place d’une bourse aux projets collectifs et d’un 
groupement d’achat solidaire. 
-Des animations festives sur les quartiers une fois par an 
(carnaval, fête de quartier…). 

                                                           
16 Webinaire interactif avec Adeline de Lépinay et Loic Blondiaux dans le cadre du banquet des idées 21 janvier 2021 FCSF 
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ACTION 6 : Les groupes d’habitants 

Référent : Josepha SAVEY                                                                                                                                  Equipe :  Siham FERTAS, Gabin DELILL 

Public visé : ADULTES 

1 - Présentation de l’action 1 - Présentation de l’action 
 -Contenu de l’action : 
Les habitants ou des associations (peinture sur bois, dentelle, échecs) 
sollicitent le centre social pour mettre en place des activités (tricot, cartes, 
promenade, patchwork, broderie, chorale, éco création.  
Chaque groupe a 2 référents en lien avec l’animatrice qui met en synergie 
les différents groupes afin de réaliser des projets communs. 
Des actions de solidarité sont mises en place vers les autres pôles (soutien 
au projet ados, sorties familiales, tricots pour le multi accueil) ou vers des 
associations caritatives (restos du cœur, hôpital). 
 
Programmation : 
-Les groupes d’habitants se réunissent chaque semaine y compris pendant 
les vacances scolaires. 
-La mise en place d’actions de solidarité de ces groupes pour des actions 
internes à l’AMISC ou pour des associations se déroulent selon les idées et 
initiatives exprimées par les groupes. 
-La sollicitation et la mise en relation des groupes entre eux et avec les 
différents pôles pour des projets collectifs se fait par l’animatrice selon 
propositions faites.  

 -Contenu de l’action : 
Les habitants ou des associations (peinture sur bois, dentelle, échecs) sollicitent le 
centre social pour mettre en place des activités (tricot, cartes, promenade, 
patchwork, broderie, chorale, éco création.  
Chaque groupe a 2 référents en lien avec l’animatrice qui met en synergie les 
différents groupes afin de réaliser des projets communs. 
Des actions de solidarité sont mises en place vers les autres pôles (soutien au projet 
ados, sorties familiales, tricots pour le multi accueil) ou vers des associations 
caritatives (restos du cœur, hôpital). 
 
Programmation : 
-Les groupes d’habitants se réunissent chaque semaine y compris pendant les 
vacances scolaires. 
-La mise en place d’actions de solidarité de ces groupes pour des actions internes à 
l’AMISC ou pour des associations se déroulent selon les idées et initiatives 
exprimées par les groupes. 
-La sollicitation et la mise en relation des groupes entre eux et avec les différents 
pôles pour des projets collectifs se fait par l’animatrice selon propositions faites.  

3- Moyens mis en œuvre  4- Moyens mis en œuvre  
- Moyens humains : 
Une animatrice, les référents bénévoles des différents groupes et 

associations adhérentes du centre social. 
- Les locaux :  
Les salles d’activité  
- Matériels : 
Salles, placards de rangements, tables et chaises, matériel géré par 
les groupes 

- Moyens humains : 
Une animatrice, les référents bénévoles des différents groupes et 

associations adhérentes du centre social. 
- Les locaux :  
Les salles d’activité  
- Matériels : 
Salles, placards de rangements, tables et chaises, matériel géré par les 
groupes 

5-Partenariat 6-Partenariat 
Les associations adhérentes, les associations locales, les services 
municipaux. 
 

Les associations adhérentes, les associations locales, les services 
municipaux. 
 

7-Résultats visés 8-Résultats visés 
-Augmentation de la force de proposition des adhérents. 
- Augmentation du pouvoir d’agir des adhérents. 
-Montée en compétences des adhérents via des temps de 
formation partagés (échange de savoir ou par un intervenant). 
-Une augmentation des adhérents au CA. 
-Des échanges intergénérationnels organisés entre les groupes et 
les pôles. 
-L’implication des bénévoles adultes dans l’aide aux 
autofinancements pour la coopérative de projets.  

 
 

-Augmentation de la force de proposition des adhérents. 
- Augmentation du pouvoir d’agir des adhérents. 
-Montée en compétences des adhérents via des temps de formation 
partagés (échange de savoir ou par un intervenant). 
-Une augmentation des adhérents au CA. 
-Des échanges intergénérationnels organisés entre les groupes et les 
pôles. 
-L’implication des bénévoles adultes dans l’aide aux autofinancements 
pour la coopérative de projets.  
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ACTION 7 : Activ’ados et commission jeunesse 

Référents : Ophélie Delaunay et Gabin Delille 

Public visé :  11-17 ans  

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
Contenu de l’action : 
Une commission jeunesse ouverte aux parents et partenaires, 1 x par trimestre 
Un accueil hebdomadaire le mercredi après-midi pour recevoir les adolescents et 
monter des projets avec eux : 
- Des programmes d’animation pendant les vacances scolaires,  
- Des semaines de découverte de loisirs sportifs ou culturels de proximité, 
- La mise en place d’un mini séjour de vacances, 
- Le développement d’initiatives en lien avec les temps forts du centre social ou ceux 
organisés par les partenaires sur la ville  
- La recherche de financements et la réalisation d’actions d’autofinancements en 
lien avec les actions du centre social et la participation des groupes adultes/familles. 
- Des temps d’activités sur des horaires décalés (exemple : un vendredi par mois en 
soirée). 
- La mise en place d’une convention geek autour du jeu. 
- Les quartiers d’été 
Programmation : 
Pendant les vacances scolaires avec des temps de préparation à l’année les mercredis 
de 14h30 à 16h30. 
-Poursuivre la commission jeunesse une fois par trimestre  
- Participation au temps forts 

Objectifs généraux : 
- Favoriser l’implication des jeunes dans l’élaboration 
d’animations, de projets d’actions pour la vie associative et la vie 
sociale.  
- Développer des actions de coopération et de solidarité 
intergénérationnelle. 
- Favoriser le développement et la valorisation des 
compétences des jeunes.   
- Favoriser la découverte de nouvelles compétences ou actions. 
 
Objectifs opérationnels : 
- Favoriser l’autonomisation des jeunes en les associant au 
montage des projets. 
- Contribuer à leur développement et à leur épanouissement 
afin qu’ils s’intègrent au mieux dans la société par des projets 
favorisant l’ouverture et l’apprentissage de la vie sociale et la 
responsabilisation. 
- S’appuyer sur leurs compétences et leurs savoirs faire 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
Moyens humains : 
- Un animateur jeunesse, 
- Une animatrice socioéducative 

Les locaux : les salles d’animation de la Maison de l’Enfance et de la Famille, le local 
des Murets, les salles municipales. 
Matériels : matériels de loisirs créatifs, sportifs, matériaux de récupération, 
pédagogique et informatique. 

Les jeunes portent des actions et développent des initiatives, soutenus 
par l’équipe d’animateurs du Centre Social. 
Les parents, les grands-parents, les tuteurs légaux, la famille, les 
bénévoles et adhérents du centre social AMISC, les professionnels du 
Centre Social au sens large sont sollicités pour développer des actions 
pour ou avec les jeunes. 
 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
-Les assistantes sociales du CMS. 
-Les équipes médicosociales et pédagogiques des établissements scolaires. 
Les services municipaux de la ville de Montivilliers : Service Education Enfance 
Jeunesse, CS Jean Moulin, le CCAS. 
-Les associations locales : la DLLC, l’AFGA, l’AHAPS, l’IME la Parentèle, la CLCV… 
-Les écoutantes du PAEJ Parenthèse. 
-Les professionnels et les bénévoles du CS AMISC 
-Les habitants du quartier 
-Normandie Geek  

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipes 
Retours des partenaires 
Retours des participants 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Ils élaborent des semaines de loisirs sportifs et/ou culturels. 
-  Ils élaborent en collaboration avec les animateurs un mini séjour en semi autonomie. 
- Ils participent aux temps forts de l’AMISC, aux projets locaux avec les partenaires.  
- Ils collaborent à des projets intergénérationnels. 
-Les jeunes proposent des actions et/ou des projets 
- Acceptation de tous et tolérance envers autrui et soi même  
- Activités inclusives 
 
 

- Le nombre d’initiatives portées par les jeunes. 
-  L’aboutissement des projets. 
-  La valorisation des projets sous forme d’expositions ou de réalisations 

(montage photos ou vidéo etc.…) 
- Les actions d’autofinancements.  
-Le nombre de jeunes accueillis… 
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ACTION 8 : Projets séniors et commission sorties buissonnières 

Référent : Josepha SAVEY 

Public visé : Séniors 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
 Contenu de l’action : 
La commission « sorties buissonnières », accompagnée d’une 
professionnelle, se réunit pour organiser un planning de sorties de loisir 
ou culturelles tout au long de l’année à destination des séniors, partage 
des projets avec les autres groupes d’adhérents du centre social (sorties 
familiales…) 
Des groupes de séniors (par exemple le groupe Mona Lisa), se 
constituent : 
- Pour mener un projet spécifique : Les repas séniors isolés, les séjours 
intergénérationnels (avec ANCV),  
-Pour travailler les questions de mobilité : covoiturage, mise en place d’un 
système de transport. 
-pour organiser des cafés rencontre, sur des thématiques de santé, bien 
vieillir, lien social, mobilité…,  
-pour préparer et participer à des conférences proposées par les 
partenaires (ASEPT, AGIRC ARRCO). 
-pour préparer et organiser la mobilisation sur des temps forts ou des 
temps d’animation partagée. 

Objectifs généraux : 
- Proposer une offre de loisir au public sénior et réduire l’isolement de ce public 
-Aider les habitants à agir et à prendre des responsabilités dans une démarche de 
projet concerté. 
-Organiser et participer à l’animation de la vie sociale sur le territoire. 
 
Objectifs opérationnels : 
- Travailler la question de la mobilité. 
-Être à l’écoute et accompagner les propositions d’habitants. 
-Valoriser les initiatives et les projets collectifs. 
-Accompagner la prise de responsabilité. 
-Renforcer l’implication dans la vie collective. 
-Favoriser les actions de solidarité et d’autofinancement. 
-Poursuivre les actions favorisant les rencontres entre les générations et la mixité 
sociale. 
- Accompagner les adhérents dans l’élaboration d’actions avec des partenaires  

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
Moyens humains : 
- : les animateurs et les bénévoles 
- Ou mise à disposition d’intervenants 

Les locaux : les salles d’animation de la Maison de l’Enfance et de la 
Famille,  
Matériels : Mise à disposition de matériels ou outils différents en 
fonction des actions.  

- les bénévoles participent à l’élaboration et la mise en œuvre des actions (co- 
construction, co-animation, co-voiturage, etc).  
- Les bénévoles répondent par leurs actions à un besoin repéré sur le territoire. Ils 
s’inscrivent dans le partenariat en charge de la question des séniors isolés. Ils 
deviennent acteurs dans une préoccupation nationale.  
-Les bénévoles participent à la découverte du patrimoine culturel local.  

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
Les services de la ville  
Le département 
AGIRC ARCO 
CARSAT 
ASEPT 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Observation participante  
Ecoute active 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Développer l’offre de sorties pour les adultes et séniors organisées par 
eux.  
- Donner accès à des lieux ou des loisirs avec une dimension culturelle 
et/ou pédagogique.  
- augmenter le pouvoir d’agir des adhérents 
-Montée en compétences des adhérents via des temps de formation 
partagés. 
- Développer des séjours adultes séniors individuels et/ou collectifs 
séniors 
- Aller vers l’intergénérationnel 
- Développer le « aller-vers » la populations âgée isolée 
 
 
 

-Le nombre d’actions de solidarité à destination des séniors isolés 
-Le nombre de nouveaux projets séniors qui ont vu le jour 
-La diversité du public (âge).  
-Le nombre de personnes impliquées dans les projets (bénéficiaires ou non) 
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ACTION 9 : Groupes projets –coopé des projets, groupement d’achat solidaire 

Référente : Josepha SAVEY-                                                                                                                            Equipe : Gabin DELILLE- Elise TRESFIELD  

Public visé : ADULTES 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
Contenu de l’action : 
Des projets collectifs dans le Centre Social 
comme sur le territoire se sont développés à 
partir de groupe de parents, de bénévoles ou à 
partir de commissions thématiques. 
Les différents groupes favorisent la mixité 
sociale et d’âge. Les groupes interagissent 
entre eux. 
 
Programmation : 
Groupe eco création : 1 x tous les 15 jours 
Commission jardin : 1 réunion mensuelle 
Commission bien être et solidarité  
Projet groupement d’achats solidaires et 
paniers solidaires 
La coopé des projets, trocs et échanges 

Objectifs généraux : 
-Favoriser l’implication des habitants dans les projets collectifs et citoyens. 
-Aider les habitants à agir et à prendre des responsabilités dans une démarche de projet concerté. 
-Renforcer l’implication dans la vie associative. 
-Favoriser les liens et les solidarités entre les générations.  
Objectifs opérationnels : 
- Favoriser l’accès au centre social à tous  
-Permettre aux habitants de développer un projet. 
-Développer une solidarité opérationnelle entre habitants (par exemple échange de services). 
-Impliquer et valoriser les habitants à partir de leur savoir-faire.  
-Favoriser les actions de solidarité et d’auto financements. 
-Poursuivre les actions favorisant les rencontres entre les générations et les groupes sociaux. 
-Etre à l’écoute et accompagner les propositions des habitants. 
-Valoriser les initiatives et projets collectifs. 
-Travailler sur la confiance en soi, l’image de soi. 
-Accompagner les adhérents dans l’élaboration d’actions avec des partenaires 
-Faire prendre conscience du statut de citoyen et du pouvoir d’agir de chacun 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
- Moyens humains : les animateurs et les bénévoles. 
- Locaux : 
- Dans la MEF, les salles de réunion et d’activité pour les 

commissions, le réfectoire et la salle La Minot de la Ville de 
Montivilliers. 
- Local des Murets 
- Jardin des Salines 
 
- Matériels : 
Mise à disposition de matériels ou outils différents en 
fonction des actions. 

Les habitants participent aux commissions et/ou aux groupes projets pour réfléchir et élaborer 
ensemble des actions, en collaboration avec les professionnels et les partenaires. Ils participent à la 
mise en œuvre des actions (actions autofinancement, co-animation, co-voiturage, réalisation de 
décors, etc). Ils évaluent avec les professionnels et les partenaires les projets menés et envisagent des 
perspectives.  
Par exemple, la commission jardin : les adhérents, les associations, les institutions se réunissent tous les mois, 
font des propositions d’actions, animent des ateliers avec les écoles, réparent les carrés de jardin, s’occupent 
du jardin, élargissent leur réflexion au développement durable. 
 
-Les habitants sont impliqués à la fois dans l’expression et le recueil des besoins, dans la recherche de 
solutions, dans la construction et la mise en œuvre des projets. Par exemple la mise en place d’une bourse 
aux projets et d’un groupement d’achats solidaires du diagnostic (questionnaire) à la mise en place en passant 
par l’élaboration du projet.  

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
Les associations adhérentes, les associations locales, les 
services municipaux, les producteurs, les fournisseurs, 
les institutions présentes sur le territoire Montivillon 
(ex : école) ou de la Communauté Urbaine  
 

Statistiques de l’accueil 
Observation participante 
Ecoute active 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Les adhérents proposent et co-animent des temps 

collectifs. 
-  Ils animent des temps de rencontre sans les 

professionnels. 
- Maintien des groupes existants et évolution des projets 

ou des groupes. 
- Création d’un groupements d’achats solidaires et autres 

initiatives collectives s’inscrivant dans la solidarité pour 
répondre à des besoins exprimés. 

- Création d’une bourse aux projets alimentée par les 
adhérents grâce à leurs activités et redistribuée par et 
pour des projets d’adhérents.   

- Décloisonnement des groupes d’âges et tendre vers 
l’intergénérationnel  

- L’encouragement à l’engagement citoyen des adhérents 
à sortir des murs du centre social  

- Montée en compétence des adhérents 

 Renforcement de l’estime de soi,  
Les activités apportent aux participants (mieux être, lien social, compétences…)  
Les adhérents s’organisent en autonomie. 
Ils prennent des responsabilités et se soutiennent. 
 Les actions solidaires répondent à des besoins et amènent les bénéficiaires à participer à l’action 
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3- La transmission éducative et l’insertion socio professionnelle 
Cet axe de travail est en enjeu de développement important dans les années à venir pour le centre social AMISC. 
Nous l’avons vu dans la partie diagnostic du territoire, les enjeux de transmission éducative et d’insertion socio 
professionnelle sont essentiels pour le public jeune et vont de pair avec l’axe de soutien à la parentalité. 
 

 Les objectifs 

 Favoriser l’émancipation et la transmission éducative :  
-Développer des actions permettant l’expérimentation, la valorisation des compétences entre les générations, 
l’apprentissage autrement par un techlab et le lien avec un Fablab.  
-Favoriser l’épanouissement scolaire des enfants et des adolescents par la mise en place de parcours d’apprentissage, de 
passerelles entre le loisirs et l’éducation. 

 Aider les jeunes à s’inscrire dans une dynamique d’insertion socio professionnelle :  
-Poursuivre la dynamique partenariale du projet vendanges pour accompagner des jeunes dans une première expérience 
professionnelle et de mobilité. 
-Répondre au besoin d’insertion socioprofessionnelle des jeunes par la mise en place d’un chantier d’insertion jeunes sur le 
territoire avec Insermédia. 

 Soutenir les adolescents, les jeunes et les familles :  
-Informer, écouter et aller vers les adolescents, les jeunes et leurs familles,  
-Proposer des actions de prévention santé ouvertes à tous,  
-Travailler en concertation avec les acteurs socioéducatifs du territoire pour répondre aux besoins de soutien des jeunes et 
des familles,  
-Poursuivre notre écoute individuelle de proximité ainsi que le travail d’orientation vers les partenaires du territoire. 
 

 Les fiches actions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L’évaluation de cet axe de travail 

 

Résultats attendus Indicateurs d’évaluation 
-Des actions de prévention élaborées en concertation avec les 
adolescents, les parents et la communauté éducative.  
-Un PAEJ reconnu et soutenu par des financements pérennes. 
-Une concertation maintenue avec les partenaires du PAEJ pour 
l’orientation des jeunes en amont et en aval. 
-La poursuite du partenariat avec les acteurs de la prévention et de 
l’éducation. 
-Le maintien d’un comité de pilotage CESCI. 
 

- Nombres d’entretien à l’année, nombre différent de jeunes reçus, nombre différent de 
parents reçus. 

-  Nombre total d’entretiens. 
-  Reconnaissance des acteurs du territoire. 
- Les orientations effectuées. 
- Une meilleure connaissance des lieux d’appui et de relais pour les parents. 
-Les adultes faisant partie du CESCI et des comités de pilotage participent à l’élaboration 
et à l’évaluation des actions. 
-Une participation des familles aux temps d’échanges organisés. 
-Les adolescents renforcent leur estime d’eux-mêmes et leurs compétences.  
-Les adultes de la communauté éducative travaillent ensemble.  
Les jeunes s’investissent plus dans les actions et sont force de propositions. 

-La continuité du Techlab et son lien avec le FAB lab Montivillon. 
-La mise en place d’un CLAS en lien avec le techlab pour favoriser 
l’apprentissage autrement et l’expérimentation. 
- La mise en place 1 fois par an ou tous les 2 ans d’un salon des nouvelles 
technologies. 
-Le développement d’actions de transmission éducative entre les 
générations avec les groupes bénévoles du centre social. 

-Le nombre de jeunes participants au Techlab. 
-La création d’un CLAS en concertation avec les acteurs du territoire. 
- L’investissement des adhérents adultes sur le projet techlab et son élargissement au 

projet Fablab. 
-  L’aboutissement des projets menés au Techlab et la participation à des actions 

collectives sur le territoire. 
-  La valorisation des projets sous forme d’expositions ou de réalisations (montage photos 

ou vidéo etc.…) 
 

- L’accompagnement d’une dizaine de jeunes chaque année pour le 
projet vendange. 
- Le développement d’actions d’insertion sociale et professionnelle en 
lien avec le projet vendanges (prévention santé, mobilité, formations…) 
- La création d’un chantier d’insertion 16 places d’ici 2023. 
-Le développement d’un partenariat avec les acteurs locaux de 
l’insertion. 

- La participation et l’investissement des jeunes au projet vendanges. 
- La participation et l’investissement des jeunes sur le chantier d’insertion. 
- Le nombre de participants. 
- Les partenariats développés. 

 

N° 10 : 
PAEJ  

et prévention 
santé 

N°11 : 
Techlab et  

CLAS 

N° 12 : 
Projet 

vendanges et 
Insermédia 
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ACTION 10 : PAEJ Parenthèse et prévention sociale et santé 

Coordinatrice : Claudie BOURDOIS                                      Equipe : Ophélie DELAUNAY, Juliette DICQUEMARE, Jocelyne HOURDIN 
Public visé : Ados/jeunes/parents 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 

 Contenu de l’action : 
-Mise en place d’actions d’information et de prévention en direction du public 
adolescent dans les établissements scolaires de Montivilliers. 
-Mise en place d’actions d’information et de prévention en direction du public jeunes du 
territoire avec la Mission Locale de Montivilliers. 
-Co animation d’un CESCI 
-Mise en place d’un projet fédérateur sur le thème de la mobilité et du déplacement, 
prévention routière. 
- Des temps d’échanges avec les parents lors de café-rencontres,  
-PAEJ : 
 Ecoute individuelle de proximité avec les permanences du PAEJ Parenthèse 8 

heures chaque semaine. Lieu d’écoute ouvert aux jeunes de 11 à 25 ans et aux 
parents. 

 Développement de présentations collectives du PAEJ pour les  parents, jeunes et 
personnes relais. 

1-Soutenir les adolescents, les jeunes et les familles :  
-Informer, écouter et aller vers les adolescents, les jeunes et leurs 
familles, 
-Proposer des actions de prévention sociale et santé ouvertes à tous,  
-Travailler en concertation avec les acteurs socioéducatifs du territoire 
pour répondre aux besoins de soutien des jeunes et des familles,  
-Poursuivre notre écoute individuelle de proximité ainsi que le travail 
d’orientation vers les partenaires du territoire.  
2-Renforcer les complémentarités dans le travail d’équipe et le 
travail partenarial 
-Développer l’interconnaissance et le partenariat avec l’ensemble des 
acteurs du territoire interagissant avec nos champs de compétences. 
-Orienter les familles vers les partenaires en fonction des besoins 
repérés 
 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
Moyens humains : 
- La coordinatrice du Pôle, 
- Une animatrice socioéducative 
- 2 écoutantes qualifiées 

Les locaux : les bureaux de permanence 
dans la Maison de l’Enfance et de la 
Famille, les salles d’activités pour les 
séances d’information collective, les salles 
des partenaires. 

Matériels :  
-  Des fiches de suivi statistique, un 

rapport annuel remis aux financeurs 
-Deux comités de pilotage par an avec les 
partenaires. 
-la supervision des écoutantes, réunions 
d’équipe. 
 

Pour le PAEJ : 
- La mobilisation du réseau de partenaires à travers différentes actions dont un groupe de réflexions sur les difficultés 
des adolescents. 
-La participation au Réseau Prévention Santé permet d’échanger sur ce lieu et renforce le travail d’orientation. 
-La présence des parents d’élèves au comité de pilotage de Parenthèse permet leur investissement et le relais auprès 
d’autres parents. 
-Les jeunes communiquent entre eux par le bouche à oreilles sur ce lieu. 
Etablissements du secondaire : 
-Un travail collaboratif entre les différents adultes de la communauté éducative. 
 Les parents participent au CESCI et aux CESC ainsi que les élèves. 
-Les parents participent au café-rencontres. 
-Les élèves sont volontaires pour les actions menées avec eux. 
-Ils proposent des améliorations et des innovations.    
 
Groupes de paroles, café-rencontre : 
-Les parents sont initiateurs des « café-rencontre » et des groupes de paroles. Les discussions sont engagées grâce à 
leurs sollicitations et interrogations. Les familles qui participent à ce temps mobilisent d’autres familles. Chacune des 
familles participent activement à certaines activités du Centre Social.  
-Les familles se font le relais de la distribution de l’information dans les écoles. 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
L’Education Nationale avec les équipes médicosociales des établissements scolaires 
L’AHAPS, 
Le SEEJ de Montivilliers, le service d’action sociale 
Le CMS, 
Le Centre Social Jean Moulin, 
Le CMP Charcot et le CMP adulte. 
Le Centre de planification familiale, 
Les fédérations de parents d’élèves, 
Les médecins libéraux, les professionnels du paramédical. 
La maison de l’adolescent,  
La Mission Locale 
Nautilia, la police nationale, les pompiers, la brigade de prévention de proximité 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Retour des participants 
Compte rendu de réunion/commission 
 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- La souffrance psychique et du mal-être des jeunes à partir de 11 ans et de leurs familles 
est prise en compte. 
- Des orientations accompagnées. 
- Le besoin d’écoute des parents et des adolescents est reconnu. 
- Le réseau des professionnels est reconnu et maintenu.  
- Une cohérence de réflexion et de travail sur le territoire. 
-Les parents participent à l’élaboration des projets dans les établissements scolaires. 
- Une participation des familles dans le choix des thèmes  
-Une participation des familles aux temps d’échanges organisés 
- Une prise de parole libre et en confiance 
-Des échanges avec les professionnels et entre les familles 
-Des échanges et des réflexions qui se poursuivent dans la durée et qui les aident à prendre 
confiance dans leurs pratiques. 
-Les parents participent aux cafés-rencontre. 
-Les adolescents renforcent leur estime d’eux-mêmes et leurs compétences.  
-Les adultes de la communauté éducative travaillent ensemble.  
Les jeunes s’investissent plus dans les actions et sont force de propositions. 

- Nombres d’entretien à l’année, nombre différent de jeunes reçus, 
nombre différent de parents reçus 

-  Nombre total d’entretiens. 
-  Reconnaissance des acteurs du territoire. 
- Les orientations effectuées. 
- Une meilleure connaissance des lieux d’appui et de relais pour les 

parents. 
-Les adultes faisant partie de cette instance participent à 
l’élaboration et à l’action et à l’évaluation des actions. 
-Le maintien d’un comité de pilotage CESCI. 
-Les élèves rendent-compte à travers des questionnaires et les 
échanges avec les adultes de ce qu’ils ont pensé des actions. 
-La fréquentation sur ces temps d’échanges. 
-Le nombre de sollicitations pour des café-rencontres. 
-Le nombre de demandes émanant des écoles pour que nous mettions 
en place des « café-rencontre » au sein des écoles. 
-Le nombre de « café-rencontre » et de groupes de paroles mis en 
place. 
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ACTION 11 : TechLab – Fablab - CLAS 

Coordinatrice : Claudie BOURDOIS                                                                                         Equipe :  Gabin DELILLE et Ophélie DELAUNAY 

Public visé : Ados et jeunes (12-17 ans) et les parents 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 

 Contenu de l’action : 
- Un techlab le mardi de 17h à 19h en partenariat avec les Francas. 
- Une journée partenariale « Rencontres du 3ème type du techlab à 
l’industrie *» ouvert aux classes de collèges et aux acteurs du 
territoire qui reçoivent les jeunes en formation et au niveau des 
loisirs.  
- Participation aux Trophées de la robotique régionale et/ou 
nationale. 
- Participation au développement du FAB LAB dans une concertation 
partenariale. 
- Mise en place d’un CLAS à construire à partir des besoins repérés et 
avec les parents. 

1-Favoriser l’émancipation et la transmission éducative :  
- Développer des actions permettant l’expérimentation, la valorisation des compétences 
entre les générations, l’apprentissage autrement par un techlab et le lien avec un Fablab.  
- Favoriser l’épanouissement scolaire des enfants et des adolescents par la mise en place 
de parcours d’apprentissage et de passerelles entre le loisirs et l’éducation. 
2-Soutenir les adolescents, les jeunes et les familles :  
- Informer, écouter et aller vers les adolescents, les jeunes et leurs familles,   
- Travailler en concertation avec les acteurs socioéducatifs du territoire pour répondre 
aux besoins de soutien des jeunes et des familles,  
- Poursuivre notre écoute individuelle de proximité ainsi que le travail d’orientation vers 
les partenaires du territoire. 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
Moyens humains : 
-  La coordinatrice du Pôle, 
-  Un animateur jeunesse, 
-  Une animatrice socioéducative 

Les locaux : les salles d’animation de la Maison de l’Enfance et de la 
Famille, le local des Murets.  
Matériels : matériels de loisirs créatifs, sportifs, matériaux de 
récupération, pédagogique et informatique. 

-Participer aux réunions d’organisation 
-Participation des parents 
-Les jeunes s’engagent, S’approprient et s’impliquent dans les projets 
-Participer temps forts organisés par l’AMISC 
-Développer l’implication des bénévoles dans les temps forts 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
- Les FRANCAS, le FABLAB de Montivilliers. 
-Les équipes médicosociales et pédagogiques des 
établissements scolaires. 
- Les services municipaux de la ville de Montivilliers : Service 
Education enfance jeunesse, CS Jean Moulin, le CCAS. 
- Les associations locales : l’AHAPS, l’IME la Parentèle, la 
DLLC, la CLCV, le FabLab de Montivilliers, le CFA, etc.. . 
- Les professionnels et les bénévoles du CS AMISC 
- Les habitants du quartier. 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Retour des participants 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- La continuité du Techlab 
- Le partenariat avec les FRANCAS et le FABLAB. 
- La mise en place d’un CLAS en lien avec le techlab pour 
favoriser l’apprentissage autrement et l’expérimentation 
- La mise en place 1 fois par an ou tous les 2 ans d’un salon des 
nouvelles technologies.* 
- Acceptation de tous et tolérance envers autrui et soi même  
- Activités inclusives 
 

- La participation d’adolescents au projet Techlab 
- L’investissement des adhérents adultes sur le projet techlab et son 

élargissement au projet Fablab. 
-  L’aboutissement des projets menés au Techlab et la participation à des actions 

collectives sur le territoire. 
-  La valorisation des projets sous forme d’expositions ou de réalisations 

(montage photos ou vidéo etc.…) 
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ACTION 12 : Projets vendanges et chantier d’insertion INSERMEDIA 

Coordinatrice : Claudie BOURDOIS                                                                                             Equipe : Gabin DELILLE et Ophélie DELAUNAY 

Public visé : Jeunes 18-30 ans 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 

 Contenu de l’action : 
- Mise en place d’un projet autour des vendanges en direction du public 
jeunes du territoire 18-25 ans pour accompagner des jeunes dans une 
première expérience professionnelle en partenariat avec le réseau des 
MJC 76.   

- Formations en amont 
- Accompagnement socio-éducatif 
- Accompagnement sur site 

- Participation à la création d’un chantier d’insertion pour le public 18-30 
ans avec le support vidéo en partenariat avec Insermédia. 
  

1-Aider les jeunes à s’inscrire dans une dynamique d’insertion socio 
professionnelle :  
-Poursuivre la dynamique partenariale du projet vendanges pour accompagner des 
jeunes dans une première expérience professionnelle et de mobilité,  
Répondre au besoin d’insertion socioprofessionnelle des jeunes par la mise en place 
d’un chantier d’insertion jeunes sur le territoire avec Insermédia. 
- développer l’autonomisation des jeunes 
2-Soutenir les jeunes et les familles :  
-Informer, écouter et aller vers les jeunes et leurs familles, 
-Proposer des actions de prévention sociale et santé ouvertes à tous,  
-Travailler en concertation avec les acteurs socioéducatifs du territoire pour 
répondre aux besoins de soutien des jeunes et des familles,  
-Poursuivre notre écoute individuelle de proximité ainsi que le travail d’orientation 
vers les partenaires du territoire. 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
Moyens humains : 
-  La coordinatrice du Pôle, 
-  Un animateur jeunesse, 
-  Une animatrice socioéducative 

Les locaux : les salles d’animation de la Maison de l’Enfance et de la 
Famille, le local des Murets, salle municipale.  
Matériels : matériels de loisirs créatifs, sportifs, matériaux de 
récupération, pédagogique et informatique. 
outils CPS 

- Les bénévoles sont relais d’orientation et d’information. 
- Cooptation de la part des jeunes. 
- Les adultes et les bénévoles soutiennent et valorisent les  jeunes.  

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
- La MJC Bolbec,  la MJC Rouen Rive Gauche et l’association 
INSERMEDIA 
- La Mission Locale 
- La ville de Montivilliers : CCAS, service prévention, centre social J. 
Moulin, le service éducation jeunesse. 
- Partenariat des vendanges ( Les MJC Bolbec, Fécamp, Yvetot, Rouen 
rive gauche et MJC Macôn... ) 
-Le GIP-COVAH, la Communauté Urbaine, Le service insertion 
Département et la DREETS. 
-L’AHAPS, restos du cœur, la DLLC, le CMS (assistantes sociales) 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Retour des participants 
Compte rendu de réunion/commission 
 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- L’accompagnement d’une dizaine de jeunes chaque année pour le projet 
vendange. 
- Le développement d’actions d’insertion sociale et professionnelle en lien 
avec le projet vendanges (prévention santé, mobilité, formations…) 
- La création d’un chantier d’insertion 16 places d’ici 2023. 
 

- La participation et l’investissement des jeunes au projet vendanges. 
- La participation et l’investissement des jeunes sur le chantier d’insertion 
- Le nombre de participants. 
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4- Un axe transversal : L’animation globale - développement social local et partenariat- 
 
L’animation globale est une méthode de travail au cœur du fonctionnement du centre social : 
 

-Pour élaborer un projet sur un territoire de proximité, co-construit avec les habitants, les professionnels et les partenaires, 
-Pour mobiliser les ressources des habitants et du territoire, développer des coopérations avec les acteurs, démultiplier et 
aider la vie associative locale,  
-Pour accueillir, écouter, rencontrer les individus et les familles,  
-Pour permettre à toutes les personnes de participer à des projets collectifs, à la vie du centre social, du territoire et de 
participer au dialogue avec les institutions publiques,  
-Pour innover dans les actions, proposer, interpeller. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 Les objectifs 

 Favoriser l’émancipation et l’accès aux droits :  
-Accueillir, renseigner et permettre l’accès aux droits : numériques, culturels, santé…,  
-S’informer et se tenir informé de ce qui se passe au centre social et dans le quartier,  
-Connaître les partenaires et leur actualité,  
-Développer les échanges de savoirs et la formation des bénévoles. 
 

 Faire ensemble l’association et le travail associé :  
-Accompagner l’implication dans les groupes et commissions de projets vers la gouvernance,  
-S’impliquer dans le fonctionnement de la fédération départementale,  
-Réfléchir et développer le travail associé,  
-Valoriser l’engagement bénévole et créer un outil de valorisation de l’engagement bénévole. 
 

 Animer le territoire : 
-Etre visible par une communication adaptée,  
-S’impliquer dans les évènements existants,  
-Participer au développement des projets du territoire 
-Organiser des temps forts sur le territoire avec les habitants et les partenaires. 
 
 

 Les fiches actions 
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ACTION 13 : Animation du territoire, partenariat et développement social local 

Référente : Sandrine DUMESNIL                                      Equipe : Coordinatrices, membres du CA et bénévoles associés. 
Public visé : Habitants, adhérents et partenaires 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
 Contenu de l’action : 
-Participation aux instances de concertation locale animées par 
la Ville de Montivilliers (Comités de pilotage et techniques de la 
CTG, Cellule de veille et conseil local de prévention de la 
délinquance, Réunion Politique de la ville, Projet Educatif de 
territoire, Conseils d’Administration du CCAS…),  
Le Département de Seine Maritime (rencontres trimestrielles 
avec les équipes du CMS). 
La représentation de l’AMISC est assurée par des salariés et/ou 
des bénévoles. 
A partir de cette participation aux instances, développement du 
partenariat et de l’animation de la vie sociale, par de l’échange 
d’informations, par de l’orientation des publics, par de la 
coréalisation d’animations ou de temps forts et par de la 
coconstruction de projets sur le territoire (projet jeunesse et 
projet petite enfance). 
Des manifestations collectives organisées, soit à l’initiative des 
partenaires : La semaine européenne du développement durable, 
la semaine bleue pour les séniors, soit à l’initiative du centre 
social : Le carnaval, fêtes de quartier, Fête Petite Enfance, Fête de 
Noêl…  
 
Programmation : 
Des réunions trimestrielles ou bi trimestrielles pour chacune des 
instances. 
Des animations ponctuelles ou régulières en fonction des 
thématiques partagées. 
 

1-Favoriser l’accès au centre social pour tous :  
-Accueillir, renseigner et permettre l’accès aux droits (numériques, 
culturels, santé…),  
-Faire émerger, récolter la parole des habitant.e.s 
-Adapter nos postures d’accueillant.e.s 
-S’informer et se tenir informé de ce qui se passe au centre social et dans le 
quartier,  
-Connaître les partenaires et leur actualité,  
-Développer les échanges de savoirs et la formation des bénévoles. 
2-Animer le territoire : 
-Etre visible par une communication adaptée,  
-S’impliquer dans les évènements existants,  
-Participer aux instances de concertation locale,  
-Organiser des temps forts sur le territoire avec les habitants et les 
partenaires. 
3-Renforcer les complémentarités dans le travail d’équipe et le travail 
partenarial 
-Développer l’interconnaissance et le partenariat avec l’ensemble des 
acteurs du territoire interagissant avec nos champs de compétences. 
-Poursuivre le travail inter secteurs au sein du centre social  
-Orienter les familles vers les partenaires en fonction des besoins repérés 
-Participer au développement des projets du territoire 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
Moyens humains : L’équipe salariée et bénévole du centre social.  
Les locaux : Maison de l’Enfance et de la Famille, salle polyvalente 
municipale, espaces publics. 
Matériels : en fonction des projets développés 

-L’implication des membres du CA dans ces instances de concertation ou 
d’élaboration de projets. 
-La participation des familles et associations adhérentes aux manifestations 
locales. 
-L’animation et/ou la co-animation de stands par des familles bénévoles avec 
le soutien des salariés du centre social. 
-L’implication des bénévoles dans l’élaboration des projets d’animation du 
territoire. 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
La Ville de Montivilliers (CCAS, Service Enfance Jeunesse 
Scolaire, Service Développement Durable, Centre Social Jean 
Moulin, Service culturel, Service communication, Service 
technique…), les associations locales, le CMS et la PMI du 
Département de Seine Maritime, l’Education Nationale, les 
partenaires sociaux du handicap, de l’insertion et de l’emploi. 
 

Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 
 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
-Une participation régulière du centre social sur les instances 
municipales. 
-Des projets d’animation et temps forts menés par le centre social 
et des partenaires associés. 
-Des bénévoles s’impliquent pour participer et animer les temps 
forts partagés. 
-Un projet d’animation concerté en direction de la jeunesse, de la 
petite enfance et de la parentalité. 
 

-Des temps forts organisés avec les habitants et les partenaires 
-La réalisation de 2 à 3 temps forts annuels par le centre social. 
-Une politique jeunesse partagée. 
 

 
 
 
 
 
 
 



75 
 

ACTION 14 : Gouvernance, vie associative et travail associé  

Référente : Sandrine DUMESNIL                                      Equipe : Salariés, membres du CA et bénévoles associés. 
Public visé : Habitants, adhérents et partenaires 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
Contenu de l’action :  
La gouvernance associative se réunit régulièrement selon les statuts associatifs (AG, CA, 
Bureau). Elle est composée de trois collèges : trois élus de la Ville de Montivilliers (voix 
consultative), 17 adhérents familiaux et 8 adhérents associatifs. La gouvernance est 
impliquée dans les organisations collectives du territoire (membre du CA du CCAS) et dans 
les projets fédérant les centres sociaux (membre du CA de la Fédération des Centres sociaux 
de seine maritime).  
Elle participe aux travaux de recherche avec la Fédération sur l’impact social et met en œuvre 
le travail de valorisation du bénévolat. 
Les commissions Ressources humaines et finances : 
Ces instances composées de membres du CA, de la direction et de la comptable se réunissent 
chacune deux fois par an pour les orientations budgétaires et les comptes annuels, ainsi que 
pour l’évaluation annuelle des salariés, les évolutions de carrière et les projets de formation 
salariés. 
La commission ressources humaines peut être amenée à se réunir en cas de recrutement. 
Une représentante du CA participe aux réunions CSE chaque mois avec les représentants du 
personnel et la direction. 
La commission vie associative : Instance intermédiaire entre la gouvernance et le projet, 
pour permettre aux bénévoles impliqués dans des projets d’animation ou responsables 
d’activité de s’impliquer dans le projet global du centre social (élaborer et mener des temps 
forts associatifs, définir et suivre la communication du projet, définir et élaborer la formation 
des bénévoles, organiser la participation aux manifestations locales). 
L’accompagnement des groupes d’habitants et le soutien aux associations : Ce travail est 
réalisé par l’ensemble de l’équipe du centre social à travers la fonction accueil (recenser les 
demandes), mais également par la référente développement social et initiatives d’habitants 
chargée des projets adultes et vie associative. Cette fonction nécessite d’être à l’écoute des 
besoins ou initiatives des habitants et des associations pour les aider à structurer leur projet 
(création d’une association, utilisation de locaux, prêt de matériel, aide à l’élaboration d’une 
action ou d’un projet, valorisation, partenariat).  
-Programmation : AG annuelle, CA trimestriels, bureaux mensuels, commission animation 
toutes les 6 semaines, commissions RH et finance deux fois par an. 
3 à 4 temps forts annuels (AG, pot de rentrée, fête de Noel,…), une exposition et vernissage 
mensuels. 
L’exposition d’associations adhérentes et/ou partenaires pour faire connaître leur action. 
Mise en place d’un projet de formation sur le bénévolat et le travail associé ainsi que d’une 
charte du bénévole et d’un temps fort pour les 50 ans de l’association en 2023. 
Participation aux instances et aux projets fédéraux (commission modèles socioéconomiques, 
commission communication, recherche action sur l’impact social, projet CARSAT et CA). 

1-Favoriser l’accès au centre social pour tous :  
-Accueillir, renseigner et permettre l’accès aux 
droits (numériques, culturels, santé…),  
-Faire émerger, récolter la parole des 
habitant.e.s 
-Adapter nos postures d’accueillant.e.s 
-S’informer et se tenir informé de ce qui se passe 
au centre social et dans le quartier,  
-Connaître les partenaires et leur actualité,  
-Développer les échanges de savoirs et la 
formation des bénévoles. 
2-Faire ensemble l’association et le travail 
associé : 
-Accompagner l’implication dans les groupes et 
commissions de projets vers la gouvernance,  
-S’impliquer dans le fonctionnement de la 
fédération départementale,  
-Réfléchir et développer le travail associé,  
-Valoriser l’engagement bénévole et créer un 
outil de valorisation de l’engagement bénévole. 
3-Animer le territoire : 
-Etre visible par une communication adaptée,  
-S’impliquer dans les évènements existants,  
-Participer aux instances de concertation locale,  
-Organiser des temps forts sur le territoire avec 
les habitants et les partenaires. 
4-Renforcer les complémentarités dans le 
travail d’équipe et le travail partenarial 
-Développer l’interconnaissance et le 
partenariat avec l’ensemble des acteurs du 
territoire interagissant avec nos champs de 
compétences. 
-Poursuivre le travail inter secteurs au sein du 
centre social  
-Orienter les familles vers les partenaires en 
fonction des besoins repérés 
-Participer au développement des projets du 
territoire 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
Moyens humains : L’équipe 
salariée et bénévole du centre 
social.  
Les locaux : Maison de l’Enfance 
et de la Famille, salle polyvalente 
municipale, espaces publics. 
Matériels : en fonction des 
projets développés 

-L’implication des membres du CA dans les instances de concertation ou d’élaboration de projets du 
territoire. 
-L’implication des bénévoles et membres du CA dans les instances et projets fédéraux. 
-L’implication des bénévoles dans l’élaboration des projets d’animation du territoire et dans les instances de 
concertation / de coréalisation de projets. 
-La participation des familles et associations adhérentes aux manifestations locales. 
-L’animation et/ou la co-animation de stands par des familles bénévoles avec le soutien des salariés du 
centre social. 
-L’implication des adhérents et des bénévoles dans la formation. 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
La Ville de Montivilliers (CCAS, Service Enfance Jeunesse 
Scolaire, Service Développement Durable, Centre Social Jean 
Moulin, Service culturel, Service communication, Service 
technique…), les associations locales, le CMS et la PMI du 
Département de Seine Maritime, l’Education Nationale, les 
partenaires sociaux du handicap, de l’insertion et de l’emploi. 
 

Statistiques de l’accueil 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
- Une gouvernance associative forte avec une place pour chacun. 
-Des projets d’animation collective portés par les bénévoles de la commission 
animation. 
-Des propositions d’animation du territoire portées par les bénévoles et 
soutenues par les partenaires. 

-Une augmentation du nombre de places dans le collège des 
adhérents familiaux. 
-Un CA annuel thématique (formation, discussion d’un projet…). 
-Une commission animation toutes les 6 semaines avec une 
programmation initiée et portée par les bénévoles. 
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-Une participation associative aux projets et instances collectives des centres 
sociaux localement et nationalement. 
-Des associations adhérentes partenaires de notre projet. 
-La mise en place d’un projet de formation sur le travail associé. 
-La mise en place d’un projet de valorisation du bénévolat et les 50 ans de 
l’association en 2023. 

-Des expositions régulières d'associations adhérentes et/ou 
partenaires. 
-Des partenariats nouveaux engagés. 
-Une implication associative au sein de la fédération des centres 
sociaux de seine maritime 

 

 
ACTION 15 : Fonction accueil  

Référentes : Sandrine DUMESNIL/Nadia VREL  et Siham FERTAS            Equipe : Accueil /administratif, équipe salariée et 
bénévole 
Public visé : Habitants, adhérents et partenaires 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 
 Contenu de l’action : 
La fonction accueil repose sur l’ensemble de l’équipe du centre social et 
recouvre plusieurs éléments, une fonction, un espace et des actions pour 
faire le lien entre cette notion d’accueil et le projet global du centre social. 
-L’espace accueil du centre social est aménagé pour recevoir, informer, 
orienter les habitants de Montivilliers.  
-Il propose des espaces pour des permanences administratives et 
associatives.  
-Il accueille les habitants autour d’un café le matin et en début d’après-midi 
à la papothèque afin d’échanger et de faire connaitre le Centre Social. 
-Il offre ses murs et vitrines pour accueillir des expositions mensuelles 
d’artistes locaux ou d’associations, des projets et temps forts du centre 
social en lien avec les pôles d’animation et petite enfance. 
Cette fonction accueil est également enrichie par l’équipe d’animateurs et 
les bénévoles lors de leur présence « hors les murs » en fonction des 
animations, rencontre et discussions mises en place sur le quartier ou la ville 
basse de Montivilliers.  
 
Programmation : 
-L’accueil du centre social est ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 
et 13h30 à 18h00, avec fermeture à 19h00 le mardi et 18h30 le mercredi. 
-Espace d’informations avec 3 agents d’accueil en relai et mise à disposition 
de tracts, affiches, programmes d’activités, panneaux d’information, site 
internet. 
-Accueil de permanences administratives et associatives. 
-Espace café discussion la « Papothèque ». 
-Espace d’expositions avec des vernissages chaque mois. 

1-Favoriser l’accès au centre social pour tous :  
-Accueillir, renseigner et permettre l’accès aux droits (numériques, culturels, 
santé…), un agent d’accueil forméà « accompagner les usagers face à la fracture 
numérique ». 
-Faire émerger, récolter la parole des habitant.e.s 
-Adapter nos postures d’accueillant.e.s 
-S’informer et se tenir informé de ce qui se passe au centre social et dans le quartier,  
-Connaître les partenaires et leur actualité,  
-Développer les échanges de savoirs et la formation des bénévoles. 
2-Faire ensemble l’association et le travail associé : 
-Accompagner l’implication dans les groupes et commissions de projets vers la 
gouvernance,  
-S’impliquer dans le fonctionnement de la fédération départementale,  
-Réfléchir et développer le travail associé,  
-Valoriser l’engagement bénévole et créer un outil de valorisation de l’engagement 
bénévole. 
3-Animer le territoire : 
-Etre visible par une communication adaptée,  
-S’impliquer dans les évènements existants,  
-Participer aux instances de concertation locale,  
-Organiser des temps forts sur le territoire avec les habitants et les partenaires. 
4-Renforcer les complémentarités dans le travail d’équipe et le travail 
partenarial 
-Développer l’interconnaissance et le partenariat avec l’ensemble des acteurs du 
territoire interagissant avec nos champs de compétences. 
-Poursuivre le travail inter secteurs au sein du centre social  
-Orienter les familles vers les partenaires en fonction des besoins repérés 
-Participer au développement des projets du territoire 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
- Moyens humains : Les agents d’accueil et les animateurs des 

pôles Familles-Adultes et Petite Enfance. 
- Les locaux : L’espace d’accueil et les bureaux de permanence. 
Matériels : Banque d’accueil, panneaux, télévision, étagères et 
présentoirs, cimaises, vitrines, table ronde et chaises, bancs, 
présentoirs à journaux, tiroirs pour associations et activités, 
photocopieuse, bibliothèque de prêt et mise à disposition de 
livres. 

La participation des habitants passe par : 
-Leur venue au centre social pour s’informer, pour discuter et potentiellement 
pour s’impliquer dans des projets. 
-Leurs attentes exprimées lors des rencontres et relayées au quotidien, 
-Leur intégration à l’animation de la « Papothèque » (création d’un groupe), 
-Le choix des expositions retenues et la préparation des vernissages par les 
bénévoles de la commission animation. 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
La Ville de Montivilliers (CCAS, Service 
culturel, Service communication), les 
associations et services accueillis, les 
artistes amateurs locaux, la presse locale 
et Radio Vallée de la Lézarde. 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
-Un accueil agréable, adapté à tous, retravaillé avec les bénévoles en 2022. 
-Des informations renouvelées en interne et en externe 
-Un espace « Papothèque » ouvert à tous et en co-animation avec des 
bénévoles. 
-Des expositions mensuelles en libre accès. 
-Des réunions d’équipe de concertation et d’organisation. 
-La création et le développement d’un point sénior. 
-Des ateliers numériques pour accompagner les usagers face à la fracture 
numérique. 
 
 
 

-La fréquentation des usagers. 
-Le renouvellement de l’information. 
-L’animation ou la co-animation de la « Papothèque » par les 

bénévoles. 
-Des réunions régulières de l’équipe. 
-Des réunions avec les bénévoles pour la « Papothèque ». 
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ACTION 15 : Formation des salariés et des bénévoles  
Référente : Sandrine DUMESNIL                                      Equipe : Equipe salariée et bénévoles 
Public visé : Salariés, bénévoles 

1 - Présentation de l’action 2 les objectifs visés 

 Contenu de l’action : 
-Le plan de formation des salariés est prévu à l’issue des entretiens 
annuels d’évaluation, en fonction des besoins ou demandes exprimés 
par les salariés et la direction, ensuite élaboré en concertation avec les 
représentants du personnel et du conseil d’administration lors des 
réunions CSE et de la commission RH. 
-Pour ce qui concerne les bénévoles, c’est la volonté du Centre Social 
de former les bénévoles afin de leur fournir des outils pour plus 
d’implication dans la vie du Centre Social, d’être plus autonomes et 
d’agir en citoyens actifs dans leur Ville. 

-Formations communes salariés/bénévoles : pour des temps de 
réflexion partagés sur la vie associative, le travail associé et les projets 
du centre social. 
-Programmation : 
Selon le plan de formation et le DUERP définis annuellement, entre 2 et 
3 formations collectives sont mises en place sur la sécurité et hygiène 
au travail, 1 formation collective sur la pédagogie est proposée aux 
salariés et bénévoles. Selon les crédits disponibles entre 4 et 6 
formations individuelles peuvent être mises en place pour les salariés. 
Une formation sur le travail associé en 2022 et le développement du 
pouvoir d’agir. 
 

1-Favoriser l’accès au centre social pour tous :  
-Accueillir, renseigner et permettre l’accès aux droits (numériques, culturels, santé…),  
-Faire émerger, récolter la parole des habitant.e.s 
-Adapter nos postures d’accueillant.e.s 
-S’informer et se tenir informé de ce qui se passe au centre social et dans le quartier,  
-Connaître les partenaires et leur actualité,  
-Développer les échanges de savoirs et la formation des bénévoles. 
2-Faire ensemble l’association et le travail associé : 
-Accompagner l’implication dans les groupes et commissions de projets vers la 
gouvernance,  
-S’impliquer dans le fonctionnement de la fédération départementale,  
-Réfléchir et développer le travail associé,  
-Valoriser l’engagement bénévole et créer un outil de valorisation de l’engagement 
bénévole. 
3-Animer le territoire : 
-Etre visible par une communication adaptée,  
-S’impliquer dans les évènements existants,  
-Participer aux instances de concertation locale,  
-Organiser des temps forts sur le territoire avec les habitants et les partenaires. 
4-Renforcer les complémentarités dans le travail d’équipe et le travail partenarial 
-Développer l’interconnaissance et le partenariat avec l’ensemble des acteurs du 
territoire interagissant avec nos champs de compétences. 
-Poursuivre le travail inter secteurs au sein du centre social  
-Orienter les familles vers les partenaires en fonction des besoins repérés 
-Participer au développement des projets du territoire 

3- Moyens mis en œuvre  4- La Place des habitants/des adhérents/des bénévoles 
En fonction des besoins, plan de formation de l’association, projet 
personnel de formation, dispositif FOSFORA de la FCSF, Ateliers 
d’échanges de pratique et formations mises en place par la fédération 
des Centres Sociaux de Seine Maritime. 

L’implication des habitants se situe du côté de leur participation à des formations, mais 
aussi sur le choix des projets de formation et le réemploi des compétences acquises et 
partagées dans des projets collectifs sur le centre social. 

5-Partenariat 6-Méthode d’évaluation 
Les associations adhérentes dans le cadre 
d’échanges de savoirs, la FCS 76, la FCSF, 
Uniformation, CPNEF … 

Statistiques de l’accueil 
Tableau de bord 
Questionnaires 
Recueil de parole 
Groupe de travail 
Retours de l’équipe 
Retours des partenaires 
Compte rendu de réunion/commission 

7-Résultats visés 8-Les indicateurs 
-Des formations mises en place pour les bénévoles en fonction de leurs demandes. 
-Des formations adaptées aux besoins des salariés pour accompagner le développement 
de leurs compétences. 
-Des bénévoles et des salariés qui partagent des temps de formation et une culture 
commune. 
-Une formation salarié/bénévole sur le travail associé, et le développement du pouvoir 
d’agir. 
 
 

- Une formation partagée par les bénévoles et les salariés proposée 
chaque année. 
- Une formation sur la fonction associative. 
-L’élaboration du plan de formation à partir des demandes des salariés 
en concertation avec les représentants du personnel et du CA chaque 
année. 
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 L’évaluation de cet axe de travail 
 

Résultats attendus Indicateurs d’évaluation 
-Un accueil agréable et adapté aux besoins de tous. 
-Des informations internes et externes renouvelées 
chaque mois. 
-Un espace Papothèque et exposition ouvert aux 
habitants du quartier. 
-Formation accueil en centre social pour tout nouvel 
agent d’accueil. 
-Réunions d’équipe accueil et animation une fois par mois. 
-Groupe de travail pour le réaménagement de l’espace 
accueil   

- La fréquentation des usagers du centre social (fréquence, objet, 
orientation et satisfaction). 
- La fréquence de renouvellement de l’information. 
-La formation réalisée.  
-Des réunions d’équipe régulières. 
-La fréquentation d’utilisation des locaux par les associations et 
services adhérents. 
-La création d’un espace poussette et terrasse dans le jardin. 
-L’aménagement d’un nouvel espace accueil. 
 

- Une présence systématique aux instances de 
concertation animée par la ville. 
-Les bénévoles sont soutenus pour s’impliquer dans les 
instances de concertation sur le territoire, dans les 
dynamiques du réseau et de la Fédération des centres 
sociaux. 
-La participation et l’animation de projets partenariaux.  
-De nouveaux groupes d’habitants se constituent. 
-De nouvelles associations sont accueillies à l’AMISC. 

-L’implication de l’AMISC sur le territoire. 
-La reconnaissance des institutions et des partenaires. 
-L’inscription du projet de l’AMISC dans les dispositifs financiers 
présents sur le territoire. 
-L’implication de bénévoles dans les instances. 
-Un nombre constant d’associations et de groupes d’habitants 
accueillis à l’AMISC. 
 

-Des formations mise en place pour les bénévoles sur la 
fonction associative. 
-Des formations adaptées aux besoins des salariés pour 
accompagner le développement de leurs compétences. 
-Des bénévoles et des salariés qui partagent des temps de 
formation.  
 

-Une formation partagée par les bénévoles et les salariés, proposée 
chaque année. 
-Une formation sur la fonction associative et le développement du 
pouvoir d’agir. 
-L’élaboration du plan de formation à partir des demandes des salariés 
en concertation avec les représentants du personnel et du Conseil 
d’administration chaque année. 

 -Un partenariat identifié sur Montivilliers et les 
communes alentour dans les domaines de notre projet. 
-Des rencontres partenariales spécifiques et régulières. 

-Un recueil des partenaires et de leurs champs d’activités. 
-Des rencontres trimestrielles avec l’équipe du CMS de Montivilliers, 
les équipes enseignantes, les partenaires sociaux et du handicap.  

-Des bénévoles ayant des responsabilités en 
augmentation. 
-Un statut bénévole identifié au sein de l’association. 
-Des bénévoles présents au sein des réunion de 
préparation des animations d’été. 

-Une charte du bénévole et travail associé au sein de l’association 
-Des instances de travail salarié/bénévole 
-Création d’un outil de valorisation du bénévolat au sein de l’AMISC. 

-La mise en place d’une instance transversale pour 
accompagner les projets d’animation globale et la 
communication.  
-Des bénévoles responsables de la communication pour 
chaque manifestation. 
 

-Nombre de bénévoles impliqués dans la communication. 
-Nature des prises en charge réalisées. 
-La connaissance du centre social et de son projet par les habitants du 
territoire. 
-Le maintien d’un poste de travail d’agent d’accueil et de 
communication. 
-La création d’un support de communication numérique dédié aux 
utilisateurs du centre social. 
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Soutenir les parents 
dans l’éducation de 

leurs enfants 

 

Favoriser les temps de 
loisirs en famille, 
d’échange et de 

solidarité 

Favoriser 
l’épanouissement 

scolaire des enfants 

 

Informer, écouter, 
soutenir et aller vers 

les familles 

Renforcer les 
complémentarités dans 
le travail d’équipe et le 

travail partenarial 

Offrir des services et 
activités adaptés aux 
besoins des familles 

Aider les familles à 
vivre des temps de 

loisirs partagés 

Renforcer la confiance 
des parents dans leurs 
capacités éducatives 

Favoriser l’implication 
des familles dans les 

projets collectifs 

Soutenir les familles 
dans la scolarisation 

de leurs enfants 

Soutenir et 
développer les liens 

parents enfants 
enseignants 

Favoriser les relations 
et les solidarités entre 

familles, entre les 
générations 

Favoriser et 
accompagner les 

initiatives  

Ecouter les idées et 
accompagner les 

projets 

Encourager 
l’implication dans 

les projets et 

Soutenir et 
valoriser les 

compétences des 
jeunes 

Accompagner les 
ados dans les 

projets de loisirs 
collectifs 

Accompagner les 
initiatives luttant 
contre l’isolement 

Développer la 
transmission 

d’expériences 

Favoriser les 
rencontres entre les 

générations 

Favoriser 
l’intégration des 
jeunes au centre 

social et sur le 
territoire 

Organiser une 
coopérative de 

projets et 
groupement 

d’achats 

Mener des 
actions de 

solidarité, des 
actions sur le 

développement 
durable, réduire 

les difficultés 
économiques 

Cultiver une 
société solidaire 

 

Renforcer les liens 
entre les 

générations 

Favoriser 
l’émancipation et la 
réussite éducative 

Aider les jeunes à 
s’inscrire dans l’insertion 

socioprofessionnelle 

Soutenir les ados, 
les jeunes et 

leurs familles 

Favoriser 
l’épanouissement 

scolaire des enfants 
et des ados par une 
action de soutien à 

la scolarité 

Développer des 
actions permettant 
l’expérimentation, 
la valorisation des 

compétences entre 
les générations, 
l’apprentissage 

autrement 

Répondre au besoin 
d’insertion sociopro des 

jeunes par la mise en 
place d’un chantier 

d’insertion 
Informer, 

écouter, aller 
vers les ados et 

les familles 

Poursuivre notre 
écoute 

individuelle et le 
travail 

d’orientation vers 
les partenaires 

Travailler avec 
les acteurs 

socioéducatifs 
pour répondre 
aux besoins de 

soutien 

Poursuivre la dynamique 
partenariale du projet 

vendanges 

Proposer des 
actions de 

prévention 
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 Faire ensemble 

l’association 
Favoriser l’accès au 

centre social pour tous 

Accueillir, renseigner et 
permettre l’accès aux 

droits 

Faire émerger, récolter la 
parole des habitant.e.s 

Adapter nos postures 
d’accueillant.e.s 

S’informer et se tenir 
informé  

Accompagner 
l’implication dans les 

groupes et commissions 
de projets vers la 

gouvernance 

Réfléchir et développer le 
travail associé 

Développer les échanges 
de savoirs et la formation 

des bénévoles 

Connaître les partenaires 
et leur actualité 

Animer le territoire 

Etre visible par une 
communication 

adaptée 

S’impliquer dans 
les évènements 

existants 

Renforcer les complémentarités dans le 
travail d’équipe et le travail partenarial 

Développer l’interconnaissance et le 
partenariat avec l’ensemble des acteurs 

du territoire interagissant avec nos 
champs de compétence 

Poursuivre le travail intersecteurs au 
sein du centre social 

Orienter les familles vers les 
partenaires en fonction des besoins 

repérés 

Participer au développement des 
projets du territoire 

S’impliquer dans le 
fonctionnement de la 

Fédération 
Départementale 

Valoriser l’engagement 
bénévole 

Participer aux 
instances de 

concertation locale 

Organiser des 
temps forts 
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4.3- Les moyens 
 Organigramme et fiches de poste 
 
Un organigramme en évolution en raison des changements de professionnels à venir et des projets à développer : 
 

Pour 2022-2023 
 

Direction Sandrine DUMESNIL 
1 ETP 

Fabienne THOMAS 
Coordinatrice Pôle 
Petite enfance 
=1 ETP 

Claudie BOURDOIS 
Coordinatrice des projets 
parentalité et transmission 
éducative = 0.8 ETP 

Josépha SAVEY  
Coordinatrice des projets solidarités 
et citoyenneté 
=1 ETP 
 

Nadia VREL 
Coordinatrice pôle 
administratif et comptable 
=1 ETP 

Multiaccueil 
Répit parental 
Comité de parents 
Ateliers enfants 
parents, musique 
 

LAEP 
Parental’y thé 
Projets écoles familles  
Techlab et CLAS 
PAEJ 
Actions de prévention 
Projet vendanges 
Animation Collectives des 
Familles 
 

Développement de projets habitants 
et intergénérationnels 
Commission sorties buissonnières 
Commission bien être et solidarité 
Coopé des projets et groupement 
d’achats solidaires 
Groupes projets famille et 
intergénérationnels  
Accueil ados  
Commission jeunesse 

Accueil, communication, 
administratif, 
ménage, entretien des locaux 

Equipe petite enfance : 
1 infirmière et adjointe 
au Multiaccueil=1 ETP 
3 EJE + 1 EJE 0.25 ETP 
pour répit parental 
5 Auxiliaires 
puéricultrice 
4 Aides auxiliaires 

Equipe animation :  
-1 référente famille =1 ETP= Elise TRESFIELD 
-1 référente LAEP = 1ETP = Lauren PETIT 
-1 référente jeunesse, prévention =1 ETP = Ophélie DELAUNAY 
-1 animateur jeunesse et projets habitants =1 ETP = Gabin DELILLE 
 

Equipe Accueil et logistique : 
5 salariées : Siham FERTAS, 
Véronique LABBE, Magali 
DECAEN, Maryline 
SAUNIER, 1 personne à 
recruter. 
Accueil : 1.25 ETP, 
Secrétariat : 0.5 ETP 
Communication : 0.40 ETP 
Ménage : 2 ETP 

 

A partir de 2024 
 

Direction Sandrine DUMESNIL 
1 ETP 

Fabienne THOMAS 
Coordinatrice Pôle 
Petite enfance 
=1 ETP 

1 coordinateur/trice des projets 
parentalité et transmission 
éducative 0.8+0.2 ETP pour le 
chantier d’insertion = A recruter 

Josépha SAVEY  
Coordinatrice des projets solidarités 
et citoyenneté 
=1 ETP 
 

Nadia VREL 
Coordinatrice pôle 
administratif et comptable 
=1 ETP 

Multiaccueil 
Répit parental 
Comité de parents 
Ateliers enfants 
parents, musique 
 

LAEP 
ACF 
Parental’y thé 
Projets écoles familles  
Techlab et CLAS 
PAEJ 
Actions de prévention 
Projet vendanges- 
Chantier d’insertion 18-30 ans  
Insermédia 
 

Développement de projets habitants 
et intergénérationnels 
Commission sorties buissonnières 
Commission bien être et solidarité 
Coopé des projets et groupement 
d’achats solidaires 
Groupes projets famille et 
intergénérationnels  
Accueil ados  
Commission jeunesse 

Accueil, communication, 
administratif, 
ménage, entretien des locaux 
  
 

Equipe petite enfance : 
1 infirmière et adjointe 
au Multiaccueil=1 ETP 
3 EJE + 1 EJE 0.25 ETP 
pour répit parental 
5 Auxiliaires 
puéricultrice 
4 Aides auxiliaires 

Equipe animation :  
-1 référente famille =1 ETP= Elise TRESFIELD 
-1 référente LAEP et projet parental’y thé = 1ETP = Lauren PETIT 
-1 référente jeunesse, prévention =1 ETP = Ophélie DELAUNAY 
-1 animateur jeunesse et projets habitants =1 ETP = Gabin DELILLE 
-1 responsable suivi du chantier d’insertion MAD Association Insermédia 
0.2 ETP 

Equipe Accueil et logistique : 
5 salariées 
Accueil : 1.25 ETP 
Secrétariat : 0.5 ETP 
Communication : 0.75 ETP 
Ménage : 2 ETP 
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 L’organisation du travail  
 
Chaque salarié est référent d’une ou plusieurs actions. Il est chargé de les mettre en œuvre avec l’aide des 
coordinatrices de projet, de les préparer, d’en faire l’évaluation et le suivi administratif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La construction des projets, leur répartition, leur menée et développement stratégique se travaille en équipe lors des différents 
temps de réunion spécifique. 

 
-Les réunions de coordination se déroulent en présence de la direction, des coordinatrices de pôle et de projet. Elles ont lieu une fois 
par mois le lundi après-midi pour faire le point sur les perspectives à envisager, construire avec les partenaires, l’organisation du 
travail d’équipe, les besoins de formation salariés/bénévoles, les besoins financiers, la gestion du travail sur les projets. 
 
-Les réunions d’équipe animation se déroulent en présence de la direction, des coordinatrices de pôle et de projet, l’équipe d’animation 
et la référente accueil du centre social. 
Elles ont lieu une fois par mois, le mardi après-midi pour faire le point sur les projets en cours, organiser la répartition du suivi et la 
menée des projets ou actions, les besoins de coopération dans l’équipe et le travail de communication sur les projets. 
 
-Les réunions d’équipe petite enfance se déroulent en présence de la coordinatrice du pôle et l’équipe petite enfance, un mercredi 
matin sur deux pour l’analyse de pratique, l’organisation du Multiaccueil, la mise en place des projets du pôle. En fonction des sujets et 
projets, la directrice du centre social est présente ainsi que les coordinatrices de projets. 
 
-Les réunions d’équipe accueil et logistique se déroulent une fois par mois le mercredi matin en présence de la directrice, de la 
coordinatrice du pôle, la coordinatrice des projets habitants et l’équipe accueil/administratif. Ces réunions permettent de suivre la 
fonction accueil et la communication du centre social. 
 
-Les réunions de projets se déroulent les mardis après-midi 1 fois tous les 15 jours, entre les coordinatrices et les référents d’activité 
pour accompagner la mise en place des projets et réaliser l’analyse de pratique.  
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 Fiches de poste 
 

DIRECTRICE ASSOCIATION SANDRINE DUMESNIL 

CDI -35 HEURES FORMATION : DEFA - DESJEPS 

En étroite liaison avec le Conseil d'administration, la directrice est chargée de : 
1-Le pilotage du projet du Centre Social : La mise en œuvre du projet selon les orientations prises par le Conseil d'Administration –
accompagner les instances politiques de l’association, amener des méthodes pour concevoir, mettre en œuvre et évaluer le projet, assurer les 
liens avec les institutions et les partenaires du projet du Centre Social, participer à l'élaboration et mise en œuvre d’une stratégie de 
communication cohérente avec le projet du Centre Social – 
2-L'accompagnement de la vie associative : En appui du bureau associatif, la directrice soutien et met en œuvre des dynamiques 
associatives - co-animer les instances associatives, préparer les ordres du jour avec le référent associatif, réunir les matériaux nécessaires à 
la réflexion, faciliter les prises de responsabilité des membres actifs, développer une connaissance du projet et une culture commune avec les 
membres actifs et les professionnels, développer la liaison professionnels/ usagers/ membres actifs, assurer un lien avec la Fédération des 
Centres Sociaux ainsi qu'avec la Fédération de Seine Maritime, propose et initie des temps de formation commun bénévoles, membres actifs 
et professionnels pour la compréhension et l'appropriation collective des valeurs de référence et de leur mise en application quotidienne dans 
le Centre Social – 
3- La coordination des secteurs d'activité, en soutien de l'équipe de professionnels, la directrice garantie une organisation 
cohérente des activités - animer et assurer le suivi des réunions de secteur et des réunions de coordination d'équipe, veille à la cohérence 
pédagogique des secteurs d'activité, favorise les liens entre les différents secteurs, contribuevau développement de partenariats liés à l'activité 
du Centre Social –  
4-Le développement des ressources humaines, la directrice propose un organigramme validé par le CA et identifié par tous - 
participe à l'élaboration des profils de poste des professionnels œuvrant au Centre Social en collaboration avec la commission employeur, 
fixer les heures de travail et reste vigilante quant à leur application, participe aux décisions concernant le recrutement des différents 
personnels, élabore des documents de réflexion et de positionnement pour la commission, organise le travail des professionnels du Centre 
Social et veille au respect des contrats de travail au regard de la législation et de la convention collective ELISFA, défini les délégations au 
personnel et organise les entretiens annuels d'évaluation, élabore le plan de formation du personnel, gére l'organisation des congés et absences 
du personnel, facilite et structure le lien entre l'employeur associatif et les représentants du personnel – 
5-La gestion administrative, la directrice organise l'activité de l'équipe accueil secrétariat dans une logique de soutien aux secteurs 
et à l'animation globale,  - veille au respect des règles de sécurité concernant le personnel, les bénévoles et les usagers, ainsi qu'à l'utilisation 
conforme du bâtiment Maison de l'Enfance mis à disposition par la Ville de Montivilliers, garanti en lien avec le secrétariat, le suivi des 
documents administratifs et du courrier, veille à la bonne utilisation, à la maintenance des locaux et des matériels du Centre Social, s'assure 
de la conformité des contrats d'assurance de l'AMISC et des autres utilisateurs des locaux, accompagne l'équipe accueil-secrétariat dans la 
gestion du fichier des adhérents et l'élaboration des statistiques nécessaires aux évaluations et diagnostiques divers. 
6-La gestion financière, la directrice, avec les instances associatives, coordonne la recherche de moyens financiers qui pérennisent 
la structure - prépare en lien avec la commission finance ou le bureau, le budget prévisionnel, identifier les besoins d'investissement et fait 
des propositions adaptées au Conseil d'Administration, veille en lien avec la comptable, à la tenue de la comptabilité et des payes dans le 
respect des normes en vigueur, établi deux fois par an, avec la comptable et l'expert-comptable, une situation intermédiaire de gestion et 
propose les adaptations nécessaires au bureau, assure avec la comptable et l'expert-comptable, le lien avec le commissaire aux comptes et 
veille à la transmission des documents comptables en conformité avec ses demandes, s'assure de la réalisation des demandes de financement 
liées aux fonctionnements de l'association et de leur traitement par les services et organismes compétents et vérifie régulièrement avec la 
comptable la situation quant au versement des subventions, veille au respect des engagements pris dans le de la CTG  avec la CAF et la Ville, 
assure en lien avec la comptable, un suivi régulier de la trésorerie de l'association. Elle informe régulièrement les instances associatives sur ce 
point et sollicite le bureau pour effectuer les opérations financières et bancaires à engager en cas de besoin, veille à l'application des consignes 
validées par le bureau concernant les modalités et la traçabilité d'exécution du budget 

 

 
 

COMPTABLE -COORDINATRICE POLE ACCUEIL-ADMINISTRATIF NADIA VREL 

CDI -35 HEURES FORMATION : BTS COMPTABILITE 

En étroite liaison avec la directrice, elle est chargée de l'activité comptable et administrative de l'association, ainsi que de 
l’organisation du pôle accueil et administratif 
Missions - Une mission d’établissement des comptes annuels et du budget de l’association (en lien avec la Direction et le cabinet 

d'expertise comptable). 
- Une mission de gestion administrative du personnel. 
- Une mission de conseils, d’assistance et de soutien en matière comptable et administrative. 
- Une mission de veille sur toute réglementation légale prévue en matière financière, comptable, administrative et 
gestion du personnel. 

Tâches 
liées au 
poste 

1-Comptabilité générale/ analytique - comptes annuels - comptes administratifs   : 
La réalisation des paies et relations aux organismes sociaux, 
La comptabilité clients/fournisseurs, 
La saisie des écritures, 
Les rapprochements bancaires, 
Les relations avec la Banque, 
Le suivi de la trésorerie (mensuel et prévisionnel) et des comptes bancaires de l'Association, 
Le lien avec le cabinet d'expertise comptable (organise les rencontres et sollicite la vérification et l'aide nécessaire), 
Le lien avec le commissaire aux comptes (définit le planning d'audit et apporte toutes les réponses nécessaires), 
Le lien avec le prestataire de logiciel informatique de comptabilité (paramétrage et mise à jour), 
La réalisation de deux arrêtés des comptes annuels (au 5/12ème et au 10/12ème), 
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Etablissement des déclarations fiscales et sociales (DSN, ...), 
Le suivi de la caisse, encaissements, sorties d'espèce, vérification des justificatifs. 
2-Gestion administrative du personnel : 
Réalisation des contrats de travail et déclaration aux organismes sociaux (mise en place d'un tableau de bord du suivi des 
contrats). 
Le suivi des congés, des absences (organise un planning, vérifie les droits au congé). 
Suivi des demandes et offres de formation et lien avec l'OPCA. 
Mise à jour du registre du personnel. 
3-Le suivi et la mise à jour des données administratives et de veille juridique : 
Met à jour les informations juridiques nécessaires sur la réglementation associative et celle liée au droit du travail et convention 
collective. 
4-L’accompagnement de l’équipe accueil, administratif et de l’équipe entretien des locaux : 
-Organisation et suivi des tâches de secrétariat, d’accueil et de communication des agents. 
-Organisation et suivi des tâches des agents de ménage et de restauration pour le Multiaccueil.  
-Organisation de l’équipe du pôle, congés, remplacements. 
-Veille des besoins et attentes du public. 
-Le suivi et les mises à jour nécessaire du parc informatique.  

 
AGENT D’ACCUEIL-SECRETAIRE VERONIQUE LABBE 

CDI -28 HEURES FORMATION : BAC SECRETARIAT 

Positionnement du poste dans l’organisation : la secrétaire est placée sous la responsabilité de la direction en étroite collaboration 
avec la coordinatrice du pôle accueil/administratif. 
Mission Assurer les différentes tâches de secrétariat et participer à la fonction accueil du centre social. 
Tâches 
liées au 
poste 

1-Secrétariat : 
– La saisie de courriers administratifs ou frappe de documents, l’élaboration des factures. 
– Le suivi administratif des appels à projets et dossiers d’évaluation des projets en lien avec la direction 
– La réalisation des envois (Destinataires, mise sous pli, expédition, timbrage, enregistrement etc…) 
– Suivi et tenue à jour (précis) des cahiers entrée et sortie / courriers (utilisation des timbres). 
– Le classement, l'organisation et l'archivage des documents administratifs de l’association. 
– La saisie des fiches adhésions, des fiches d’inscription aux activités et mise à jour des données statistiques de fréquentation. 
– Gère et comptabilise les copies réalisées par les associations 
– Peut assister sur certaines tâches de comptabilité (contrôle de caisse, encaissement, règlement factures…), gestion du 
personnel (archivage dossiers, dossiers mutuelle) 
2- Suivi du matériel et du bâtiment : 

-Veille au bon état du bâtiment et du matériel et alerte en cas de nécessité. 
-Vérifie les besoins de travaux ou d’intervention en lien avec la Direction et les services de la Ville. 
-Planifie et organise les exercices incendies, Plan de Mise à L’Abri et Alerte Attentat en lien avec la direction. 
-Fait le lien avec les services et associations accueillis. 
Référence matériel, stocks et copieur : 
-Suivi et tenue à jour du registre des emprunts.  
-Suivi et tenue à jour inventaire des stocks (consommables, petit matériel et produits d’entretien). 
-Commande fournitures à partir de l'inventaire à jour. 
-Rencontre les fournisseurs. 
-Dépannage photocopieur et suivi-appel maintenance/pannes. 
-Alimentation des bacs papier. 
-Suivi commandes cartouches. /approvisionnement.  

3-Suivi du personnel en lien avec le DUERP, la médecine du travail et les services de l’URSSAF : 

– Etablit toutes les demandes de rendez-vous à la médecine du travail lors des nouvelles embauches ou lors des reprises le 
nécessitant. 
– Gère la mise en œuvre des décisions prises dans le cadre du DUERP. 
– Suivi des trousses de secours. 
– Tenue à jour du registre de sécurité du personnel et du registre des accidents du travail. 
– Etablit le bilan social en lien avec la coordinatrice du pôle accueil/administratif. 

-Etablit les DUE lors des nouvelles embauches.  
5- L’accueil du public, des associations et organismes pour les remplacements : 
-Accueil physique du public : réception, identification, renseignement et orientation des habitants / adhérents/bénévoles. 
-Gestion du trafic téléphonique : réception et acheminement des communications, renseignement et orientation des correspondants. 
-Prise et transmission de messages par messagerie vocale et électronique ou sur papier. 
-Envoi, réception et distribution de messages et mails. 

-Mise à jour des plannings : programmation d'occupation de salles, calendrier d'évènements. 
-Recueil systématique des nouvelles demandes, recherche d’informations diverses, et relais avec l’équipe d’animateurs. 
-La saisie des fiches statistiques et mise en forme des données. 
-La mise à jour des informations adhérents. 
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REFERENTE ACCUEIL ET COMMUNICATION SIHAM FERTAS 

CDI -
35HEURES 

FORMATION : BTS Assistant manager  

Positionnement du poste dans l’organisation : En étroite liaison avec l’équipe administrative et vie associative, la référente accueil et de 
communication est positionné sous la responsabilité la coordinatrice du pôle administratif 
Mission Mettre en œuvre la fonction accueil du centre social par l’accueil des différents publics avec un rôle d’information, d’orientation et 

de renseignements, par l’animation de cet espace et participer à la communication de l’association. 
Tâches 
liées au 
poste 

1- l’accueil du public, des associations et organismes. 
- Accueil physique du public : réception, identification, renseignement et orientation des habitants / adhérents/bénévoles. 
- Gestion du trafic téléphonique : réception et acheminement des communications, renseignement et orientation des correspondants. 
- Prise et transmission de messages par messagerie vocale et électronique ou sur papier. 
- Envoi, réception et distribution de messages et mails. 
2- le recensement des informations concernant les actions du centre Social et les services hébergés : 
- Recherche d'informations internes au Centre Social (les pôles d’activités internes et les services ou associations hébergés ainsi que 
sur l’ensemble des services proposés sur la Ville, pour informer et orienter les publics accueillis. 
- Collecte et mise en forme des informations, gestion d’un fonds informatif (classeurs, flyers, …) 
- Actualiser l’affichage, les informations mises à la disposition du public (animations de la semaine et affiches) 
- Le classement, l’organisation et l’archivage de la documentation interne concernant la communication (articles de presse ou autre). 
- La mise à jour des informations liées aux fiches d’activités et permanences sur le site internet. 
3- L’organisation de l’animation de l’espace accueil et le lien avec les groupes d’habitants en concertation avec l’équipe du 
centre social : 
-Va au contact des groupes d’habitants constitués en activité pour les informer des projets et recenser les propositions, fait le lien avec la 
coordinatrice des projets solidarité et citoyeneté. 
-Anime une commission communication avec les bénévoles du centre social pour proposer des animations, expositions en lien avec les 
projets développés par les coordinatrices et l’équipe. 
 -Propose des aménagements de l’espace accueil, veille à sa dynamique en lien avec l’équipe : Point info du public, espace café… 
4- la participation à l’élaboration de la communication du centre social :  
- Rédaction, saisie et mise en forme des documents concernant l’information et la communication du centre Social (flyers, affiches, etc…) 
selon le respect de la charte graphique mise en œuvre et les informations transmises par l’équipe, puis validation par la direction avant 
diffusion. 
- Participation à l'organisation des missions des collègues : propositions d’outils de communication, mise en forme des menus. 
- Utilisation de progiciels : bases de données spécifiques, fabrication de badges...  
- Participation à l’élaboration et au suivi du site internet et de la page Facebook de l’association sous la responsabilité de la direction. 
5-La suppléance à la gestion des adhérents en cas d’absence de ses collègues : 
- Réalisation des adhésions et encaissements.  
- Inscriptions aux activités, encaissements éventuels (activités du secteur famille, des activités adultes). 
- Information aux familles. 
- Préparation et impression des feuilles d’inscription aux activités. 

 
COORDINATRICE POLE PETITE ENFANCE FABIENNE THOMAS 

CDI -35 HEURES FORMATION : D.E EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS 

En étroite liaison avec la directrice, la coordinatrice Petite Enfance est chargée de créer, d’impulser et d’articuler les actions en lien avec les 
orientations globales du contrat de projet concernant la petite enfance. 
Missions  Garantit le fonctionnement du Multiaccueil, de sa mise en œuvre, en concertation avec la Direction et en cohérence avec 

les orientations de l’association. (Textes de référence : Projet pédagogique, Règlement intérieur, Contrat de Projet, Charte des 
Centres Sociaux de France, Guide de la Petite Enfance 2007…)  
 Est chargée de développer et de mettre en œuvre des actions correspondant aux besoins repérés sur le territoire avec les 
partenaires pour les 0-4 ans et leurs parents. 

Tâches liées au 
poste 

- Est la responsable technique au regard de l’agrément délivré par le Département, 
- Est responsable de la gestion administrative régulière liée aux familles utilisatrices du Multiaccueil (inscription, 
facturations, gestion informatique, fréquentations, statistiques …). 
- Assure l’encadrement de l’équipe du Multiaccueil– possède une autorité fonctionnelle, 
- Assure une veille diagnostique concernant les besoins sur la Petite Enfance sur le territoire, 
- Met en œuvre les projets Petite enfance et en assure le suivi. 
- Participe à l’élaboration des projets parentalité sur le centre social et en assure le lien avec le pôle petite enfance, 
- Mobilise les partenariats nécessaires à l’accompagnement et au soutien des familles en cas de besoin.  

 

INFIRMIERE –RESPONSABLE ADJOINTE DU MULTIACCUEIL MURIEL ADRIX 

CDI -35 HEURES FORMATION : D.E INFIRMIERE 

En étroite liaison avec la Coordinatrice Petite Enfance, responsable du Multiaccueil, l’infirmière est chargée du suivi sanitaire de la structure , de 
créer, d’impulser et d’articuler l’organisation de l’équipe petite enfance. 

Missions  Est garante du suivi sanitaire des enfants, 
 Encadre l’équipe pédagogique en lien avec la responsable du Multiaccueil, 
 Accueille les familles, 
 Réalise différentes tâches administratives liées aux inscriptions. 

Tâches liées au poste - Fait le lien avec le pédiatre référent de la structure, les familles et les professionnels et organise les visites 
médicales pour les enfants. 
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- Est la responsable sanitaire au regard de l’agrément délivré par le Département, met en place les protocoles 
sanitaires adaptés 
- Prépare les menus et fait le lien avec la société de restauration. 
- Participe à l’élaboration du projet pédagogique (préparation de réunions, gestion des projets), 
- Participe à l’accueil des familles fait le lien avec l’équipe pédagogique sur les besoins repérés. 
- Participe à la gestion administrative régulière liée aux familles utilisatrices du Multiaccueil (inscription, facturations, 
gestion informatique, fréquentations, statistiques …). 
- Prépare les réunions d’équipe avec la coordinatrice. 
- Gère les plannings du personnel. 

 

EDUCATRICE JEUNES ENFANTS AU MULTIACCUEIL GAELLE CHAZELLE – ALISON JOLY-ABIGAEL VAUTIER 

CDI -35 HEURES/28H/35H FORMATION : EDUCATRICE DE JEUNES ENFANTS 

En étroite liaison avec la Coordinatrice Petite Enfance, et l’ensemble de l’équipe du multiaccueil, L’éducatrice de jeunes enfants intervient dans 
un cadre éducatif, préventif et relationnel auprès d’enfants de 2 mois et demi à 4 ans. 
Missions   Garant(e) de la qualité éducative, pédagogique (interne & externe) 

 Garant(e) de la qualité des relations sociales externes (familles, partenaires) 
 Responsable du projet éducatif  
 Est un lien et un relais entre la vie d’équipe et la responsable du multiaccueil. Lui fait remonter des informations (faits 
marquants de la vie de l'équipe, de la relation aux enfants et à leur famille) et retransmettre à l’équipe les informations ou les 
décisions prises. 
  Est un soutien aux familles (travail sur la parentalité en apportant des conseils, en rassurant, en valorisant les actes éducatifs 
mis en place par les familles, en sachant renvoyer sur d’autres intervenants médico-sociaux si besoin). 
  S’assure du bon suivi paramédical (traitements médicaux, régimes alimentaires,) en cas d’absence de l’infirmière et en relation 
avec le médecin référent. 

Tâches 
liées au 
poste 

- Participe à l’élaboration, à la définition, à la mise en œuvre et au contrôle du projet pédagogique avec l’équipe.  
- Est moteur dans l’organisation et la planification des activités, conduit les actions éducatives dans le but d'éveiller et de 
développer les capacités/personnalités des enfants et de favoriser leur intégration. 
- Veille à leurs bonnes réalisations (bien être des enfants, sécurité, qualité des pratiques…) 
- Veille à la cohérence du travail en équipe autour de l'enfant et de sa famille.  
- Accueille les parents : les met en confiance, les rassure, les écoute dans le respect de leur individualité.    
-  Encourage l’échange par la transmission des évènements marquants concernant leur enfant, est à l’écoute des 
questionnements parentaux (rôle de soutien).  
-  Est moteur dans l’accueil d’un enfant porteur de handicap et de sa famille en collaboration avec l’infirmière et le médecin 
référent selon les sujets abordés. Aide l’équipe accueillante à proposer des activités adaptées à l’enfant et au groupe.      
-  Respecte la discrétion professionnelle qui incombe à son statut. 
- Gère les relations d’équipe et assure le lien avec la responsable du Multiaccueil 
- Travail en collaboration avec les autres personnes travaillant au Multiaccueil (cuisinière, personnel d’entretien ...) ou 
intervenants sur le Multiaccueil (animatrice de la bibliothèque, parents, autres groupes d’enfants, personnes du 3e âge, ...) en 
partenariat avec la direction 

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 

ET AIDE AUXILIAIRE 

MULTIACCUEIL 

AUXILIAIRES PUERICULTRICES : CATHERINE CHEVRIER, JENNIFER HISSE, RACHEL VIMARD, MARIELLE LECLERC, ANAIS LEBAILLIF 
AIDES AUXILIAIRES : LAURA HERANVAL, LUCIE COUTURE, CORALIE HEBERT DESNE, EMILIE GREGOIRE , , PIERRE LE FOLL 

LHERONDEL, DORIANE LEPINE, ANAIS PICARD 
CDI -35 HEURES FORMATION : D. E AUXILIAIRE PUERICULTURE OU BEP SANITAIRE ET SOCIAL 

Mission Accueillir et accompagner l'enfant dans son quotidien au sein d'une structure d'accueil petite enfance et en lien avec 
sa famille. 

Activités Principales 

● Accueillir l'enfant et sa famille. 
● Créer et mettre en œuvre des conditions nécessaires au bien-être des enfants : 
-Veiller à la santé, à la sécurité, au bien-être et à l’épanouissement de l’enfant,  
-Accompagner l’enfant dans les différents moments de la journée (accueil, soins, repas, sieste …).  
 Élaborer et mettre en œuvre des projets d'activités d'éveil en collaboration avec l'équipe pluridisciplinaire. 
 Maintenir propre et sain l’environnement proche de l’enfant et préparer les biberons. 
 Transmettre aux collègues et à l’équipe d’encadrement toutes les informations contribuant au maintien et à la 

continuité des soins et des activités, et à la qualité de l’accueil de l’enfant et de sa famille.  
 Transmettre aux parents les informations relatives à la journée de leur enfant. 
 Participer à la vie de la structure, du pôle Petite Enfance et du Centre social. 
 Participer aux réunions de travail organisées par la direction de la crèche. 
 Accompagner l’acquisition des compétences professionnelles des stagiaires. 

 
COORDINATRICE DES PROJETS PARENTALITE ET TRANSMISSION EDUCATIVE CLAUDIE BOURDOIS 
CDI -28  HEURES FORMATION : LICENCE ANIMATION  

En étroite liaison avec la directrice, la coordinatrice est chargée de créer, d’impulser et d’articuler les actions en lien avec les orientations globales 
du contrat de projet concernant, le soutien à la parentalité, les relations parents enfants et les projets favorisant la transmission éducative. 
Missions  Elle est garante du fonctionnement des projets développés, de leur mise en œuvre, en concertation avec la Direction et en 

cohérence avec les orientations de l’association. (Textes de référence : Projet pédagogique, Règlement intérieur, Contrat de Projet, 
Charte des Centres Sociaux de France, …)  
 Elle est chargée de développer et de mettre en œuvre des actions correspondant aux besoins repérés sur le territoire avec les 
partenaires pour les habitants, les familles, les adolescents et le public jeune. 
 Elle est garante du fonctionnement des projets développés, de leur mise en œuvre, en concertation avec la direction et en cohérence  
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 Elle contribue à l’actualisation et l’animation du projet Social. 
 Elle participe au développement de la vie associative. 

 

Activités Principales 

 Coordonner, suivre et développer les projets Animation Collective des Familles (les accueils en famille, les loisirs et 
séjours familiaux) ainsi que le Lieu d’Accueil Enfants Parents La Comète. 
 Coordonner, suivre et développer les projets de prévention sociale et santé pour les familles, les adolescents et les 
jeunes (Le Point d’Accueil et d’Ecoute des Jeunes, les groupes de parole, les cafés rencontres, les actions de prévention 
dans les établissements, les projets de prévention en lien avec la mission locale). 
 Développer la mise en place de projets favorisant la transmission éducative entre les générations en faveur des 
adolescents et des jeunes (Techlab, création d’un CLAS en lien avec le Techlab, projet vendanges et actions nouvelles). 

Rôle  
 
 

- Assure une veille diagnostique concernant les besoins sur la parentalité, sur la jeunesse et les besoins des habitants. 
- Met en œuvre les projets en concertation avec la directrice, les coordinatrices et l’équipe, en assure le suivi. 
- Participe aux réunions partenariales et relaie la participation de l’AMISC sur le territoire Montivillon. 

 
REFERENTE FAMILLES ELISE TRESFIELD 
CDI -35 HEURES FORMATION : D.E CESF ET LICENCE INTERVENTION SOCIALE 

La référente familles a pour mission générale de travailler auprès des familles du centre social, et de mettre en œuvre toutes actions visant à 
accompagner, soutenir, et développer la parentalité, la vie familiale, le lien social en cohérence avec le projet social de la structure. 
Missions – Développer des actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et des enfants, au renforcement de la 

cohésion intra familiale et aux relations et solidarités inter familiales. 

– Répondre aux problématiques familiales repérées sur le territoire. 
– Faciliter l’articulation des actions Familles du centre social avec celles conduites par les partenaires du territoire. 

– Créer les conditions favorables pour développer le lien social et l’implication des habitants dans le développement et 
l’animation des différents groupes et activités du Centre Social. 

Activités 
Principales 
 
 
 

– Mise en œuvre, suivi et évaluation du projet d’Animation Collective Famille. 
– Mise en place et animation directe d’actions qui contribuent à améliorer la vie quotidienne des familles. 
– Mise en place et animation directe d’activités de soutien à la parentalité et visant à améliorer les liens parents-enfants. 
– Assurer l’animation et le suivi des activités existantes en lien avec les familles et les adultes  tout en ayant pour objectif 
de rendre les groupes autonomes. 
– Développer de nouvelles activités en fonction des demandes, des besoins, des axes de développement consignés dans 
le projet social, établir la faisabilité technique et financière des projets. 
– Accompagnement transversal avec les autres projets du Centre Social sur l’implication des parents – usagers – 
habitants. 
– Assurer un lien fort avec l’équipe de l’AMISC afin de développer des ponts entre les différentes activités. 
– Accompagnement des adultes et des familles dans les projets collectifs. 

– Participation au suivi des différents dispositifs liant le centre social à ses partenaires. 
– Développement des partenariats avec les acteurs locaux intervenant sur le territoire dans le cadre des activités 
famille. 

Tâches  

 

- Accompagner la création, la mise en place, l’animation et l’évaluation des loisirs et séjours familiaux, des accueils en 
famille, des soirées jeux en famille et autres activités en lien avec la mission. 
- Développer et animer les projets école familles (projet petit déjeuner avec l’école V. Hugo.) 
- Soutenir les initiatives des familles dans les projets autonomes et création d’activités en lien avec la commission loisirs 
en famille. 
- Participer aux accueils du LAEP « la comète » et les préparer en réunion d’équipe avec la référente du lieu.  
- Participer aux groupes de travail des commissions de projet du centre social et participer aux réunions partenariales en 
lien avec sa mission (REAAP, …)  
- Participer aux réunions d’équipe.  
Travail administratif : écrire les projets d’activités, tenir tableaux de bord de toutes les actions mises en œuvre, bilans 
d’étapes, bilans animations collective des familles, rapport d’activité annuel, appel à projet REAAP, appel à projet séjours 
familiaux…) 

 
REFERENTE LAEP ET ANIMATRICE FAMILLE LAUREN PETIT 
CDI -35 HEURES FORMATION : D.E EDUCATRICE SPECIALISEE  

Le poste est placé sous la responsabilité de la coordinatrice du Pôle Parentalité 
Mission La référente du LAEP et animatrice famille est chargée de l’accueil éducatif des enfants et des parents pour favoriser le 

lien familial au sein d’un LAEP et dans le cadre des projets familles développés. 

 
 
Activités 
Principales 

1-  Au sein du LAEP La Comète : 

 Elle organise et prépare la mise en œuvre du projet éducatif et social du LAEP la Comète en concertation avec 
l’équipe d’animation du pôle. 

 Elle participe à l’aménagement du LAEP la Comète. 
 Elle accueille les familles et animer le LAEP la Comète. 
 Elle organise et participe à l’évaluation du LAEP la Comète. 

2- Dans le cadre du projet famille et parental’y thé :  

 Elle met en œuvre le projet parental’y thé du centre social avec la référente famille (groupes de parole, cafés 
rencontre, ateliers enfants parents « zen en famille » et ateliers musique. 

 Elle participe à la mise en œuvre du projet école famille de l’école Jean de La Fontaine et aux loisirs familiaux 
des périodes de vacances scolaires, 
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 Elle prépare les animations (le contenu pédagogique, le matériel pédagogique adapté) avec les familles, l’équipe 
et les partenaires. 

 Elle mobilise, accueille et soutient les familles sur les activités. 
 Elle participe à l’évaluation des projets avec l’équipe d’animation. 

Rôle 

 Participer à la mise en œuvre et à l’évaluation des projets désignés : 

- Participer à la réflexion du projet LAEP et des Projets Ecoles Familles lors des réunions d’équipe et d’analyse de 
pratique. 
- Réaliser les données quantitatives et qualitatives (statistiques de fréquentation, cahier de suivi, cahier de 
liaison…) 
- Participer aux réunions d’évaluation et aux écrits professionnels (bilans d’activités, projets pédagogiques…) 

 Participer à l’aménagement des espaces d’animation : 
- Prendre en compte les règles d’aménagement du matériel utilisé, le stockage, en fonction des besoins des 
enfants et des parents et de contraintes spécifiques éventuelles liées au lieu.  
- Assurer la maintenance, l’entretien et le renouvellement du matériel et des jeux.  
- Sélectionner du matériel adapté et de qualité en y associant les familles et les enseignants. 

 Accueillir les familles et animer les espaces de jeu :  Accueillir les familles, c’est organiser l’accueil des enfants 
et des adultes accompagnants, en garantissant une qualité d’accueil dans laquelle chacun peut se retrouver : 

-Faire respecter les règles de fonctionnement adoptées. 
-Valoriser les compétences des parents en favorisant l’expression et la participation de chacun (adulte et 
enfant). 
-Être à l’écoute et disponible, en se situant dans une écoute bienveillante, dans la tolérance et le respect 
d’autrui et non dans le conseil. 
- Être en capacité de prendre du recul par rapport à ses propres références en matière d’éducation et de 
parentalité. 
- Reformuler les questions pour amener chacun à réfléchir et trouver ses éléments de réponse  
-Être en capacité d’orienter les parents en fonction de leur demande vers un autre interlocuteur, plutôt que de 
vouloir soi-même répondre à toutes leurs questions (ce qui implique de connaître localement les autres 
interlocuteurs). 
- Être attentif à l’évolution de l’enfant et à ses relations avec l’adulte référent présent. 

 Animer le LAEP, c’est favoriser la prise d’initiative et l’appropriation du lieu par les adultes accompagnants 
-Proposer, préparer et animer des activités en favorisant en amont et en aval la participation des adultes 
accompagnants (proposer la participation et l’implication dans d’autres projets du Centre Social). 

 
REFERENTE JEUNESSE ET ACCUEILLANTE EN LAEP OPHELIE DELAUNAY 
CDI -35 HEURES FORMATION : EDUCATRICE SPECIALISEE 

L’animatrice a pour mission générale de travailler auprès des familles et des adolescents du centre social en concertation avec l’équipe et les 
partenaires du centre social. 
Missions -Mettre en œuvre les actions de prévention et d’insertion jeunesse, les projets parents adolescents, le soutien aux 

initiatives des adolescents (12-17 ans). 
-Participer à l’accueil éducatif des enfants et des parents pour favoriser le lien familial au sein du Lieu d’Accueil Enfants 
Parents « La Comète ».  

Activités 
Principales 
 
 
 

-Anime les projets de prévention dans les collèges, lycée et en lien avec la mission locale (interventions, recherche des 
outils et techniques d’intervention adaptés). 
-Soutient les initiatives des adolescents et projets des jeunes, aide à la réalisation des projets en concertation avec 
l’équipe d’animation. 
-Participe au développement de projets collectifs de jeunes (vendanges, séjours…) 
-Met en œuvre les projets parents adolescents (séjours, sorties, etc…). 
-Participe à la réflexion et à l’organisation des familles au sein du LAEP la Comète. 
-Participe à l’installation et au rangement des salles et du matériel. 
-Participe aux réunions d’équipe et analyse de pratique. 

Rôle 

 

-Etre dans une attitude bienveillante, non jugeante. 
-Favoriser l’écoute et le respect entre les personnes. 
-Favoriser le soutien aux parents et adolescents par l’écoute, l’orientation et le développement des relations 
partenariales. 

Tâches 

-Accueillir les familles au sein du LAEP. 
-Participer à l’installation et au rangement des salles et du matériel. 
-Participer aux réunions d’équipe et analyse de pratique  
-Animer les projets de prévention dans les collèges et lycée (interventions, recherche des outils et techniques 
d’intervention adaptés). 
-Soutenir les initiatives des adolescents et projets des jeunes. 
-Met en œuvre les projets parents adolescents (séjours, sorties, etc…). 
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COORDINATRICE DES PROJETS SOLIDARITE ET CITOYENNETE JOSEPHA SAVEY 
CDI -35  HEURES FORMATION : MASTER 2 INNOVATION ET DEVELOPPEMENT EN ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE  

En étroite liaison avec la directrice, la coordinatrice des projets solidarité et citoyenneté est chargée de créer, d’impulser et d’articuler les actions 
en lien avec les orientations globales du Projet Social de Territoire concernant, le développement social et le soutien aux initiatives d’habitants 
Missions  Elle est garante du fonctionnement des projets développés, de leur mise en œuvre, en concertation avec la direction et en cohérence avec 

les orientations de l’association. (Textes de référence : Projet social, Règlement intérieur, Charte des Centres Sociaux de France, projets 
pédagogiques …)  

 Elle est chargée de développer et de mettre en œuvre des actions correspondant aux besoins repérés sur le territoire avec les partenaires 
et les habitants. 

 Elle contribue à l’actualisation et l’animation du projet Social. 
 Elle participe au développement de la vie associative. 

 Elle favorise l’enrichissement de l’expertise de la structure, notamment par sa participation en lien avec la Fédération des Centres 
Sociaux de Seine Maritime et la FONDA au Chantier « Evaluation de l’impact social » et autres temps fédéraux. 

Rôle  
 
 
 

- Assure une veille diagnostique concernant les besoins du territoire et des habitants. 
- Met en œuvre les projets du pôle en concertation avec la directrice, les coordinatrices de pôle et les animateurs du 
pôle et en assure le suivi. 
- Participe aux réunions partenariales et relaie la participation de l’AMISC sur le territoire Montivillon. 

Activités 
Principales 

1-Structure et accompagne les initiatives d’habitants initiées par l’AMISC sur le territoire. 
 Participe à l’accueil et l’écoute des besoins des habitants : S’adapter à la diversité des publics, identifier, analyser la demande, 

aller vers les habitants. 
 Organise avec les habitants et les partenaires les différents temps forts/animations/projets du centre social issus des 

commissions de projets de la vie associative (commission sorties buissonnières, commission jardin, commission bien être et 
solidarité,). 

 Accompagne le développement de nouvelles initiatives auprès des habitants (la coopé des projets, le groupement d’achats). 
 Coordonne, les groupes projets intergénérationnels 
 Favorise le développement des compétences des bénévoles : organise des temps de formation, d’échanges et de valorisation 

des pratiques. 
 Contribue à la recherche de financements et à la recherche de moyens nouveaux nécessaires au développement des projets en 

lien avec la direction. 
 Participe aux réunions partenariales et relaie la participation de l’AMISC sur le territoire Montivillon. 

2-Structure et met en œuvre une expertise de développement de projets en appui des équipes salariée et bénévole : 
 Développe des outils de méthodologie de projet pour soutenir le développement du pouvoir d’agir des habitants sur le 

territoire. 
 Poursuit le travail de recherche action « évaluation de l’animation de la vie sociale » réalisé par la mise en place d’outils 

d’évaluation de l’impact social. 
 Contribue à l’actualisation, l’animation et l’évaluation du projet social. 

 
 
 
 
 
 
 

ANIMATEUR JEUNESSE ET  PROJETS  D’HABITANTS GABIN DELILLE 
CDD 35 HEURES FORMATION : BPJEPS ANIMATION LOISIRS POUR TOUS 

En étroite liaison avec la directrice et les coordinatrices de projets, il  est chargé de créer, d’impulser et d’articuler les actions en lien avec les 
orientations globales du Projet Social de Territoire concernant les projets ados et le soutien aux initiatives d’habitants. 
Mission « Aller à la rencontre des adolescents pour les accompagner dans un parcours d’implication citoyenne ». 

1-Participer au développement d’animations de quartier en direction des adolescents.  
2-Accompagner la mise en œuvre des actions ados et jeunesse du centre social. 
3-Accompagner le développement des animations intergénérationnelles mises en œuvre avec les adolescents du territoire. 

Activités 
Principales 
 
 
 

Activités : 
-Accueil ados du mercredi après-midi : projets sur le quartier des Murets. 
-Animation du projet techlab et mise en place des actions exceptionnelles émergentes du projet. 
-Animation et mise en œuvre des activités et initiatives émergentes de la commission jeunesse (programme des vacances scolaires, 
animations exceptionnelles, actions intergénérationnelles). 
-Proposition d’initiatives autour du numérique et des supports jeux de société, jeux de rôle. 
-Rencontre et discussion avec les adolescents en soutien de l’équipe d’animation du centre social. 
Tâches : 
-Accueil et accompagnement de projets initiés par les jeunes.  
-Travail en réseau professionnel à l’échelle du territoire.  
-Organisation et encadrement des sorties, séjours et activités exceptionnelles.  
-Organisation des temps d’animation et interventions, concertations partenariales, bilans et évaluations des projets et animations, suivi 
du matériel d’activité. 
-Participation à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet pédagogique.  
-Participation aux réunions d’équipe et de fonctionnement du pôle parents enfants ados. 
-Application et contrôle les règles de sécurité dans les activités. 
-Réalisation des bilans et évaluations. 
-Formation sur le développement du pouvoir d’agir et l’éducation populaire. 
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 Centre Social AMISC  Centre Social AMISC 

 CHARGES  PRODUITS 

Stocks de fournitures CNAF PS Jeunes 20 300                       
Fluides / Electricité 200                           CNAF animation globale 69 737                       
Carburant 500                           CNAF Accueil Enfants Parents 13 071                       
Fournitures entretien /Petit Equipement 1 300                       CNAF A.C.F. 23 332                       
Produits entretien 2 500                       CNAF EAJE 352 352                    
Matériel d'activités 4 500                       PS MSA MULTI ACCUEIL
Fournitures Couches Multi accueil 2 500                       TOTAL CNAF 478 792                    

Fournitures de Bureau 1 500                       ANCV 3 400                          
Alimentation 1 600                       Autres participations des familles 3 000                          
Produits pharma / Hygiène 1 200                       Participations des familles - Séjours Familiaux 4 000                          
ACHATS 15 800                    Participation VACAF - Séjours Familiaux 5 000                          
Redevance Crédit Bail 3 300                       Participations des usagers - Multi accueil 68 000                       
Locations mobilières 3 200                       PARTICIPATIONS 83 400                       

Entretien et réparation des locaux 350                           Mise à disposition du personnel facturé 260                              
Entretien et réparation du matériel 500                           Autres produits activités annexes 500                              
Maintenance 3 400                       Produits activités annexes 2 000                          
Assurance 2 150                       Participation aux frais (locaux CRAN & ARAMIS) 6 000                          
Documentation Générale 1 000                       Participation aux frais (photocopies) 1 000                          
Frais séminaire, conférence 200                           TOTAL 708 9 760                          

Formation du personnel 4 500                       REMUNERATION  DES SERVICES 571 952                    

SERVICES EXTERIEURS 18 600                    ARS 12 000                       
Rémunérations d'intermédiaires 20 300                    ETAT SDEJS 8 000                          
Honoraires comptables & juridiques 8 500                       ETAT POSTES FONJEP 14 216                       
Publicité, Publications 1 200                       
Frais Expositions 300                           DEPART - Conférence des financeurs 10 000                       
Conseil Etablissement 6 500                       DEPART - Subvention de fonctionnement 13 947                       
Actions de solidarité 200                           DEPART - LAEP La comète 13 071                       
Transports activités/animation 4 000                       DEPART - REAAP 4 000                          
Frais déplacements salariés 2 500                       DEPART PAEJ 1 500                          
Séjours Familiaux 15 000                    DEPART JAVA 3 000                          
Frais déplacements bénévoles 200                           
Missions 500                           CU-PAEJ 4 500                          
Réceptions 500                           
Affranchissements 1 000                       GIP COVAH atelier brico ados 1 000                          
Téléphone, internet 6 500                       GIP COVAH - Animation Educative Murets 3 000                          
Services bancaires & Assimilés 550                           GIP COVAH - PAEJ 4 500                          
Concours divers (Cotisations) 6 500                       
Restauration Multi accueil 21 200                    COMMUNE - Subvention de fonctionnement 98 977                       
Droits entrées et sorties familiales 5 500                       COMMUNE - Subvention Poste Animateur Fonjep 18 880                       
AUTRES SERVICES EXTERIEURS 100 950                 COMMUNE CTG 276 827                    
Taxes sur salaires 40 560                    
Uniformation 18 500                    CAF PAEJ 13 000                       
Effort de construction CAF REAAP 10 000                       
Charges fiscales sur congés payés 350                           CAF - Soutien projet coopé d'habitants 5 000                          
IMPOTS ET TAXES 59 410                    CAF -Aide aux transports Séjours Familiaux 1 450                          
Rémunération du personnel 698 500                 CAF - Soutien projets et init. Jeunes 1 000                          
Congés payés 2 500                       CAF Répit parental 7 000                          
Indemnités et avantages divers 320                           CAF techlab 3 500                          
Charges Sociales 187 740                 

URSSAF CARSAT 5 000                          
M utuelle

CPM  Retraite SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 533 368                    

CPM  Prévoyance NC Contrepartie chgs suppl / loyer bâtiment 81 609                       
CIPC Retraite -                                                                                                   

CPM  Prévoyance Cadre Adhésions 3 500                          
Assedic -                                                                                                   

Charges sur Congés payés 1 000                       
Santra Plus 3 500                       
CHARGES DE PERSONNEL 893 560                 

Valorisation loyer bâtiment 81 609                    AUTRES PROD. GEST. COUR. 85 109                       

 Valorisation maintenance batiment
Charges de gestion courante -                                                                                                   
CHARGES DE GESTION COURANTE 81 609                    PRODUITS FINANCIERS -                                

Charges sur exercices antérieurs 1 500                       Produits sur exercices antérieurs
Elements d'actifs cédés REPRISE S/AMORT ET PROVISIONS
CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 500                       PRODUITS EXCEPTIONNELS -                                

Dotation aux amortissements des immo Remboursement 
Dotation aux amortissements des immo 13 000                    Transferts de charges - Uniformation 2 000                          

  Dotation aux prov risques et charges 10 000                    Transferts de charges - IJ PREV IJSS 2 000                          

-                                                                                                   
DOT. AUX AMORT. ET PROVISIONS 23 000                    TRANSFERTS DE CHARGES 4 000                          

TOTAL GENERAL 1 194 429             TOTAL GENERAL 1 194 429                

 BP 2022  BP 2022 

Budget Prévisionnel 2022 
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Pour terminer, il est important de souligner que nous œuvrons grâce au soutien politique, 
financier et technique de : 

La Ville de Montivilliers 

La CAF de Seine Maritime 

Le Conseil Départemental de Seine Maritime 

La Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole 

L’ETAT par les dispositifs de la politique de la ville, de la jeunesse et de l’éducation populaire, 
de la santé et de la prévention 

 

 

 

 



 

 

 

    

  

 

 

 

Les Centres Sociaux agréés par la Caisse nationale d’ Allocations Familiales sont au nombre de 
2 310 et sont implantés dans toutes les régions de France17.  

Plus de 1400 centres sociaux, sont réunis au sein de la Fédération des centres sociaux et 
socioculturels de France et revendiquent leur appartenance au mouvement d’éducation 

populaire18. 

Le Centre Social AMISC est membre de la Fédération des Centres Sociaux de France 

reconnue d’utilité publique et membre de la fédération des Centres Sociaux et 

Socioculturels de Seine Maritime. 

 

 

 

                                                           
17 Source SENACS 2020 
18 Source SENACS 2020 


